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SiA~CE DU 27 MARS 1835. 

COMlVHSSION PERMANENTE 
OE l,~AGRICULTURE, DE L'INDUSTIUE ET DU COMMER.CE. 

ENQUÊTE 
SUR L'INDUSTRIE ' COTONNIERE. 

StA.NcE nu 26 DtcEMBPE 18/U. 

Interrogatoire de 111, SCHUMACKER, fabricant de tissus de cotons, 
à B1 uœelles. 

M. le président: Je crois devoir avant tout vous expliquer les motifs de 
cette réunion. D'une part , des plaintes ont été adressées à la Chambre des 
représentans , pac· plusieurs fabricans de Gand, sur l'état de leur industrie; 
ils demandaient qu'on vînt à leur secours, et indiquaient la prohibition comme 
étant à cet ·égard le moyert le plus efficace. D'autre part, la Chambre a reçu 
depuis un Mémoi!e des négocians de Bruxelles , pièce dont sans doute vous 
avez eu communication. Ce Mémoire contient plusieurs faits sur lesquels la 
commission désire entendre votre avis. Tel est le but de sou investigation et 
des questions que je vais a-voir l'honneur de vous adresser. 

1 ° Quelle était en 1814, 1816, 1822 et 1830 ( ce sont 4 périodes) l'impor- 
tance de l'industrie cotonnière, 

1 ° Sous le rapport de la filature ; 
2° Sous celui du Lissage; 
3° Sous celui de la teinture; 
4° Enfin, sous celui de l'impression? 
II est entendu que cette ques lion , comme toutes celles qui SUÎVFont, s'ap 

pliquent exclusivement à l'industrie de la Belgique. 
r 
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C<'s années ont été choisies de préférence ù d'aulres , parce que c'est alors 
que le Larif des douanes a subi des modifications. 
Réponse: L'industrie cotonnièr-e a commencé à prendre des <lilveloppcmens 

en 1806 et lü07, protégée qu'elle était par le système continental. Cette 
industrie a prospéré jusqu'en 1814, c'est-à-dire jusqu'à la réunion de Ia Bel 
gique à la Hollande pour former le rnyaumc des Pays-Bas. Elle s'est trouvée 
alors dans la même position 9- u'à présent, en ce sens que ses moyens de pro 
duction sont restés les mêmes et que ses principaux moyens de débouchés ont 
disparu; elle avait des débouchés eu France el en Allemague ; réduite à b 
H 11 i ' . 11 ' ' ' ' U 1\/f ' . . ' ' d ' o anc e et a ce pay~-c1, e e & est trouvée arrêtée. n remorre qrn a ete a resse 
à cc sujet à la Chambre, en 1834~ répond parfaitement à la question qui m'est 
adressée; je n'ai point actuellement les chiffres présens à la mémoire, et je ne 
pourrais entrer à cet és-ard dans les développemens convenables. 

JJl. le président met sous les yeux de M. Schumacker un autre Mémoire qui 
n'a pas de date , et lui demande s'il ne croit pas qu'il soit de L816. 
, R. J'ai signé ce Mémoire; je ne pourrais pas cependant en indiquer la date 
précise-, toutefois, j'y vois des signatures de maisons qui existaient en 1816, 

, et qui n'existent plus à présent ;;je crois par conséquent que ce Mémoire est 
réellement de 1816. L'industrie fOtonnièrc éprouva à cette époque la même 
crise qu'en 1830; elle avait de ffrands débouchés dont elle fut tout à coup 
privée par les événemens politiques. 

De 1816 à 18'.24 les années furent o-énéralement mauvaises; cependant les 
années de 1819 et 18:20 furent passables , parce que les années précédentes 
ayant été pour ainsi dire nulles pour la fabrication, les besoins du pays ren 
dirent alors quelque activité aux fabriques. Mais en 1826, par suite de la créa 
Lion de la Socité de commerce, l'industrie cotonnière reçut un développement 
extraordinaire qu'elle n'avait pas encore atteint jusqu'alors. 
D. L'année 18:.!1 n'est-elle pas, dans votre opinion, l'époque de la plus 

grande détresse de l'industrie cotonnière? 
R. Non, Monsieur; ce fut l'année 1817 qui fut la plus mauvaise; c'est alors 

que commença une lutte pour l'industrie du pays qui cherchait .à fabriquer· à 
meilleur marché, afin de pouvoir soutenir la concurrence ave les fabriques 
étrangeres ; elle atteignit ce résultat, car elle obtint une diminution, considé 
rable dans les prix de fabrication. Ainsi , on avaiti payé dans le priucipe pour 
tissage d'une aune de calicot, 50 centimes , pour la filature, 2 fr. -20 oent.rpar 
livre; et l'on paie maintenant. pour le tissage , 5 centimes par aune, pour la 
filature, un franc par kilogramme ; c'est 1 comme vous "oyez, une énorme' 
différence. 
D. Quelle est l'importance actuelle de l'industrie eotonnière-P 
R. Je ne pourrais pas le dire au juste; je ne savais pas qne cette qttestfon 

dût m'être adressée. Je pourrais m'en référer, à cet 'égard, à 1une pétition 
adressée aux Chambres en janvier dernier , par les industriels ceténnlers. 
Cette pièce contient tous les détails désirables, l'enquête- s"y trouvera I consi- 
dérablement simplifiée. ' ' 
. JJ. Cependa11t 'nous eussions désiré'avôir uniaperçu'g~iîéral'sur l'im'p'ortanèe 
actuelle de l'industrie cotonnière, comme sur }lé'Mt 'de cette iudustrie: 'à'UX 
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diverses périodes indiquées dans la première question que nous ~n ons eu 
l'honneur de vous adrcsvor. 
11. De 1814 à 1820 l'mdusu io cotonnièr-c ne ftt aucuns progrès, parce 
' II " . ' ' q u e c n étai l pas pro teg~'e. 
JJ. Dans quelle proportion cl'Oyez-vons que la ville de Garni entre dans la 

production rrénérale de l'industrie cotonnière \> 
R. Quant aux fabriques et à leurs produits, nous comptons Gand pour les 

deux tiers et le reste du pays pour un Liers. 
/J. Nous désirerions savoir quelle somme , eu aénéral, produit annuelle 

ment l'industrie. La solution de celte question peut donner une idée de-l'im 
portance de celte industrie. 
R. En 1830, on estimait la production de 50 à 60 millions. Depuis lors 

cette industrie n'a plus produit une somme aussi considérable , par suite des 
circonstances à vous connues. 
D. Jusqu'à quel numéro Iahriquc-t-on 3énéralcment ? 
R. De 10 à ~O. 
D. Comment détcrruine-t-on les numéros? 
B.. Pour établir le numéro d'un coton filé, on fait des écheveaux de 560 tours, 

dont chaque tour a 2 aunes, ou 1 i yard, et le poids détermine le numéro. 
En Analeterre on procède de ]a même manière; cependant il y a une différence 
de 12 p. 0/0 entre leurs numéros et les nôtres, parce que le poids ,malais est 
différent du kilogramme dont nous nous servons. En France on a changé la 
mani~re d'évaluer le numéro du fil de coton : les écheveaux. n'ont pas la même 
longueur que les nôtres, leurs calculs sont basés sur le système métrique. 
D. Quel nombre de métiers hattans est employé en Belgique au tissage du 

coton; quel nombre de machines à vapeur est employé à la même fabrication P 
R. Je ne suis pas préparé à répondre à ces questions ; mais les chiffres que 

vous demandez doivent se trouver dans un Mémoire adressé à la Chambre, il y 
a environ un an. Les fabricans de Gand et de Bruxelles ont coopéré à la rédac 
tion de ce Mémoire. 
JJ. Vous estimez 1_ue les faitfj qui y sont rapportés sont exacts? 
R. 'Je 'Ie crois. Il peut cependant y avoir quelques chiffres trop faibles , 

d'autres trop forts. Il y a un autre Mémoire où les chiffres sont exagérés. 
D. Le Mémoire où les faits sont exagérés n'a-t-il pas été présenté au Roi 

par' fos Industriels <le' Gand? 
'R.: 'Oüi. L'exagération portait sur le taux des droits d'entrée, porté de beau- 

coup au-dessous du taux existant. 
1D. 'N'est-ce pas celui-ci P 
B. Oui. 
D. Vous voyez- à quel chiffre on 'Y porte le nombre-des broches et des ou 

vriers ernpfoyés? 
'R. On y compte 2~1;'0'00 'ouvriers; mais dans' ce chiffre on comprend la 

farnitte He l'oüvriér, son enfant qui vient de naitre , tous les gens enfin qui 
vivent du travail du coton. 

11). Qr1els· sont lès prix moyens 'de toutes les matières premières ? 
R... -sn est question de l'article coton, les prix actuels sont, pour les Geor 

sielis'53 à'!57., pour les Surate etBèngàle /44 à 48. 
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· .D. Où achète-t-on les mal ières premières? 
R. L'Amérique nous fournit les longues soies. La Louisiane, 1a Géor5ie et. 

les Indes nous donnent des soies plus courtes, sous les noms de Bingale , Ma 
dras el Surate. 
JJ. QL10lle est l'espèce que l'on emploie le plus? 
R. A Gand , le plus Généralement, le coton' d'Amérique ; à Bruxelles et 

ses environs le coton <les Indes entre aussi ])OUI' une bonne partie dans la 
consommation. 
D. Quels sont les droits qui frappent, en France, en Belgique et en Alle- 

1rn1.t:ne, ces matières premières? 
R. Je ne connais point au juste le tarif français, ni ceux. de l'Allemagne; 

en Belgique presque toutes les matières premières ne paient qu'un droit de 
balance. 
JJ. Les colons: viennent d'Amérique et ,des Indes, ils est vrai; mais sur 

quelles places les achète-t-on ; est-ce sur la place d'Anvers, est-ce ailleurs? 
R. Quelques fahricans vont acheter directement à la source ; mais c'est 

Liverpool qui est le grand marché pour les cotons; Anvers présente par fois 
aussi de l'avantage. 
D. Quelle différence y a-t-il entre les prix d'achats par suite du change 

ment des places où l'on est obligé d'aller se fournir P 
R. Aux prix actuels des cotons l'on peut compter 10 p. 0/0 pour les achats 

que l'on ferait à Liverpool. 
D. Ainsi les achats se font quelquefois directement en Amérique, par quel 

c1ues maisons de Gand, d'autres se fournissent à Liverpool, d'autres à Anvers. 
Mais Anvers ne présente-t-il plus les mêmes a-vantag-es ? 
R. Anvers ayant perdu ses relations avec l'Allemagne, n'a plus les mêmes 

arrivages, et ne présente plus ces prix modérés, résultat d'une grande concur 
rence de marchandise. 

Le chemin de fer une fois établi, le niveau des prix s'établira indubita-. 
blernent. 
D. Quels sont les prix moyens de la main-d'œuvre en Belgique, en Allema 

gne, en France , en Angleterre? 
R. Je n'ai pas les chiffres présens à la mémoire,' mais je pourrais les don 

ner , En Bele-ique l'ouvrier gagne un franc par jour. Il est de jeunes garçons 
qui ne reçoivent que 50 centimes; il est des ouvriers qui reçoivent deux francs : 
en moyenne, j'estime que l'ouvrier gagne un franc. 
D. Quel est le prix moyen de la rnain-d'œuvre en Angleterre et en France? 
R. Je n'ai pas de données certaines là-dessus: en France, d'après l'enquête, 

un fahricant a estimé que les ouvriers fJ33naient 1 fr. 2i5 c. par jour. 
D. Pourriez-vous nous faire connaître les motifs de cette différence? 
R. Cette différence doit provenir <le ce que le fabricant français peut ac 

corder 'une plus grande journée ·à l'ouvrier, ayant lui-même un plus grand 
bénéfice. 
D. Quelles sont les espèces de tissus que l'on fabrique en Belgique, et dans 

quelles proportions chacune de ces espèces entre-t-elle dans la consommation? 
R. A Gand ce que l'on fabrique le plus ce sont les calicots, et les impres-, 
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siens faites sur calicots; à Bruxelles et à Saint-Nicolas on fabrique des impres 
sions, des colonnettes et une rrrosse espèce de drap de coton, le Pi'lo:u. 
D. Que paie le fabricant eu Belgique pour quatre coupes de tissnge : la 

coupe c'est une pièce de 36 aunes ? 
R. Pour le calicot 16 fr. pour 300 aunes, compte <le 2,000 à 2,400. Pour 

les cotonnettes de D fr. !iO c. à 7 fr. 50 c. pour 36 aunes ; ces pr ix varient 
d'après le nombre de navettes employées. 
D. Quelles sont les espèces de tissus de -coton que l'on fabrique en Ilelgi,1ue1 

et dans quelle pro~orlion chacune d'elles cntre-t-elle dans la production totale? 
R. La fabrication des calicots emporte au moins trois quarts de la fabrication 

totale. Gand ne fait que des calicots el des impressions. Les principales qualités 
que l'on fabrique en Belrrique sont les calicots, les colonnettes, les indiennes; 
il se fait ensuite des articles de bonneterie, etc. 

1 

IJ. Voici deux échantillons de tissus fabriqués l'un à l'étrauger, l'autre chez 
M. Ruyck. L'un a coùté 1 fr. 2~ par aune ou rnètre , l'autre 2 fr. 20 pour la 
même longueur. Pourquoi ne fait-on pas en Ilelgique de cette der-nière qualité' 
qui est' beaucoup plus demandée? 
R. Cette marchandise ne s'établit point avee avantalJe en UelfiÎf! ue , par 

manque de protection pour la fabrication du fin. Le droit imposé sur ce rrenl'e 
<le tissu n'est pas assez considérable. En effet, ce droit est établi en rnison du 
poids. Il en résulte que moins la mar~handise pèse ( et. c'est ce cas-ci) moins 
l l . , l' , e e paie a entrée, . 
JJ. Cependant la différence du prix permettrait amplement de soutenir la 

concurrence avec l'étranger. 11 y a lin franc par mètre de différence dans le 
prix. Cela fait une maq~e de 34 fr. par coupe. L'on se plaint de la concurrence 
des marchandises étrangères sur les marchés de notre pays. Il faudrait, pour_ 
avoir droit à obtenir une protection suffisante, que la fabrication indigène 
commençât des tissus aussi fins, aussi recherchés que ceux de l'étranger. 
Pourquoi les fabricans belges n'essaient-ils pas de produire des tissus qui se 
vendent si avantageusement? 
R. Le fabricant ne peut rien donner au hasard sans courir à sa perte; pour 

l'engager à créer des établissemens , il doit avoir la certitude d'un hénéfice ; 
la protection doit exister avant son établissement; c'est elle qui doit Je mener 
au travail. 
D. Vous conviendrez qu'il est fâcheux que l'on abandonne à la fabrication 

étrangère une part aussi large de la consommation intérieure. 
R. L'une des causes de cet inconvénient , comme je l'ai déjà dit, vient de cc 

que l'on n'a pas rencontré la même protection que pour les tissus d'une quali té 
moins fine. Il y aurait un moyen d'obvier à cet état de choses. Ce serait de 
changer le mode de perception du droit. Il faudrait qu'il portât, non pas sur 
le poids, mais sur la valeur. 
D. L'industrie cotonnière prétend que le droit protecteur n'est plus suffisant. 

Ne faut-il pas en attribuer la cause à la trop grande extension qu'avait prise , 
sous le gouvernement précédent , la fabrication des cotons communs et à 
l'exclusion presque complète de tissus plus fins? 
R. L'extension <l'une industrie quelconque est calculée sur ses débouchés. 

Dès que l'industrie cotonnière trouvait à placer ses cotons communs? ses 
2 



( G ) 

produits en cc acnre n'étaient pas trop considérables. A présent que les mêmes 
débouchés n'existent plus, il est vrai do dire qu'il y a excès de production, et 
:il est urgent d'y porter remède. 

D. Quelle différence y a-1-îl entre le pl'ÎX de revient, en Bel13ique, des fils el 
des tissus de coton, et ceux de France, d'AncrleLerre et d'Allem~one? 
R. Les fabriques qui existeut actuellement en Belgique peuvent fabriquer , 

dans les qualités communes, à aussi bon marché qu'en France et en Angleterre. 
D. Pourquoi alors l'induslrie inditJène dernande-I-ella la prohibitiou P 
R. L'industrie contonnière. désire des débouchés. Or, ces débouchés , elle 

les trouve dans la prohibition , .qui lui livrera. la totalité de la· consommatlon 
intérieure, qu'elle t~artarre actuellement.avec ,l'étranger., 

JJ. Si vous fabriquez à aussi hon marché que la ,F rance el l'Angletor rc , il 
paraît superflu et même nuisible d'étahlirv.une prohibition qui entraiue avec 
elle le droit de recherche dans les maisons, mesures vexatoires qui sont_ de 
nature à arrêter plutôt qu'à activer la vente des produits. 
· R. Je ne suis pas pnrtisau de la prohibition; je crois que le droit actuel 
suffit pour les articles communs; mais il serait. essentiel de trouver le moyen 
de conserver la totalité de la consommation intérictu·o., . , 
D. Si l'industrie cotonnière belge .peut produire à aussi bon marché que 

la France el l'Angleterre, pourquoi ne cherche-t-elle pas, comme ces deux 
pays, des débouchés à l'étranger? 
R. Les fabricans en général n'ont pas le capital actif qui leur serait néces 

saire pour faire des entreprises lointaines. Du temps du gouvernement hol 
landais, ils avaient des débouchés sur les lieux mêmes. Et, depuis que ces 
débouchés leur ont été retirés pa1· les, circonstances politiques , ils, n'ont rien 
tenté. 
, JJ. Vous croyez donc que nos produits pourraient lutter avec avanta3e Sut' 
les marchés étrangers P 
R. J'ai toujours lutté contre les produits étrangers. Je ne me suis jamais 

tenu pour battu. '~ . , 
D. A combien p. 0/0 de la valeur, suivant les qualités, calculez-vous l'influence 

du droit actuel sur les tissus de, coton étrangers, blancs , teints et .imprimés P 
R. Le droit sur les calicots impriméss , emblables à ceux que l'on fabrique à 

Gand. c'est-à-dire sur ceux Je 2,400 fils, est de 13, 14, à 15 p.0/o sur la. valeur. 
La variation du droit dépend du poids de la 'marchandise. Le droit sur les 
cotonnettes est de 16 à 17 p. 0/o, sur les indiennes il est de 18 à 20. 

JJ. Et sur les mousselines? 
R. Ce droit varie extrêmement, suivant leur légèreté. 11 en est qui ne paie ut 

presque rien. 
D. Quelle est l'influence qu'exercent sur notre industrie cotonnière les droits 

dont sont frappés les cotons filés étrangers des n°5 US, 30, -4-0? 
R. De nous conserver notre marché; aussi ne voit-on point l'introduction 

d'aucun de ces numéros. 
D. Pensez-vous que ces droits soient suffisans P 
R. Les cotons filés sont assez: protégés. Il en est de même des cotons tissés, 

excepté, comme je l'ai dit, les articles fins. Il faudrait seulement que notre 
lîffne cle douane fùt mieux gardée. 
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D. Quelle était en 18H, 1816, 18.2:2 et 1830 l'importance de l'expor!qt~on 
cl de L1 consommation intérieure? 
R. Je n'ai pns ici les chiffres de l'exportation eL de la consommation ~~~é 

rieure à ces diverses époques. Mais je vous dirai que les ffrande;s nia~~es 
d'arg·cnl réparties dans le pays, par sui Le des dépenses occnsionuées p~r l'armée, 
depuis 1830, ont donné assez d'activité à l'industrie cotonnière pend:1:nt un 
certain temps. 
D. EL l'exporta lion a-t-elle di~inué? 
R. Le débouché de la Hollande s'étant trouvé de beaucoup restreint , les 

exportations ont dù nécessairement s'en ressentir; cependant quelques maisons 
ont continué d'y placer une partie de leurs produits. · - 
D. Pensez-vous que le malaise dont ou s'est plaint à Gand existe toujours? 
R. Je ne crois pas que Gand ait à craindre de mauquer de travail cet hiver. 

Je crois même que Gan<l manque de mnrohandises en ce moment. 
JJ. Les commandes sont-elles fortes P 
R. Je ne pourrais pas en dire le chiffre. - Les imprimeurs n'ont pas encore 

fait leurs provisions. Mais je sais qne plusieurs maisons ont la certitude d'avoir 
de quoi travailler pendant tout l'hiver. 
D. Comment se fait-il que Gand fasse entendre tant de plaintes et les base 

sur le défaut _d'exportation , alors que sur 80 millions de produits on n'en 
exportait pour les Indes que pour 4,200,000 fr. en 1828 et 3,900,000 fr. 
en 18]9? 
R. Dans cette question les chiffres ne sont point exacts : l'exportation pour 

Java s'élevait à autant de florins de plus qu'il est dit de' francs. "ce- débouché de , 
moins, plus la rrrande concurrence en Hollande, sont 1a cause du malaise de 
l'industrie cotonnière. Gand trouverait , à ce que je crois, des débouchés en 
Italie et dans les échelles du Levant, mais les capitaux nécessaires pour de 
pareilles opérations manquent. 
D. Ne pensez-vous pas qu'une des grandes causes du malaise de l'industrie 

cotonnière de Gand est que cette ville était hahituée à ce qu'on vînt acheter 
chez elle? ' 
R. Oui; et les fabricans en général n'ont pas assez de capitaux pour faire le 

commerce d'expor tation. 
D. Je vous ai tout à l'heure parlé des filatures de Gand. Je reviens à cette 

industrie. Nous avons dans d'autres localités des filatures qui, à ma con~ais 
sance , exportent presque la totalité de leurs produits en Allemagne. Comment 
se fait-il que les filatures de Gand peuvent être dans la détresse, alors que les 
autres filatures, et notamment celles dont je viens de parler, disent qu'elles ne 
peuvent pas suffire aux demandes? 
R. C'esL que les filatures qui fabriquent pour l'étran{fer sont montées sur 

un autre pied et fabriquent des fils de qualités supérieures, parce qu'ils sont 
destinés à recevoir la teinture, tandis que la presque généralité des filatures de 
Gand ne produisent que des fils de qualité inférieure. 
D. Pourquoi Gand ne fabrique-t-il que des fils communs? · 
R. Parce que le calicot, qui est la principale fabrication de Gand, n'exige pas 

un fil de première qualité comme il en faut rour les tissus en couleurs, et parce 
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que Je prix que l'on obtient du calicot ne permet pas d'employer un fil que 
trop de soin rendrait cher. 
D. Tout à l'heure nous vous avons montré des échantillons de produits 

analogues outre lesquels il y avait, pour le tissu, une énorme différence en 
faveur de l'industrie étrangère ;je vous demanderai si, dans votre opinion, notre 
industrie ne pourrait pas produire des qualités capables de soutenir la concur 
rence avec l'industrie anglaise, qui, dans ce~te partie I peut être considérée 
comme la plus avancée P 
R. Je pense que notre industrie peut lutter avec l'industrie étranffère, aussi 

bien pour l'exportation que pour la consommation intérieure ; mais pour créer 
une industrie, il faut dès le principe une urande protection. 
D. Ainsi, 110s fabriques sont suffisamment protégées suivant vous; mais si 

Gand élevait la qualité de ses produits filés au n° 50, au lieu de se borner à 40, 
ne pensez--vous pas qu'on pourrait fabriquer des tissus comme ceux qne nous 
vous avons mis sous les yeux, et enlever ainsi aux étrangers I'approvisonno 
ment de nos marchés pour ces acheteurs? 
R. Je l'ai déjà dit, la protection est suffisante pour les qualités communes, 

mais elle ne l'est pas pour les articles fins. Ensuite , pour filer des numéros 
plus fins, il faudrait changer les métiers , parce qu'on ne peut pas filer plu 
sieurs qualités sur les mêmes métiers , et, comme tous les métiers de Gand 
sont montés po1,.1r des qualités communes , si on voulait fabriquer des fils fins, 
il faudrait abandonner les anciennes mécaniques pour en établir de nouvelles, 
ce qui occasionnerait (le grandes pertes. 
IJ. Mais y ~-t-il nécessité de ohauger tous les métiers et ne suffirait-il pas 

d'en changer quelques-uns pour s'occuper du fil fin? On pourrait laisser sub 
sister les autres." La production se variant ainsi, il 11'y aurait pas de trop plein 
à craindre. 
R. Si les articles fins étaient aussi protégés que les articles communs 1 je 

pense que quelques-uns de ces changcmens se feraient de suite. 
D. Vous venez de nous dire que les articles fins seuls demandent une plus , 

grande pro tee lion, et que celle dont jouissent les articles communs est suffi 
sante. Nous vous demandons comment, dans votre opinion, on pourrait 
protéger les articles fins? 
R. En établissant un droit suffisant ou en ouvrant de nouveaux débouchés. 
D. Quels sont les pays avec lesquels vous entrez en concurrence? 
R. L'Angleterre, la France et l'Allemagne. 
JJ. Quelle est ]a situation des magasins de fils et de tissus de coton à Gand 

et à Bruxelles? Croyez-vous qu'il y ait beaucoup de marchandises dans ces 
magasins? 

.R. Non, je ne crois pas qu'il y ait en ce moment beaucoup <le marchandises 
dans les rnaipsins de Gand, de Bruxelles ou de tout autre lieu de production. 

JJ. Vous nous avez dit que les causes du malaise de l'industrie cotonnière 
sont dans le inanque de capitaux et l'inertie des fabricans? 
R. Je n'ai point parlé d'inertie, mais bien du manc1ue de capitaux. 
D. Quels moyens indiqueriez-vous pour diminuer ou foire cesser le malaise 

dont on se plain l? . 
R. Je regarde l'extension des opérations de la nouvelle Soci~Lé récemment 
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établie , comme devant avoir beaucoup d'influence à cet égard; car ayant plus 
d'argent que ne peuvent en avoir des particuliers, elle ferait du moins cesser 
l'obstacle résultant du manque de capitaux. 

D. Si les produits belges étaient admis en France aux conditions auxquelles 
les produits français sont admis ici, d'après notre tarif actuel 1 pourrions-nous 
soutenir la concurrence avec les produits français de même nature P 

R. Nous accepterions avec plaisir un semblable arrangement. 
LJ. Jusqu'à quelle heure travaille-t-on dans les fabriques <le coton? 
R. Depuis le jour, jusqu'à huit heures du soir. 
D. Pensez-vous que la prohibition puisse assurer le marché intérieur à la 

fabrication belge? 
.R. Oui, si on pouvait rechercher et saisir partout les produits étrangers, 

car sans ce moyen la mesure serait inefficace; nos frontières sont trop étendues 
pour pouvoir être strictement ga.rdées. 

D. Il faudrait donc, dans tous les cas, prendre d'autres mesures c1ue. celles 
qu'on emploie actuellement, afin d'opérer des recherches à l'intérieur P 
B.. Oui. 
n. Et si le droit était modéré, de nouvelles mesures devraient-elles aussi 

être prises ? 
R. Je le pense. 
JJ. Quelles seraient ces mesures? 
B. II me serait difficile d'indiquer ces mesures; cependant je dirai que si 

on renforçait notre li3ne de douane, si l'on cornminait des pénalités contre les 
fraudeurs, ces dispositions auraient une assez grande influence sur notre 
commerce et notre industrie. 

AUG, SCIIUlUACirnR. 

StANCE 11u 26 DtcEMIIRE lfüM, ,\U MATIN, 

.lnterrogatofre de M. CuARLEs~FnÉDÉRIC BOREL, de la maison F. et 
Crr. BOREL frères) néoooiane-commissionnaires , à Bruxelles. 

JJJ. le p'rés{dent : Veuillez· entrer dans les détails que vous connaissez rela 
tivement à l'industrie cotonnière? 
m, Borel : Je ne suis pas fabricant de tissus de coton; cependant, par mon 

commerce, je suis à même de vous présenter quelques observations qui se 
rattachent à cette industrie. Je ferai observer à la commission que les ren 
seîgnemens que je donnerai ne porteront que sur les fabriques de la Suisse 
cl de l'Alsace. 

Le 28 novembre dernier , nous envoyâmes à Gand une personne de notre 
maison, à l'effet de prendre en consignation des marchandises de l'industrie 
Œantoise; nous voulions consacrer à cette opération· des capitaux qui nous 

3 
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restaient sans emploi. Cette pe1·sonne, qui ne fil pas connalu-e le hut de- sou 
voyllfiC el qui s'annonça comme acheteur , parce que tout fabricnnt est dispose 
à vendrc , et non pas à nie Ure ses produits en consignation, est restée trois 
jours à Gand. Elle a parcouru toutes les fabriques de la ville; nulle part elle 
n'a trouvé de marohnndises. Ici il y avait 40 pièces, là il y en avait 50, <l'un 
autre côté il y en avait 100; mais je puis vous l'affirmer ( et vous pouvez à col 
égard prendre des rensoignemens), il n'y avait pas dans toute la ville de 
Gand plus de mille pièces de calicot. Ceci se passait du 28 au 30 novembre 
au soli'. 

Les fahricans belges qui veulent travailler, qui veulent faire des progrès , 
peuvent soutenir la concurrence avec les fabricans étrangers. 
Je vais vous citer un fait à l'appui de mon assertion : notre maison faisait 

une vente considérable de rmignonettes imprimées. C'est une étoffe qui se teint 
en rose, en lilas. Elle sert à Faire les manteaux que portent les femmes du 
peuple en ReJsique. li y a deux ou trois ans, nous en avions un débouché 
de 200 à ;2j0 mille francs , aujourd'hui c'est Lout au plus si nous en vendons 
pour dix mille francs annuellement. 

Cette différence provient de I'introduction de ]a fabrication de ces tissus 
par l\IM. Desmet frères. Ces fabricans ont fait venir <le l\Iulhouse un coloriste, 
et il a tellement réussi à faire des produits aussi bons qu'en Alsace, que nous 
ne vendons plus de rnignoneues de ce pays. Voilà une branche de commerce 
perdue pour nous qui ne faisons que la vente en commission pour compte de 
110s consignateure , et acquise désormais à l'industrie cotonnière indigène. 
Demande ; Vous étiez à même de faire aux fahricans de Gand des avances 

sur leurs marchandises? 
Réponse : Oui, car nous avions des capitaux sans emploi. 
D. Voici un tissu imprimé d'Alsace. Pourriez-vous nous en montrer un de 

même genre fabriqué en Belgique? 
R. Si j'en avais un de la fabrique de MM. Desrnet , je crois qu'il ne lui serait 

pas inférieur en beauté. 
D. Nous avons remarqué une différence sensible entre un échantillon de 

tissu <l'Alsace et un échantillon de tissu gantois? 
R. Autrefois M. Basse nous fournissait 8 à 9,000 pièces de coton imprimé ; 

aujourd'hui ce fabricant a cessé son industrie; mais je me rappelle l'avoir 
souvent entendu se plaindre des mauvaises qualités des produits des fabricans 
de Gand, qui ne voulaient pas lui livrer des tissus plus fins. 
D. A quelle cause doit-on attribuer cette production presqu'exelusive de 

tissus communs? 
R. La cause en est dans l'inertie des fabricans de Gand, qui, paP la manière 

dont leurs occupations sont 11églées, ne peuvent pas faire de progrès dans la 
fabrication .. 
Il serait à désirer que l'activité des négocians de Mulhouse fùt imitée pa,r 

les fabricaus de Gand1. Les fahrioaus les plus riches d'Alsace se lèvent à quatre 
heures du matin et veillent aux travaux de leur fabrique jusqu'au soir. Pour 
c1ue leur surveillance ne soit pas interrompue, ils font coiucider l'heure de 
leur diner avec celle d~ leurs ouvriers; ce n'est qu'à, huit heures du soi r qu'ils 
commencent à, s'occuper des écritures de leur commerce. Au dire des perc 
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sonnes de cc pays qui traitent. avec Gand, les industriels de cette desnièrc 
ville ne sont pas comme il faut ù lem· affnire. 

D. Pourquoi les fabricaus de Gand ne Iont= ils pas <les tissus plus fins, 
puisque les imprimeurs sur coton sonl obligés de faire venir des tissus fins de 
I'' ') étranger ! 

R. Je ne connais que Ml\1. Bossaert qui aient lissé <les tiscus fins pour 
M. Basse. Les antres fahrieans , tfllOÎqu'ils aient plus rl'avantnges à vendre dr-s 
tissus fins, ne se donnent pas la peine de modifier leur fabrication. Cel« 
dérangerait leurs habitudes de trav.iil. 
D. Les faLricans de Gand cherchent-ils .\ outrer dans la voie des perfec 

t ionnemens ? 
R. Il n'y a que MM. Desmet qui aient cherché à apporter des pcrfection 

nemçns dans leur fabrication. lis y oul complètement réussi 1 au point qtH' le.:; 
produits qu'ils fournissent au marché intérieur ne nous out plus permis d'en 
faire venir de semblables de l'éLr.:mgcr. 

D. N'y a-L-il pas une différence entre le tissu des mignonettes belges el celui 
des mignonettcs de la Suisse el de l'Alsace? 
R. Cette étoffe n'exige pas un tissu très fin. Le tissu Fabriqué en Belg iqu e 

est suffisant. Du reste, celles d'Alsace sont imprimées sur un tissu plus fin. 
1>. Est-il à votre connaissance c1ue les impr imei ies belges de coton se soient 

servies de tissus étrangers pour leur industrie ~ 
.R. Pour les impressions commuues qui se font à Gand, les tissus indin:ènes 

sont suffisans et à meilleur marché qu'on ne pourait les tiser de l'étranger. On 
n'en imprime g:.uère d'autres. 
JJ. Est-il encore possible maintenant de faire venir- des calicots communs de 

l'Anglelerre? ~ 
J~. Cc serait s'exposer à 20 ou 30 p. 0/0 de perle. 
D. La fabrication gianloise pourrait-elle se présenter avec des chances frrl'O 

rables sur les, maechés étrangers R 
R. M. l\fog(Ji, chef d'une maison à1 Ancône, qui reçoit des consignations 

des arti:ol.es de la Suisse, de draps de Verviers, a parcouru il y a peu de 
temps lei fabriques de. Gand, à l'effet de voir si leurs produits ne pourraient 
pas ê~ra, expédiés en Italie, Il s'est convaincu qt11'il y; aurait des affaires à faire 
daas- @~ poy.s-Ià pour les fabricans belges; il y a plusieurs anticles qui convien 
draient particulièrent à cette exportation, Mais les Iabricans de Gand répon 
dent aiux offres qu~oœ lem, fait : Nmus M voulons- pas faire d'affaires aussi 
él0iunées. 
D. Vous n'ignorez pas qne des fœbvicanS' du, Go.n.tL ont, neçu des subsides. 

Au nombre de& conditions attaehées. à, cee subsides était celle de tisser des 
cotons d'une certaine finesse. Est-il à votre! counaissance q;ue cette condition 
ait été• rom plie-l' 
R. Je n'en ai. pas connaissance. 
D. Pourriez-vous nous dire quel est l'import à la valeur du- droit d1entrée 

sur les, diff1h1ontes1 espèees de tissus-P 
R. C'est une question très importante; nous nous en sommes occupés. Voici 

un, tabiemn dressé par nous lorsque nous eûmes connaissance des réclama 
tions des fabricans de Gand. J'ai l'honneur de le soumettre à l'assemblée 
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(1\1. Borel fai1'passcr à i\I. le président cc tableau, qui r'cst.ern annexe ••. 
présente' déposition). On ne fait pas en BcJaittur de tissus lérrcrs. Je ne pense 
pas qu'on y fabrique des mousselines. 
IJ. Cependant c'est un article dont la vente est assez cousirlérable" 
R. Si l'on n'en fubrique pas, c'est que l'on n'en fait })as (l'essai sérieux .. 
JJ. Vous croyez donc qu'on pourrait en fahl'iquel'? - 
R. Le roi Guillaume avait confié à un Suisse l'introduction de celle indus 

trio dans les Pays-Bas. Il lui avait, si j'ai bonne mémoire, donné pour cet 
objet une espèce de château près <le Lié11e, Mais l'essai ne réussit pas, parce 
qu'on avait fait choix d'un homme incapable. 
IJ. A combien évaluez-vous les frais dont peuvent être chargés les produits 

de ]a Suisse? 
R. Il faut foire entrer en liane de compte les frais de transport 1 le droit 

d'entrée , qui est de 20 p. 0/0, la commission qui est cle 6 p. 0/o, 6 p. 0/o d'es 
compte; de plus , la Belsiq11e, par les avanta3es clonl elle jouit , peut fabt-i 
qucr à environ 10 p. 0/0 meilleur marché que l'Alsace, ce qui établirait un 
avantage de 40 à 4~ p. 0/0 en faveur de celle première. 

Nous avons calculé que cela donnerait 55 centimes d'augmentation par aune 
de France, dont la valeur est de deux francs à deux francs cinquante l'aune 
de France. Sur les tissus communs, celle augmentation serait plus considé 
rable. Nous pensons que le Lerme moyen des frais, sans le droit d'entrée, est 
de 13 p. 0/o• 
D. A.insi les fabricans suisses supporteraient 13 p. 0 / 0 de frais et un droit 

.le 20 p. 0/0, ce qui ferait une protection de 33 }), 0/0 en faveur de l'industrie 
belge; ces articles trouvent-ils un placement facile? 
R. Ce qui sou Lient. la vente de ces produits étrangers, malgré l'énormité 

des frais, c'est la mode. 
IJ.,Pourr.iez-vous dire à la commission quel est le prix de la journée d'un 

ouvrier à Gand et en Suisse; quel sera le résultat du travail! d'un fabricant qui 
emploie un même capital en Suisse, en Alsace et à Gand? 
R. Tous ces documens, qui se trouvent relatés dans le Mémoire envoyé à la 

Chambre, ont été fournis par notre maison. Nous avons à cet effet adressé 
des questions à des fabricans de Mulhouse; je me réfère donc au Mémoire. 
D. Quelle est l'importance des importations des tissus de coton suisses dans 

le royaume? 
R. La Suisse ne fait pas beaucoup d'affaires en Belgique. Elle ne fournit 

pas beaucoup d'impressions. Je ne connais pas la valeur de I'importation des 
mousselines; ce serait fort difficile à savoir. 
D. Vous reconnaissez que la protection est de 13 p. 0/0 <le frais et de 20 p. 0/0 

d'entrée sur les produits de la Suisse? 
R. Ce n'est pas une hase fixe. Elle varie; mais en calculant 13 p. 0/0 de frais 

de vente, et lt'i à 17 P· 0/o de droits à l'entrée, on arrive à ce chiffre, un peu 
plus un peu moins. 

D. Ces 26 p. 0
/0 sont la différ~nce du prix <le revient de -1a marchandise à 

Mulhouse et à Bruxelles? 
R. Oui, Monsieur; mais de la Suisse, 30 à 33 p. 0/0, comme je l'ai dit 

ci-dessus. 
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D. S'il y a de tels a-,·n11tnrrcs pour les fabriques indigènes , comment se 
fait-il qu'elles ne cherchent pas à lutter sur les marchés intérieurs avec 
I', . \) etranger, 
R. C'est qu'on ne veut ni le tenter ni s'en donner les peines. 
D. Vous avez dit que le droit varie suivant la qualité des tissus. Veuillez 

nous donner des détails à cet éuard P . 
.B. Le droit sur les mousselines imprimées peut s'évaluer au moins de 8 ù 

10 p. 0/o; sur les percales imprimées il est de 12; sur les calicots imprimés 
de lt> à 17. Pour les impressions venant de la Suisse, qui ont moins de valeur, 
le droit peut monter jusqu'à 20 p. 0/o• 

D. Les impressions belges son t-olles bonnes? 
R. Lorsque 'les fabricans de la Belgique veulent s'en donner la peine ils 

font Lien. MM. Ser vaes , à Alost, et Desmet frères, à. Gand, fout de très jolies 
impressions. Les grns-bleu fabriqués par M. Servaes sont d'une si bonne 
qualité qu'ils ont anéanti toute importation étrangère de cet article. 
D. Ainsi , quand nos fabricans se donnent la peine de faire des perfection 

nemens ils peuvent lutter avec l'étranger? 
Ii. Ils luttent avec tant d'avantage que quand ils ont entrepris une industrie 

il ne nous est plus possible de faire venir des produits semblables de I'étrnnger, 
Avant la révolution, nous faisions pour 1,100,000 francs d'affaires en tissus de 
coton, aujourd'hui nous avons beaucoup de peine à en faire la moitié. Il est 
vrai que cette diminution ne tient pas seulement aux perfectionnemens des 
fabriques belges. Nous avons perdu la moitié des débouchés que nous exploi 
tions, par la séparation de ce pays d'avec la Hollande. Mais notre vente ne se 
composait dans cc pays-là que <le 200 à 250 mille francs annuc11ement. La 
diminution est donc d'un hon tiers sur le marché de la Belgique, Comme je 
l'ai déjà dit, l'article des mignonettes seul a été de 200,000 francs. 

Si les fabriques belges obtenaient l'augmentation des droits qu'elles deman 
dent, je crois qu'elles n'en iraient pas mieux. La Suisse a affaire à tous les 
peuples. Il n'y a pas dans ce pays de lignes de douanes. Tout entre el tout 
sort librement. Pourtant il n'y a pas de pays où l'industrie soit plus florissante. 
Les fabricans de soieries de Zurich ont supplanté les fabricans de Lyon, dans 
presque tous leurs marchés, pour les soies unies. Dans les foires de Leipzick et 
de Francfort, on reçoit beaucoup plus de soieries de Zurich que de Lyon. 

JJ, Votre commerce consiste principalement dans les impressions. Quel 
résultat aurait, sur les tissus que vous vendez, l'établissement de la prohibition 
ou l'augmentation du droit à l'entrée? 
R, Le résultat serait qu'un millier d·e boutiquiers seraient dans l'impossibilité 

de continuer leurs affaires , et se verraient forcés de former lems magasins. Ils 
ne peuvent pas se passer de notre marchandise, Si l'on veut favoriser l'industrie 
gantoise en 'prohibant les tissus imprimés venant de France et de Suisse, que 
feront les classes aisées? elles cesseront de porter des tissus de coton; elles 
porteront plus dé soieries, par exemple; car les produits de Gand sont trop 
communs, ils sont de trop mauvais 5oût pour que les classes aisées veuillent 
les porter. Parcourez les magasins de Bruxelles, et voyez si l'on consentirait à 
y .vendre des cotons de Gand! 
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n. l\fais croyrz-vous que si les tissus impi-imés étaient prohibés, les fabriques 
du pays ne chercheraient pas à les imiter? 
R. ,J'en doute fort : sous l'empire français j'habitais Paris; il y avait à cette 

époque une maison suisse qui possédait à la fois des masses énormes de cali 
cots. Elle recevait des consignations des fahriques de Gand pour <les valeurs 
cousidérubles. Quoique les prix des tissus de colon fussent très élevés, les 
fabricuns de Gaud en étaient toujours aux cxpédiens , ils n'avaient jamais 
d'argent; ils faisaienl presque toujours des traites à trois mois pour opérer 
leùrs paicmens. Le changement de g<mvcr-nement amena l'étahlissemont suc 
cessif de droits de 60 florins par 100 kilog., de BO, de 100; les fabricans de 
Gand murmuraient toujours. Il leur fallait la prohibition. Quand. on leur aura 
donné la prohibition, ils ne feront pas mieux. Ils ne sont pas disposés au 
perfectionnement et ont rarement cherché à sortir de leur genre commun. 
IJ. Quelles sont les causes pour lesquelles vous, qui vendez à tous les mar- _ 

chauds du pays, vous êtes obligé d'acheter vos marchandises à l'étranger? 
R. La raison en est Loule simple. C'est qu'une maison de commission qui 

veut faire des affaires imporlantes 1 doit faire venir ses marchandises de loin. 
Quand le fabricant est aux. portes du négociant, il n'y a pas de bénéfices pos 
sibles. Je conçois que dans un pays aussi grand que la France, le fabricant 
passe par les mains d'un intermédiaire pour vendre ses produits. Mais en 
Belgique, le boutiquier qui demeure à Bruxelles ira lui-même à Gand, s'il veut 
se pl'ocurer des tissus indigènes. 

Vous voyez d'ailleurs, d'après ce que j'ai dit. plus haut, quel a été le résultat 
des démarches faites par nous le 28 novembre, auprès des fabricans de Gand, 
à qui nous proposions des consignations. 
D. Pensez-vous que si nos fabriques introduisaient les perfectionnemens 

adoptés dans les fabriques de l'Alsace , vous pourriez opérer des placemens 
des produits indigènes à l'étranger P 
R. Il n'y a pas de doute. Mais je vous citerai de nouveau l'exemple de 

M. MatH}'Î, que l'on a rebuté. C'étaient des affaires éloignées; les fabricans de 
Gaud ne connaissaient pas cela. 
Il faut ,remarquel' que les. fabricans de Mulhouse envoient des dessinateurs 

dans tous les pays, à l'effet d'en étudier le goût. Lors de l'exposition de l'in 
dustrie française, uu dessinateur envoyé à Paris, pour cet objet , a poussé 
jusqu'à Bruxelles pour remplir le but de sa mission. Jamais les fabricans de 
Gand n'ont fait cela, si j'en excepte peut-être MM. Desmet : il n'y avait en 
Belgique qu'une fabrique qui fournissait des tissus imprimés avec goût, c'était 
celle de M. Basse; je pense qu'il n'en fait plus. 
D. A combien évaluez-vous l'importation étrangère des tissus de coton? 
R. Les impressions de l'Alsace peuvent monter à 6 millions. Il n'y a que 

deux maisons à Bruxelles qui reçoivent des impressions de la Suisse. Les im 
portations de la France devront diminuer, par ce que la hausse qui a lieu dans 
le marché intérieur permet aux: fabricans de ne pas chercher à écouler leurs 
produits au-dehors, Si la France continue ainsi , elle ne vendra presque plus 
rien à l'étranger. 

CH. BOREL. 
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MESSIElJI\S' 

Il y a sur cette matière un interrogatoire bien remarquable , c'est celui 
qu'a subi M. Nicolas Koecklin à la commission d'industrie ; à Paris. Il établit 
de la manière la plus claire que la prohibition à l'entrée entraîne la ruine des 

\ 

exportations. Je ne puis que vous engager à méditer cet interrogatoire de l'un 
des plus grands industriels de l'Europe. 

CIi. BOREL. 



( 16 ) 

3 kil. 64 par pièce. 
17 -- 61 le kil. 

a kil. 17 par pièce. 
!).O.._ 16 le kil. 

3 kil. 80 par pièce. 
13 - 48 le kil. 

3 kil. 83 la pièce , 
13 - 34 le kil. 

4 kil. la pièce , 
12-80 le kil. 

12-l0lê)tH. 

150 pièces indiennes de MM. Hofen frères, dcTifolhouse, 
contenues clans 6 baJlcs !~: n°' 208 à 213, acquittées Je 18 
janvier 1834, pesant net 545 kil., ont payii 1,306 fr.- Ces 
150 pièces, dont les échnntillons, sous la bande n° 1, mesu · 
rent à 32 aunes 4,800 aunes, qui se vendent en France 
2fr., valent donc 9,600 fr. -·Le droit est de 15 p. 0/0• En 
outre la voiture est de JO fr. les 100 kil., déduction faite 
de la prime de sortie. 

120 pièces indiennes <le Liebach Hartmann el C,e, de 
Thann, dans 3 balles ~F n °' l 20 à 212, acqui uécs le 11 fé 
vrier, Frisange , pesaulct 381 kil., ont payé 913 fr.-Ces 
120 pièces, aussi de 32 aunes, sous la bande n° 2, me 
surant 3,840 aunes, se vendant en France 2 fr., valent donc 
7,680 fr. -Le droit est de 12 p. "/o, Remarquez que le 

• tissu est fort léger et se rapproche de la mousseline. 
70 pièces indiennes <le la même fabrique, en 2 balles ~r 

n°• 128--129, acquittées le 19 mars, à Frisange , pesant 
net 266 ki.I., ont vayé 638 fr. -Ces 70 pièces cle 32 aunes, 
sous la bande n° 3, mesurent 2,240 aunes, se vendent en 
France 1 fr. 60, valent donc 3,584 fr. - Le droit est de 
18 P• 0

/0, 

30 pièces indiennes de Schlumbergcn jeune, à Thann , 
en 1 balle BF, 11° l, acquittées le 30 janvier, à Frisange, 
pesant net 115 kil., ont payé 276 fr. - Ces 30 pièces de 
32 aunes, sous la bande n° 4, mesurant 060 aunes, se 
vendent en France l fr. 60 c., valent clone 1,556 fr. - 
Le droit est de 19 p. 0/o• 

'25 pièces indiennes de Blech frères et C••, à :ru ulhouse , 
en 1 balle Bl", 11° 19 , acquittées le 14 mai, à Frisange , 
pesant net 100 kil., ont pa)é 2.40 fr. - Ces 2.5 pièces de 
32 aunes, sous la bande 11° 5, mesurant 800 aunes, valent 
1,280 fr., se vendent en France 1 fr. 60 c. - Le droit est 
de 19 p. 0/0• 
260pieces indiennes de Hoffmcisten, de 1a Croix-Blanche, 

à Zurich, en ~balles!~, n°• 168 à 172, acquittées à 
Bruxclles , le 14 avril 1834, out payé 1,868 fr.- Ces 260 
pièces, de 20 à 22 aunes, mesuraient juste 6,280 aunes , 
se vendent en Suisse I fr. 50, et valent O ,42.0 fr. - Le 
tlroH~st tlê l!O p. 0/0 •• ..,,,_ Bande n° 6. 

F. et Ca. BOREL [réres, 
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S1:1.Nr.E nu 26 ntcumrn 1834, AU ;\!A.TIN'. 

Interroqatoire de M. VERREYT, négoci'ant à Bruaelies. 

" Demande: Je vous adresserai d'abord quelques questions générales relatives 
ù l'industrie cotonnière. 
Réponse: Ne tenant que les articles anglais 1 il ne me fera peut-étre pas 

possible de répondre à toutes. 
Je demandrai à la commission la permission de lui soumettre divers échan 

tillons, dans le but de lui prouver que les fabriques de Gand peuvent non 
seulement soutenir la concurrence avec la France et l'Angleterre , mais encore, 
je le dis à la rrloire de mon pays, fabriquer à 10 p. 0/o au-dessous des prix de 
Manchester? les prix calculés étant ceux. <le Mancheste~ même. 

( Ici M. Verreyt exhibe plusieurs échantillons de tissus de colon de fabri 
ques anglaises et belges , et fait, ressortir la supériorité des qualités et l'infé 
riorité des prix de ces derniers. II résulte de ces échant.illons, détachés de pièces 
qui se trouvent déposées à l'entrepôt de Bruxelles, qne les art.icles anglais 
similaires des produits de Gand paient de trente à soixante pour cent de-droit. 
Ces échantillons restent déposés sur le bureau de la commission.) 
·, .D. Voici de quelle manière nous désirons que vous nous fassiez connaître 
les prix des tissus belges et anglais : une pièce mesure tant 1 pèse tant , vaut 
tant, droit de tant. 
R. Pour l'échantillon que je tiens à la main ( calicot blanc), le prix: à Man 

chester est de 5 pencês la yard, soit l'aune de Brabant 4 sous 8 deniers; à 
Gand le même article est plus beau en qualité, et ne coùte quc-è sous et demi. 

Voici une cotonnetle de couleur. On pourrait en foire de pareille et d'aussi 
bon marché dans notre pays. ti7 yards coûtent 32 schellings ou 41 fr. 80 ; 
1a pièce pèse 6 kilog.1, droit 13 fr. 73,-ce qui fait 33 p. 0/0, les frais de transport 
et de commission 6 p. 0/0, total 39 p. 0/0• 
D. Pourrait-on en faire ici? 
R. Oui, on pourrait en fabriquer des masses pour la consommation du })ays, 

et même en exporter en Amérique ; car l'étoffe anglaise est de mauvaise 
qualité, tandis qne ce qui se fait en Belgique est très supérieur proportionnel 
lement au prix. 

Permettez-moi de vous parler maintenant de. certaines impressions, 
Souvent on dit que dans notre pays on ne peut soutenir la concurrence avec 

les impressions suisses : je me suis procuré des échantillons qui prouvc□t au 
contraire qne notre industrie est très avancée. Voici un article fabriqué par 
M. Gros-Odier, en Alsace, et imité par :MM. Desmet frères, à Gand. Cet article 
coûte 2 fr. 40 à 2 fr. ;50 l'aune de France ( 120 centimètres), fi p. 0

/0 d'es 
compte; partant il revient à 16 sous l'aune de Brabant. Le même dessin 
fabriqué à Gand vaut au moins, par la vivacité des couleurs, 10 p. 0/~ de plus: 
il coûte 10 sous ½ l'aune de Brabant et 5 p. 0/o d'escompte. Il est mieux fait 
quant à l'impression; mais le tissu n'est pas aussi beau riue le tissu français, 

5 
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Ml\1. Desmet frères étant à la fois fabi-icans et imprimeurs, il dt:pend 
d'eux de faire de plus beaux t issus ; alors ils pourraient vendre non seulement 
en Bclaitjue, mais même clans l'univers entier. 
JJ. Nous allons vous soumettre une objection qui a été faite par un fabrioant 

de Bruxelles. On lui demandait pourquoi les impressions de la Bclrrique ne 
pouvaient lutter avec celles de France et de Suisse. Il a répondu ciue Je 
principal motif venait de ce qu'on ne pouvait ici , avec la même gravure 1 tirer 
qu'un petit nombre d'impressions , tandis qu'en France on en tirait considé 
rablement; par exemple en Ilel3ique, avec une gravure qui coûte fort cher, 
on ne peut tirer que cent à deux cents pièces; en France et en Suisse , 00 en 
tire plusieurs milliers. 

R. La. dépense de la ura."v1,1ro d'un dessin, soit sur rouleau, soit sur planches, 
u'<!. que peu d'influence sur le prix de revient d'une pièce d'impreseion. Il n'est 
ensuite pas exact de dire qu'en France on imprime plusieurs milliers do pièces 
d'un même dessin , et qu'en Belgique on n'en peut tirer que cent à deux. cents 
piècesj je dirai, sur ce dernier point, que fréquemment il m'arrive en Angleterre 
d'acheter, pour le seul débouché de ma maison I jusqu'à ~00 pièces d'un 
dessin; je le ferais également en Btilg(que, et après l'exécution de UH\ corn 
mande, le fabricant pourrait vendre au dehors; mais j'insiste sur le peu 
d'influence de la dépense de la gravure, 

Maintenant je vais continuer la comparaison des impressions be}g:(l.s e\ 
étrangères. 

Cette impression a. coûté en Aug-Ieterre 2:2 schellings ou 28 fr. 72 la pièce 
de24yards(32au~esde Brabant}, le droit est de-è fr , ~loul6p.0/0, frais de 
transport et commission D p. 0/o, total 21 p. 0/0• J'en ai vendu en assez grande 
quantité, quoique la teinture soit mauvaise, mais elle est.dune belle apparence. 
Toutefois les marchandises de celte espèce se discréditent tom. les jours et nos 
fabricans , s'ils le veulent , n'auront bientôt plus à les redouter. " 

Voici une autre impressiou de Manchester. J'en ai acheté en bloc 25:, pièces 
formant un solde. Il y en a de quatre et de cinq couleurs, La pièce m'a coûté 
12 schellicgs. Elle a payé 35 p. 0/o de droits, non eompris les frais. Rern;h!e,iei, elle 
revient à 20 fr. 65, et j'ai été obligé de la vendre pour 1,7 fr.; ainsi 3 fr, 65 de 
perte pour me défaire d'une mauvaise marchandise. Tel a été pour moi le 
résultat de l'achat d'un solde; aussi , comme plusieurs fois déjà de pareilles 
opérations m'ont donné de la pertfil, j'ai pris. la ferme résolution de n_e plus 
acheter que de la belle et fraiche marchandise. 

Cel autre article peul aussi fournir· des données utiles. Il entre en coneur 
rence avec le geore d'impression de M. Cockerill.Ha supporté 29 p. 0/0 de droit; 
il me coùte , rendu à Bruxelles, 24 fr. 6 0 la pièce , mais je ne puis le vendre que 
lle 21 à 2':2 fr. En outre le fabricat belge est garancé et ne revient, déduction 
faite de l'escompte, qu'à 20 fr. 44; l'article anglais; s'il était garao.cé, coûterait 
un schelling 6 pen<;ies de plus par pièce. 
D. L'étranger imprime-t-il sur tissus plus fias? 
R. Oui; mais il me semble que les imprimeurs belges pourraient peut ... être 

se procurer des tissus fins. 
D. Un des grie(s de notre industrie cotonnière serait donc, à votre. avis 1 

d'imprimer sur de mauvaises qualités? , 
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B. Oui, et il en résulte moins de brillant daus les couleurs. 
n. A quoi atlrihuez-vous celle iufériorité de finesse de nos produits coton .. 

niers P 
R. Vïnfoiioritt\ consiste dans l'absence de colons Illés propres aux tissus fins; 

les fabriques d<-• Gilnd n'ont en quelque sorte que des nssortimens pour 11°9 30 
ù -10, et ne se soucient guères de filer des numéros plus élevés. 

D. Vous pensel donc que si les fabriques de Gand produisaient des tissus 
plus fins, elles se procureraient par là des débouchés plus étendus? 
R. Sans aucuu doute, 
D. Les plaintes des fahricans de Gaud sur l'inefficacité du droit protecteur 

sont-elles fondées? 
R. Je ne le crois pas. Il n'y a pas un seul calicot blanc qui ne paie 30 

à 60 p. 0/o sur la valeur, ainsi que je l'ai déjà dit plus haut. - 
J'ai l'houneur de soumettre à la comurission un échantillon der étoffe appelée 

sllirtùig {. Elle sert pour les sarraux. Avant la hausse qui a eu lieu en 
Annleterre en 1833, et qui a été d'un schelling et 3 pences sur 9 à 10 schel 
lings , c'est-à-dire de 12 à 1JI. p. 0/0; avant la hausse , dis-je, j'en ai vendu en 
une année pour 20,000 fr. à une seule maison de Louvain, Mais quand la fa. 
brique de Gand, qui avait tenu l'article pendant celte année à '.25 p. 0/o plus 
cher que l'année précédente, a commencé à réduire ses prix , cette maison 
m'a in-formé qu~ elle ne pouvait plus vendre des shirtings anglais, attendu que 
ceux. de Gand, qui reviennent au plus à dix sous l'aune, leur sont préférés. 
Je puis prouver par mes factures que le shirting écru coùte , par aune de Bra 
bant prise à Manchester, 87 centimes ou environ 9 sous et demi, et ne coùte à 
Gand que 10 sous, quoique d'une qualité bien supérieure. Le droit de _3!:5 p. 0/0 
que supportent les shirtings anglais à leur entrée en Belgique 1 protégé plus 
que suffisamment la fabrication indigène, 
Il y a quelques années, il se vendait encore dans te pays des quantités consi 

dérables de shirtings et calicots blancs et écrus des manufactures étrangères. 
Il est telle maison <le Bruxelles, que je pourrais nommer au besoin, qui en 
vendait annuellement pour des centaines de mille florins, et qui maintenant a 
entièremen l abandonné ce genre d'affaires, la concurrence étant devenue 
impossible, par suite de l'élévation des droits et des progrès de la fabrique 
belge. 
D. Cet article est-il d'une grande consommation? 
R. La preuve de la grande consommation de cet article se trouve dans 

l'importance des affaires que ,je faisais avec une seule maison de Louvain. Il y 
a quatre ans, la fabrication des shirtings n'existait pas à Gand. Depuis qu'elle y 
a été introduite, nous ne pouvons plus en vendre de l'étranger. Je suis persuadé 
que les fabriques de Gand pourraient faire des expéditions hors du pays, à 
Aix-la-Chapelle, dans les provinces Rhénanes, etc., si elles parvenaient à faire 
connaitre l'avantage qu'elles peuvent offrir sur les prix anglais. 
D. Les produits de Gand ne sont donc pas connus sur les marchés étrangers? 
R. M. Borel, que vous entendrez après moi, vous donnera. à cet égard des 

renseignemens beaucoup plus détaill,és.;Mais je répète qu'il est des articles que 
nous pourrions offrir aux Allemands à meilleur marché que Manchester. 
Cependant il ne s'en fait point d'expéditions. 
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D. Connaissez-vous l'importance de la vente <les colons anglais en Ilclg-iqueP 
.R . .Mes principales relations sont avec l'An3leterre. Meis d'après les données 

que j'ai, je croîs pouvoir avancer que l'industrie brlge fournit à la consomma 
tion intér-ieure à peu près lest des tissus de coton blanc <lont elle a besoin. 
IJ. Vous pensez que les produits étrangers ne figurent que pour un quart 

dans le total de la oousomruation des tissus de coton blanc? 
R. J'en ai presque la. certitude. L'industrie étrangère ne peut fournir que 

des articles légers que nous ne fabriquons pas, tels que mousselines, jaco 
nats , etc, 
D. Voudriez-vous établir le même calcul pour les cotons imprimés? 
R. Je pensC' que sous ce rapport l'industrie gantoise fournit au pays la moitié 

des produits qu'il consomme. L'autre moitié se partas-e entre la Suisse, fa 
Frnnce et l'Angleterre. La Suisse et l'Alsace y entrent pour la plus forte part. 
D. Pourriez-vous nous dire les causes qui forcent la plupart des négocian.s 

commissionnaires à acheter les tissus de colon à l'étranger? 
R. Les causes sont de diverses natures; mais elles proviennent surtout de la 

difficulté de traiter avec lès fabricans. Ils ne veulent pas consentir à nous 
laisser la propriété de nos dessins, et vendent aux marchands détaillans aux 
prix qu'ils nous vendent en gros, ou du moins avec une très légère différence. 
Mais il en existe une autre qui ne tend pas moins à nous éloigner. En général 
les imprimeurs belges attendent, pour travaillcr , l'ouverture de la saison, le 
moment où les échantillons de France peuvent leur servir de s-uicle; el alors, 
si les commandes viennent un peu abondamment, ils ne peuvent plus suffire 7 
après être restés plusieurs mois sans rien faire, 

D. Est-il constant. que la fabrique gantoise ne se prête que difficilement aux 
commandes des négocians ~ principalement parce qu'elle veut exploiter elle 
même ses produits? En un mot, qu'elle ile vet1~ pas souscrire à la condition de 
livrer pour une seule personne? 
R. Oui, il en est ainsi, comme je viens de le dire. 
D. Pourriez-vous dire s'il se fabrique en Belgique des impressions sur 

mousseline ? 
R. Non, il ne s'en fait pas. 
.D. Quel serait, selon vous, le résultai d'une élévation de droit sur les tissus 

de coton, ou d'une prohibition avec la garantie de l'estampille? 
R. Je pense que la prohibition avec estampille ne peut pas avoir lieu : elle 

entraînerait des vexations sans nombre. Je pense aussi que les droits devraient 
plutôt être diminués qu'augmentés , car il n'y a pas de tissu de coton que nos 
fabriques ne puissent produire a aussi bon marché que l'An3-Ieterre. A ce sujet 
je renverrai au Mémoire que nous avons eu l'honneur d'adresser à la Chambre 
des représentans , nous y démontrons qu'il y a avantage po1,.u· l'industrie belge, 
dans l'achat des matières premières qui entrent presque en franchise de droits , 
et dans le bon marché de la mnin-dœuvre ; cet avantage, qui est sensible à 
l'égard de l'Anglclcrre, l'est plus encore vis-à-vis de la France. 

Mon opinion est que si les fabricans de Gand voulaient s'adresser aux pay" 
étranuers pour le placement de leurs produits, ils pourraient soutenir la lutte 
avec la Suisse, l'Allemagne et l'An3leterre. Mais ils ne veulent vendre qne dans 
le pays. 



( 21 ) 

Dernièrement j'ai vu un <le mes amis, fabricant des Flandres. Je lui ai 
demandé combien il faisait de pièces 1iar an. Il refusa d'abord de me le dire; 
mais sur l'observation que je lui fis que c'était dans son intérêt qne je lui 
adressais celle questiou , il me répondit qu'il eu fabriquait Luit mille. Je lui 
demandai alors s'il consentirait, dans le cas où je lui prendrais jusqu'à la moitié 
de sa fabrication , à me confectionner certains dessins que je ne lui fournirais 
que pour moi; le laissant, bien entendu, entièrement libre pour loul le reste de 
son affaire. Il m'objecta qu'il craignait que cela ne nuisît à sa clieutelle. Il me 
promit d'y rélléchir , et de mon côté je me propose de le revoir , et peul-être 
m'arrangerai-je avec lui. 

D. Les fabricans sont donc en même temps négociaus P 
R. Oui, et c'est un système qui leur nuit. En An3letcrre où on fabrique 

plus qu'ici , il n'y a pas <le fabricans qui traitent avec les maisons de détail. Ils 
vendent comptant à des négocians. Ceux-ci prennent sur eux l'éventualité du 
choix des dessins, ils supportent les chances de la mévente, soiancnt le pla 
cement par leurs voyageurs, et les fabricans , n'ayant à s'occuper que de leur 
fabrication, font beaucoup mieux et ont besoin de capitaux bien moins 
considérables. 

Un fait qui doit avoir une heureuse influence sur nos fabriques, c'est qu'en 
Angleterre les articles colon écru ont augmenté de J.lS p. 0/0 depuis l'année 
dernière. Permettez-moi de vous donner lecture de l'extrait d'une lellre, en 
date du 4 décembre, Manchester. c< Si vous croyez pouvoir placer plus de 
ces articles, il vous plaira et vous ferez bien de ne pas tarder à nous remettre 
vos ordres , vu l'état extraordinaire de notre marché de cotonncries. Vous 
serez très étonné d'apprendre les prix actuels des toiles ; ils diffèrent de un 
sixième par pièce, et celle avance s'étendra peu à peu sur d'autres articles. 
Les prix des cotons et des fils de coton ont presque atteint la hauteur de ceux 
de l'été de 1833 , et n'en diffèrent que très peu. >) 

D. Je veus demanderai comment il se fait que les articles des fabriques de 
Gand, quoique vendus en détail par les fabrieans , se vendent meilleur marché 
que ceux d'AnsleLerre? 
R. Par ce que j'ai dit plus haut, vous avez dù voir, Messieurs , que la 

fabrique de Gand ne faisait pour ainsi dire qu'un seul genre, et de-là résulte 
une grande concurrence; les fabricans se nuisent mutuellement. 
'D. Pensez-vous que la prohibition des articles fins aurait une grande 

influence sur la prospérité de ces fabriques? 
R. Non, car ces fabriques ne voulant toujours s'attacher qu'au même 

genre de fabrication, produiraient encore trop, el dans un an leur position 
serait la même qu'aujourd'hui. 
D. Si les imprimeurs du pays se bornaient à vendre à des négocinus et fai 

saient des efforts pour placer leurs produits au-dehors, pensez-vous que lem 
industrie serait encore périclitante ou pourrait lutter avec l'étranger? 
R. Ceci n'est pas douteux, et je le prouve par ce qui précède. 
D. Quels sont' les pays où ils pourraient exporter leurs produits avec 

avantage? 
R. Ces pays sont indiqués dans le Mémoire que nous avons eu l'honneur 
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d'adresser à la Chambre. Cc son L l' Allcnrnanc, Genève, les États-Romains 1 
le Brésil, l'Amérique du Sud , etc. 

1). Pensez-vous c1uc quelques efforts aient. été faits pour s'ouvrir un débouché 
dans ces pays::> 
R. Oui 1 on m'a dit qne quelques fabricaus avaient partiellement réussi, Je 

suis persuadé que si on avait persisté, de nouvelles tentatives auraient été 
couronnées par un succès complet et qu'on n'entendrait pas toutes ces plaintes 
qui s'élèvent aujourd'hui. 

L'industrie des jmpr'imeurs n'est pas en Angleterre daus un état plus pros 
père qu'ici, tant s'en faut; je puis vous soumettre une lettre de Manchester, 
du 2:.5 novembre, où ori rue dit que ce genre d'affaires va très mal") à cause de 
l'élévation du prix des toiles écrues , et que les imprimeurs sont dans une 
position très critique; n'ayant rien à faire. 

Au reste, je déclare en terminant me référer à notre Mémoire qui contient 
l'exposé complet de notre opinion, 

Bruxelles, 26 décembre 1834. 
JACQUES VEBREYT. 

StAN"CK DU 2.6 DhCEMDRE 1834,, AU SOIR. 

Interrogatoire de M. JEAN CASSIERS, négocz'ant en tissus de cotan et 
armateur, a Anvers, 

j1f .. le président: Vous connaissez le but de votre convocation, nous vous 
prions de vouloir, bien nous donner tous les renseiguemens qui sont à votre 
connaissance sur l'état de l'industrie cotonnière. Les industriels de Gand ont 
adressé des plaintes à la Chambre, sur l'état de souffrance de leurs fabriques. 
Les négocians de Bruxelles leur ont répondu par un Mémoire é3alement 
adressé à la Chambre. Chargés par la législature d'examiner la question soule 
vëe par ceste réclamation et la réponse, nous désirons savoir jusqu'à quel 
point l'une et l'autre sont fondées. 

.M. Cassiers : Si la détresse des fabricans de Gand est réelle, elle est due en 
partie à ce que dans ce moment nous sommes à une époque de la saison où 
les opérations commerciales da.ns les tissus de coton et dans toute espèce de 
produits sont en stagnation, Il est trop tard, pour les achats d'hiver et trop 
tôt pour les achats d'été. 

Ce qui me porte à émettre cette opinion, c'est que dans 1a bonne saison il 
nous a fallu attendre Jeux à trois mois des commandes que nous avons faites 

' aux. fahricans de Gand. 
D. Pourriez-vous préciser l'époque vers laquelle ce retard dans l'envoi des 

commandes faites par vous a eu lieu? 
R. C'est en mai 1 juin et juillet derniers. Je ne pourrais indiquer esaetement 
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la date; toujours est-il que le style sous lequel nous avons ju!Jé nécessaire 
alors de nous adresser à quelques-uns des fabricans de Gand, était comme suit : 
(< Envoyez-nous au moins pour 7 à 8,000 francs de marchandises par semaine, 
» c'est-à-dire à-compte de nos diverses commandes et sans autre désianation 
»i de qualités ni de quantités.>> Ce n'était qu'avec peine et après un Ions retard 
que nous avons pu les obtenir. Les tissus de coton do Gand , dans les qualités 
communes, nous reviennent à meilleur marché que ceux de l'Angleterre. C'est 
à Gand seul que nous nous adressons pour les cotons communs. Une preuve 
que nous trouvons les tissus (le coton communs à meilleur compte à Gand 
qu'aux marchés anglais, c'est qu'en acheta ni. au premier de ces marchés, nous 
perdons le fret de nos propres navires, fret qui , dans le cas 'où nous nous 
trouvons d'avoir rarement une cargaison tout enlière au retour du port de 
Hull, est un sacrifice pécuniaire en faveur de l'article du pays. 

L'assurance de pouvoir acheter les tissus communs dans le pays mieux qu'en 
Angleterre, nonobstant le peu de frais de transports que ceux de Manchester 
nous coùtent., nous a engagés à faire un essai d'envoi de ces tissus de préfé 
rence aux tissus anglais , à la Havane, par un des navires que notre maison Je 
commerce est au point d'envoyer pour cette destination. Le résultat de cette 
affaire est inconnu. Il est certain que pour le marché intérieur, la supériorité 
des produits de l'industrie gantoise est réelle. Je crois donc pouvoir affirmer 
que !e vice est ailleurs. Si vous voulez m'accorder votre indulgence, je son 
mettrai à votre appréciation quelques considérations que j'ai préparées à la hâte 
sur cet objet. 
D. Nous vous écouterons avec plaisir, mais auparavant veuillez répondre 

encore à quelques questions. Vous venez de dire que du retard avait été 
apporté dans les commandes que vous avez faites, Ces commandes ont cepen 
dant été livrées? 
R. Oui, Monsieur. 
D. A combien pour cent évaluez-vous la différence du prix de revient entre 

les tissus de coton d'Angleterre et ceux de Belgique?" 
R. N'ayant pas pu suivre exactement les calculs de MM. ,les négocians de 

Bruxelles 1 je ne crois pas pouvoir donner mon adhésion à toutes les observa 
tions et aux calculs qu'il renferme; mais je m'écarte de leur opinion sur· le 
point suivant : je crois que le Mémoire se trompe sur le coût réel des cotons 
bruts. Les cotons bruts .arrîvent le plus souvent en Belgique par des ports 
intermédiaires ; il faut, pour ces expéditions, ajouter 15 p. 0/o de frais au-dessus 
de ceux des fabricans qui se trouvent dans la proximité des ports de mer qui 
reçoivent cette matière directement et en échange de produits européens; car 
dans le cas d'arrivage par l'Angleterre, par eremple , il faut compter l'emma 
gasinage à Liverpool , l'embarquement et le débarquement à Anvers, les frais 
d'assurance et de fret du navire, Tous ces frais qui pour un article volumineux 
comme le coton brut sont considérables, varient de 10 à 15 p. 0/o• Cet accrois 
sement de dépenses sur I~ matière première, qui nuit au bon 'marché cles 
produits , provient de ce que nous n'avons que peu ou point de relations 
directes avec les pays qui nous la fournissent. Le Memoire n'a pas envisagé 
l'infériorité de position dans laquelle cette nécessité d'acheter la matière pre 
mière en Angleterre met l'industriel gantois. 
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J), La consommation des cot ons en laine étant considérable en Relaiquc 1 
rommenl se fa il-il que nous n'ayons pas dr- r'clations directes avec les 1<:1a1s-llnis 
el autres contrées qui fournissent celle ma Itère première'.' 

B.. Par le défaut d'opérutions en échange : j'en ai développé les motifs; si 
vous voulez nie le permettre, je vous ferai entendre mon opinion à cet ét3,ird. 

M. Cassiers fait lecture d'un volumineux manuscrit. 
Après avoir écouté pendant près d'une heure M. Cassiers, qui développe 

tout un système <le commerce et de navigation, M. le président , sur la de 
mande <le ses collèaues restés présens , fait observer à J\1. Cassiers qu'il s'écarte 
de la question; que1 vu l'heure avancée, et le nombre <le pa3es qu'il a encore à 
parcourir, il l'enffnue à passer à ce qui a rapport à la question cotonnière, ou 
mieux à lui confier son manuscrit, dont la commission prendrait connaissance 
le jour suivant, à moins qu'il ne préfère le livrer à l'impression. 1\1. Cassiers 
'dit que, si la commission n'est pas décidée à se charger <le cette besogne, telle 
est son intention: l'interrogatoire est repris. 
n Pensez-vous que le droit actuel sur l'entrée des tissus de coton étrangers 

établisse une protection suffisante pour l'industrie nationale? 
R. Le droi l actuel est suffisant, car il est des articles qu'il prohibe entière 

ment pa.r son élévation, et qui ne peuvent entrer qu'en fraude. 
D. Vous croyez donc que le droit, loin d'être faible, est porté outre mesure 

eu certains cas ? 
R. Je trouve qu'il faudrait le diminuer sur les articles communs et l'aug 

menter sur les articles fins. 
Pour arriver à ce but; il faudrait perce-voir le droit à la valeur. On prétend 

que cc mode <le perception encourage la fraude. La fraude ne peut exister; 
car , en déclarant jusqu'à 25 p. 0/o au-dessous de .la valeur, le douanier y 
trouve son corn pte de préempter la marchandise déclarée, el le déclarant 
dans ce cas n'a pas de raisons de se plaindre. 
D. A quel taux. croyez-vous donc qu'il faille établir le droit à la valeur? 
R, De G à 8 p. 0/o pour les tissus blancs el écrus. 
D. A combien évaluez-vous le droit actuel pour les tissus fins? 
R. Il y a des tissus fins qui ne paient que 4 à op. 0/o, Mais pour un genre 

<le tissus qu'on qualifie de percales, il existe en effet un droit de 7 à 10 p. 0/0; 
ensuite pour les tissus plus communs, un droit de 10, 20 à 40 p. 0/0, suivant 
leur qualité. _ 
D. Croyez-vous que les conditions de notre industrie cotonnière soient telles 

qu'elle puisse lutter avec avantage sur les marchés étrangers, et vendre les 
produits similaires en concurrence avec les industries de France , d' Angle-. 
terre, etc.? 
R. A mon avis, non. 
D. Sur quels motifs est fondée cette opinion? 
R. La France, par exemple, en exportant ses tissus de coton dans les colo 

nies, a des avantages que nous n'avons pas; son système de navigation lui 
accorde des avantages sur les articles coloniaux que les navires français rap 
portent en retour des échanges faits contre les produits français: système qui, 
comme je viens de vous le démontrer, exclut les autres nations non privilé- 
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niées, lorsqu'elles voudraient venir déposer en France cc qu'elles auraient 
échangé contre leurs propres produits ou des produits non français. 

Le système de navigation français, comme celui de Lous les autres peuples 
comrnerçans , ea·coptô uous , trouve l'occasion d'ouvrir des relations directes 
entre le consommateur colonial et le fabricant ou armateur français; le système 
helge , an con traire, accorde à l'armateur hollandais, américain, français, 
anglais , hamhourgeois , etc., l'occasion de vendre les produits de son propre 
sol en échange d'articles enloniaux ; de venir ensuite déposer chez nous, et 
pour notre propre consommation, ce qui a été acheté ou échangé contre des 
produits étrangers, au même taux de droits d'entrée qu'il impose aux impor 
tations qui ont été échangées coutre des produits belges. La France peut, au 
retour , rapporter sur les mêmes navires les produits co1on iaux à 10, H>, 
20 p. 0/0 <l'avantage sur nous; et, favorisé de cette manière, le fabricant peut 
compter sur 15 à 20 p. 0/ 0, comme si ce fùt autant de primes d'exportation sur 
ses fabricats ; l'occasion de venir en contact avec les consommateurs étrangers, 
voilà le point qui mérite le plus l'aLLention de la commission. 
R. Cela est juste pour les colonies, mais n'y a-t-il pas d'autres débouchés. 

Ne pourrait- on pas exporter en .Allcmagne , en Sardaigne, en Italie, en 
Espagne P 
D. Ce qu'il faut aux fabricans de Gand qui, nous dit-on , n'ont pas de forts 

capitaux, c'est d'opérer facilement leurs recouvremens. Or, dans les envois en 
Italie, etc., ils peuvent recouvrer la valeur de leur marchandise au bout de 
trois à qu~Lre mois, souvent moins encore. Dans les colonies, les rentrées ne 
se font qu'au bout de 12 à lri mois, ce n'est même ordinairement que par des 
retours sagement combinés qu'on peut les effectuer. Dans· les autres pays, l'on 
vend contre lettres de change ou contre écus. Ce que nous désirerions savoir, 
c'est si le fabricant belge pourrait lutter avec· avantage contre le fabricant 
français, suisse, ou anglais sur les marchés européens? 
R. Vous me demandez pourquoi les industriels gantois ne vendent pas 

leurs produits sur les marchés européens, s'ils pourraient entrer eu coneur .•. 
renee avec les 'industriels étrangers. Je tâcherai de répondre à ces questions. 
Pour qu'une industrie puisse se livrer à une lutte contre les industries 

similaires des autres pays, sur les marchés étrangers, il faut, comme vous 
venez de le dire, des capitaux. Pour engager les capitalistes à verser leurs 
fortunes dans une industrie, il faut que cette industrie offre, avant tout, une 
très helle perspective de prospérité; sans cela les hommes à fortune ne se 
remuent pas; il faut des capitaux, parce que, pour engager les consommateurs 
étrangers à préférer vos produits, il faut pouvoir renouveler les 'mécaniques, 
changer les rouleaux , faire à temps des approvisionnemens. Dans la position 
où sont les fabricans de Gand, ils ne sauront jamais se procurer les capitaux 
nécessaires, 
Le seul moyen d'attirer les capitalistes vers l'industrie ~ c'est celui de favc 

riser le haut commerce. En favorisant le haut commerce, on ouvre le 
débouché à l'industrie; de cette manière, des associations se forment, des 
armateurs arment pour leur propre compte , et les capitaux abondent : l'ar 
mateur ayant une perspective de gagner un fret en retour d'une colonie, est 
charmé de pouvoir compter ses écus, non pas à 3 ou 4 mois de date, comme 
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l'exigent les marchés européens, mais li la livraison des marchandises I lorsque 
celles-ci ne lui offriraient que le bénéfice d'un fret à la sortie. Voilà de quelle 
manière les fabricans anglais el. fra.nç.iis se procurent des capitaux , et voilà 
comme ni. on trace les limites entre les opfrations qui appartiennent aux fabri 
cans et celles qui ne conviennent principalement qu'aux armateurs. Sous le 
système actuel, un armateur d'Anvers, par exemple, ferait un essai. Il preu~ 
drait une cargaison <le nos produits à. destination de Syngapore. La cargaison 
de retour consisterait en café. Mais comme le café venant par Amsterdam 
reçoit en Hollande une indemnité de 100 francs au moins par tonneau, ce qui 
ferait 1 pour un navire de 300 tonneaux, une somme de 301000 francs, il 
est impossible que l'armateur belge, qui ne reçoit pas de prime de son gou 
vernement, lutte avec l'armateur hollandais. Il est. probable qu'un tel essai ne 
se renouvellerait plus, et voilà de nouveau l'occasion perdue de vendre de nos 
produits. 
D. D'où tirez-vous les tissus de coton que vous achetez? 
R. D'Angleterre et du pays seulement. 
/J. Trouvez-vous une différence de prix , à qualités égales, entre les calicots 

anglais el les calicots belges? 
R. Je pense que la différence est <le 8 à 10 p. 0/., en faveur des calicots bel3es 

pour les qualités 2400, en les comparant en écru aux marchés de Gaud.et 
de Manchester. 

D. Vous avez comparé les calicots pris sur la place, en Angleterre et en 
Belgique , et vous trouvez un meilleur marché de 10 p. 0/0 pour ceux-ci. 
Voudriez-vous nous dire les prix de revient des calicots de Manchester en 
Belgique, abstraction faite du droit? 
R. Les frais de transport et de commission variant suivant le volume, il est 

difficile de le dire au juste. 
D. Prenons pour terme moyen les 2400? 
R. Je ne pourrais vous répondre catégoriquement à cet égard; on pourrait 

évaluer ces frais de 3 à 5 p. 0/0, non compris les droits d'entrée. 
D. Croyez-vous que nos fabricans pourraient se livrer au tissage des percales, 

·par exemple, et lutter avec avantage sur le marché intérieur? 
R. Ils le pourraient si, comme je l'ai dit déjà, ils possédaient des capi 

-taux et des débouchés à l'étranger, qui leur permissent de faire les frais et les 
avances qu'entraînent le besoin de renouveler les mécaniques et l'établisse 
ment d'une industrie sur une urancle échelle, une échelle à pouvoir faire des 
économies et concourir sur tous les marchés. 

D. Supposez qu'avec les capitaux employés, un de nos f'abr-icane , au lieu 
de travailler dans les tissus communs, travaille dans les fins; pourrait-il, avec 
le droit existant, lutter sur le marché intérieur avec les produits étrangers ? 
R. Nos fabriques ne pourraient, pour le moment, lutter avec les tissus 

anglais que pour les tissus de 3000 et au-dessous. Il faudrait qu'elles fussent 
pourvues de mécaniques convenables pour aller plus haut. 
D. Les manufacturiers belges impriment généralement, nous dit-on, sur 

des tissus plus communs que les imprimeurs français et suisses. Avez-vous eu 
l'occasion d'en faire la remarque? 
R, Cette différence dans le tissu qui sert à I'impression, p1·ovieDt de la 
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nature des produits des imprimeurs français et suisses. Leurs dessins et leurs 
couleurs, qui sont ordinairement supérieurs, ressortissent bien mieux des 
belles toiles. Comme ce sont des objets de mode qu'ils fabriquent, c'est dans 
le prix conventionnel que la mode y attache, qu'ils trouvent un bénéfice. Il 
faut aussi rechercher les motifs de l'emploi d'un tissu plus fin dans la diffé 
rence des consommateurs auxquels on est dans I'habitude de vendre. Les 
fabriques suisses et françaises travaillent depuis long-temps pour les marchés 
européens, tandis que les fabriques belges travaillaient en plus grande pro 
portion pour les colonies. 

Ce qui s'oppose maintenant à ce que les fabr-icans belges changent leur 
mode d'imprimer , c'est que n'ayant jamais fait que des tissus communs, ils 
n'ont pas les débouchés qui leur seraient nécessaires pour se procurer des 
mécaniques et des dessinateurs, afin de foire des impressions plus élégantes 
et plus variées sur des toiles plus fines. 
D. Vous avez dit que le prix des tissus de coton était inférieur de 10 p. 0/o 

à Gand, comparé au prix des mêmes tissus à Manchester. Cependant, d'un 
autre côté , vous avez établi que la nécessité <l'aller chercher la matière 
première dans un port européen, forçait le fabricant belge à des frais de 
15 p. 0/o plus élevés que ceux du fabricant anglais. Eu admettant que cette 
différence importe 5 p. 0/ 0 sur la valeur des tissus , il s'en suivrait que le 
fabricant be~rre livrerait ses produits à un prix inférieur de 15 p. 0/o à celui 
des produits anglais. A ({UOÎ attribuez-vous cette différence? 
R. Je l'attribue principalement à la différence du prix de la main- d'œuvre 

dans les deux pays, à celui des locaux et de plusieurs autres objets. 
D. Est-il à votre connaissance que l'on ait tenté des envois de tissus de 

coton belges en Allemagne? 
R. J'ai entendu dire que l'on a fait des essais; mais je ne sais rien de positif 

à, cet égard; ceux qui font ces opérations ont intérêt de les cacher, dans la 
crainte d'augmenter la concurrence. 
D. A quoi attribuez-vous le malaise de l'industrie cotonnière? 
R.-: Au manque de débouchés, au défaut de relations directes avec les pays 

qui pourraient consommer nos produits. Presque toutes nos importations se 
font par l'intermédiaire de la marine de Hollande et de Hambourg , etc. On 
laisse aux négocians de ces pays la possibilité de nous apporter, en échange de 
leurs propres produits, les 'productions des colonies. Commençons par pro 
téger la navigation , les capitaux afllueront vers l'industrie cotonnière, comme 
vers toutes les autres industries belges. 
· D. Cependant à une époque antérieure, sans l'établissement de la Société de 
commerce, on n'aurait nullement songé à des exportations lointaines. Il est 
reconnu que c'est la Société de commerce qui a ouvert les relations. Je 
demande comment il est possible que la privation du ·débouché de Java ait 
une influence aussi considérable sur la production de l'industrie cotonnière, 
puisqu'il résulte des docurnens officiels, que, sur une production annuelle , 
qu'on porte à environ 80 millions de francs, l'exportation ne s'est élevée qu'à 
9 millions dans l'année la plus favorable? 
R. L'exportation des cotons belges vers Java ne faisait que de commencer. 

Les fabricans de notre pays avaient à approvisionner un pays qui avait été 
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inondé de marchandises anglaises. Les développemens de celle exportation 
avaient toujours été en augmentant; une différence de 9 millions sur 80 me 
paraît assez sensible. 
D. Les fabl'icans de Gand demandent lu prohibition accompagnée du droit 

Je recherche. Quel résultat croyez-vous que cette mesure aurait pour le 
pays? 
R. Il me semble que les industriels d'un côté ont droit à la protection du 

gouvel'nement; celui-ci ne doit pas non plus néglifiCI' les intérêts des consom 
mateurs. Il serait dangereux pour le pays, et je crois ini1Lîle pour l'industrie 
cotonnière 1 d'établir les mesures vexatoires qu'entraîne la prohibition; et à 
quoi nous servirait-elle, si, avec notre système actuel d'acheter sans vendre , 
il ne nous restait point de quoi acheter nos propres produits cotonniers? 
D. L'importation des tissus de coton anglais a-t-elle diminué ou aug 

menté? 
R. Elle a diminué; nous, en notre particulier , nous ne tirons plus de 

)'Angleterre qu'à peu près la moitié des produits de ce Benre, que nous 
faisions venir de ce pays avant la révolution. 
D. A quel motif attribuez-vous celte diminution P 
R, A ce que les fabricana de Gand nous livrent à meilleur marché et à des 

frais incomparablement moins élevés, 
n: Ainsi les produits de l'industrie indigène ont remplacé pour moitié dans 

la consommation intérieure les étoffes anglaises? 
R. Pas tout-à-fait. Il faut observer que le marché que nous offrait la 

Hollande nous a été fermé par la révolution, le pays ne recevant plus rien 
directement de nous. Le, peu qu'il y expédie n'y est admis que sous pavillon 
neutre. 

J. CASSIERS. 

StANCE DU ,7 DtCUIBl\E 18:14, 

Inte1-rogatoire de M. FRÉDÉRIC BASSE , fabricant, à Bruxelles. 

N. le président: Veuillez dire à la commission ce que 'Vous pensez sur l'état 
actuel de détresse où se trouve l'industrie cotonnière, en Belgique , et sur les 
moyens d'y porter remède ? 
M. Basse : Mon opinion à cet égard est connue. J'ai eu l'occasion de l'ex 

primer en ma qualité de membre de la commission supérieure d'industrie et 
de commerce. J'ai dit que je regardais l'industrie cotonnière comme étant dans 
un état de souffrance très gr~ve, J'ai ajouté que depuis la révolution cette 
industrie n'avait pas fait <le bénéfices. Cette assertion a été combattue, je n'ai 
pas insisté. Je n'aurais pu en donner la preuve qu'en exhibant des lettres de 
négoeians. Cependant je persiste dans l'opinion que j'émettais alors. 
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Le manqne de bénéfices et même d'activité de cette industrie , doi l Hcc 
attribué, je pense , à son défaut de débouchés. C'est, à mon sens, lu raison 
principale et peut-être la seule de l'état de langueur où elle se trouve. Cc 
défaut de débouchés provient de ce que les produits des nations étmngères 
sont admis en Bel3ique? tandis que les nôtres ne le sont pas chez nos voisins. 
Nous sommes donc renfermés dans des limites étroites Olt une concurr ence très 
forte s'exerce sans cesse. 
D. Croyez-vous que le remède à ce manque de débouchés quo vous sionalez, 

serait un droit plus fort) ou la prohibition) comme le demandent les fahricans 
de Gand? 
R. On a dit que les industriels de ce pays trouveraient un débouché plus 

considérable, et résisteraient mieux à la concurrence étrangère, s'ils produi 
saient des articles plus propres à la consommation des classes aisées .• le <lois 
dire à cet égard que dans le débouché restreint où ces industriels s'exercent, 
ils ne pourraient fabriquer <les objets fins et de mode. Ils n'y rentreraient pas 
dans les frais considérables que ces objets exigent. Il faut, pqur l'écoulemen L 
de ces sortes de produits , un champ plus vaste que la Belgique seulement. Si 
nous avions réussi à former des relations commerciales avec nos voisins, je ne 
doute pas que nous ne fussions parvenus en peu de temps à fabriquer les 
mêmes articles que l'industrie étrangère. Ce qui le prouve, c'est l'exemple de 
nos impressions sur foulards que l'on porte à Paris, sinon de préférence, du 
moins en concurrence avec celles faites en France. Ces foulards ne paient à, 
l'entrée qu'un droit modéré; si les produits de notre industrie cotonnière 
étaient admis aux mêmes conditions sur ce même marché, ils obtiendraient 
probablement le même succès. Mais notre exclusion du théâtre de la mode, 
du pays où el1e prend naissance, nous détourne de produire des tissus fins. 
D. Faut-il donc que notre industrie cotonnière trouve des débouchés pré 

cisément en France ; ne pourrait-elle pas exploiter l'Amérique P 
R. Dans l'état actuel de notre industrie, je crois d'es débouchés rapprochés 

tout .. à-fait indispensables. Le défaut d'esprit d'association 1 r oxiguiié des capi 
tuax existant dans les entreprises industrielles, exigent des débouchés voisins. 
Il me semble que l'on peut diviser nos industries en deux classes. Les unes ont 
des débouchés rapprochés, celles-ci prospèrent ; les autres, entourées de pro 
hibition, doivent se livrer à des spéculations éloignées. Celles-là sont dans un 
état continuel de souffrance. Tout autre débouché aussi rapproché que' celui 
<le la France tirerait, je crois? l'industrie cotonnière de sa détresse. Tout dé 
bouché éloigné exigerait des relations commerciales qui n'existent pas pou!' 
notre industrie cotonnière, et une puissance de capitaux qu'elle ne possède 
pas aujourd'hui. " 
D. Croyez-vous que nos conditions de fabrication soient plus défavorables 

que celles des fabricans des tissus de coton de France et d'Angleterre? 
R. Non~ Monsieur, je regarde nos conditions de fabrication comme favo 

rables. Nous pou vous produire, je pense, à aussi bon marché que les fabriques 
françaises. 
D. Comment se fait-il qu'aux foires étrangères, où l'on fait des affaires 

considérables, l'on ne rencontre aucun de nos produits industriels en tissus 
de coton? 
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JI Je crois que les av2.n1arres dont nous jouissons, à cause de no tre position 

8éographit{UC, sont déuuit s par le manque ùe débouchés. En effet, il nous 
impo: te peu d'avoir le fer et le charbon à bon marché, si nous ne vendons 
11as nos produits avec facilité. 

Il est vrai que les Français et les An3lais vendent aux foires; mais s'ils 
n'avaient qne ce seul débouché, ils ne s'y présenteraient pas avec ,rvantage. Ils 
peuvent y vendre à bon marché, parce qu'ils possèdent de r,rnnJs débouchés 
intérieurs. Mais quant à nous, nous devrions fabrique1· exprès pour les 
folres ; or, vous savez jusqu'à quel point ces marchés sont danaereux. Les 
affaires que l'on cherche à y traiter sont incertaines, p<1rcc que l'on ÎjJnore le 
nombre de oonourrens et l'importance des demandes que 1'011 y trouvera. 
Ensuite il est nécessaire de vendre les marchandises apportées; celles-ci ne 
pouvant plus trou-ver de débit après la clôture de la foire, à moins d'être 
transportées ailleurs à grands frais , il peut résulter de ces circonstances des 
pertes très considérables. 

Les foires ne sont pas un marché crue l'on puisse considérer comme but. 
Elles présentent un débouché accessoire très favorable -pour les marchandises 
que l'on a en excédant, ou de l'écoulement desquelles l'on est embarrassé. Dans 
ce cas , les pertes que j'ai signalées ne soul plus aussi funestes; elles sont 
compensées par les avantages obtenus sur d'autres marchés qui 'permettent 
de réaliser des bénéfices. 
• D. Cependant ces affaires ne présentent pas des chances plus défavorables 
que les envois dans les pays éloignés. Le fabricant a la faculté, s'il ne réussit 
pas dans une première foire, de transporter ses marchandises dans une foire 
voisine 1 soit sur toute autre place; les affaires de ce genre ont cet avantage 
qu'elles se liquident pendant la durée même des foires. Je ne demande pas si 
l'on pourrait en faire un lieu de placement exclusif', mais je désirerais savoir 
si, ajouté aux autres débouchés, celui-ci ne nous serait pas avantageux. 
R. J'ai eu l'honneur de répondre que ne possédant pas d'autres débouchés 

impoi tans, nous ne pouvons tirer parti de celui-là. Nous sommes en outre 
dans une position désavantageuse vis-à-vis de nos voisins. Nos tissus de coton 
ne pourraient lutter avec ceux qui viennent des pays d'où la mode se propage, 
où k goùt fait le prix. · · 

D. Comment se fait-il que la Suisse, avec une population restreinte et par ~ 
conséquent avec un débouché intérieur peu considérable, se soit assuré des 
débouchés sur les marchés étrangers ? - 
R. La question que vous venez de me faire tend à savoir pourquoi nous 

manquons de débouchés. 
Le mauque de débouchés de l'industrie cotonnière en Belgique tient à des 

causes particulières. Cette industrie prit naissance sous le système continental. 
A peine encore développée sous l'empire, elle était trop faible polll' son3er à 
chercher des débouchés à l'extérieur, D'ailleurs l'existence même du système 
continental lui assurait un marché intérieur suffisant. Y ous savez aussi que 
par suite de ce système il n'était pas facile de courir les mers, de chercher des 
débouchés lointains. Quand ce système cessa d'exister, l'industrie cotonnière 
belge se trouva tout à coup resserrée dans d'étroites limites, et à avoir à lutter 
avec la concurrence anfflaise; son état de détresse fut tel alors que l'esprit 
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d'association ne put venir à son secours. Les capitalistes sont peu disposés à 
s'associer à des industriels qui souffrent, dont les entreprises manufacturières 
sont menacées de mort. Il aurait fallu à l'industrie cotonnière, potu· se relever 
à celle époque, une réunion de capitaux qui lui permît de chercher <les 
débouchés éloignés. Son état de détresse dura jusqu'en 18:23, 1824. Alors le 
roi Guillaume ne pouvant assurer à l'industrie cotonnière le marché intérieur, 
lui ouvrit un débouché dans les Indes hollandaises, au moyen d'un droit de 
2ts p. 0/o qu'il y établit sur les marchandises MraU(Jères. 

La Société <le commerce de La Haye fut insti LL1ée à cette-époque. Elle offri t 
aux industriels (le Gand des moyeus faciles <l'écouler leurs produits dans les 
colonies. Ceux-ci, assurés dès-lors d'un marché considérable, ne se portèrent 
pas à la recherche d'autres débouchés. Il était naturel qu'ils ne s'attachassent 
pas à des opérations. moins certaines, qu'ils ne fussent pas disposés à courir 
des chances do nt la nécessité ne se faisait pas sentir. Ils ne durent pas former 
de ces associations puissantes au moyen desquelles seulement on peut faire 
des expéditions lointaines. 

C'est dans ces circonstances que la révolution de 1830 survint. Elle eut pour 
effet de priver tout à coup l'industrie du coton de la moitié de notre marché 
intérieur et de la. totalité de nos débouchés du dehors. Elle a pris nosfahricans 
au dépourvu. Depuis-lors, ils sont restés dans la même position. Si l'on demande 
quelle est la cause de leur inertie, pourquoi ils n'ont pas cherché à sortir de 
leur situation critique, je répondrai qu'ils se sont trouvés exactement dans le 
même état que lors de la chute du système continental; dans un état de souf .•. 
france tel qu'il a paralysé Lous leurs m<?yens, et a rendu impossible pour eux, 
comme à cette autre époque , toute agglomération de capitaux. 
D. Il résulterait de ce que vous venez de dire que l'industrie cotonnière ne 

peut marcher par elle-même, qu'il lui faut des capitaux pour la relever? 
R.. Par suite tics circonstances particulières où se sont trouvés nos fabricans 

1c coton, ils ne peuvent aujourd'hui se procurer par eux-mêmes les débouchés 
extérieurs nécessaires à l'écoule meut de leurs produits; si ces industriels 
-avaieut été menés, sans secousse, à devoir se procurer de tels marchés, s'ils 
avaient eu le temps d'amasser les capitaux nécessaires pour y atteindre, je 
pense 'qu'ils seraient parvenus à y soutenir la concurrence étrangère; je suis 
même persuadé, s'ils sont soutenus maintenant, qu'ils parviendront un jour à 
ce but. Cette pensée me ramène naturellement à la question qui m'a été faite 
sur l'industrie cotonnière suisse. 

Cette îudustrie étant née sous des conditions peu favorables, les fabrieans 
de ce pays ont été obligés de se conformer à cette position et de chercher des 
débouchés éloi{}'.nCJs; ils se sont procuré des capitaux. considérables, en s'associant 
en ffrand nombre, afin de pouvoir exploiter lés pays étrangers; c'est ce qui a 
manqué en Belgique , parce que dans les temps prospères, la nécessité ne s'en 
est pas fait sentir, et que dans les temps désastreux, la possibilité d'employer 

-ces moyens a manqué aux industriels. 
D. Il résulte des documens statistiques que la France, qui a une production 

de !500 millions 1 n'exporte que pour une valeur de 38 à 58 millions au Brésil 
et dans l'Amér-ique du Sud. 11 est également reconnu que les exportations des 
tissus de coton belges, aux Indes Orientales, se sont élevées, sous le gouverne- 
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ment précédent, à 8 millions de francs; de sorte que le rapport de notre 
production à notre exportation serait le même qu'en France. Comment se 
fait-il que, placée dans une situation analogue, la BeJ3,ique n'entre pas en 
concurrence avec la France sur les marchés étrangcrs , par exemple au Brésil, 
en Sardaigne, en Sicile, en Italie, etc. 
R. La cause de notre infériorité, par rapport à lei France, tient au peu de 

développement de notre industrie cotonnière. 
Supposons deux pays dont l'un fabriquerait pour 10 millions de francs de 

produits, l'autre pour -40 millions, que chacun exportât le quart de sa pro 
duction totale, il est évident que le premier ne pourrait lutter avec nvanta3e, 
les prix de revient étant d'ailleurs égaux, à cause de l'influence <les frais 
généraux répartis sur une moindre quantité de produits. 
J'insiste particulièrement sur ce point : 110s prix seraient érraux. à ceux de 

la France, si notre fabrication était également développée; mais si nous fabri 
quons moins, nos prix seront nécessairement plus élevés que les siens. 
Prenez deux filatures , l'une en France, l'autre en Belgique, chacune <le 

mille broches, et supposez les mêmes frais de fabrication dans les deux pays; 
n'est-il pas clair que si la filature belrre, manquant de débouchés, et-il oblil3'ée 
de chômer pendant une partie de l'année, l'égalité disparaîtra sous l'influence 
des frais 3énéraux, parce que l'industriel belge devra payer l'intérêt <le ses 
capitaux, l'entretien 1e son établissement, de ses machines, ses contributions, 
les appointemens de ses employés, comme si sa fabrique marchait sans inter 
ruption. 
D. Des négocians nous ont assuré , et ils l'ont imprimé dans leur Mémoire, 

qu'une moitié de certains tissus de colon, précédemment fournie à la consom 
mation intérieure par l'importation étrangère , avait été remplacée par des 
produits nationaux. Pensez-vous que cette assertion soit vraie ou la croyez-vous 
exagérée? 
R. Je crois que la diminution des ventes opérées par certaines maisons de 

commerce ou de commission établies à Bruxelles, provient de ce qu'elles 
vendaient en Hollande une grande quantité de produits étrangers, qui main 
tenant y entrent en droite ligne et presque librement. 
Je dois dire aussi que les fabriques belges , privées de tout débouché exté- 

~ rieur, ont fait de très grands sacrifices à l'intérieur du pays, et ont vendu à 
de si bas prix que l'industrie étrangère n'a pu momentanément soutenir leur 
concurrence. 

D. Depuis 1830, non-seulement l'industrie cotonnière, mais toutes les indus- 
1 ries ont dù renoncer à faire de grands bénéfices? 
R. Oui, mais pour la fabrique de Gand, non-seulement il y a eu cessation 

de bénéfices, il y a eu perte. 
D. Pensez-vous qu'il y ait beaucoup d'encombrement dans les magasins à Gand? 
R. J'en doulc; le découragement est si 3:rand que depuis long-temps la 

production a été très faible. Sans l'établissement de la Société de l'industrie 
cotonnnière, qui a eu lieu au commencement de cette année, la plupart des 
fabricans Juraient déjà cessé leurs travaux. L'industrie du coton n'est pas dans 
un état de- pléthore, elle est malade de langueur. 
p. 011 nous a assuré que des commandes ont été offertes dans le courant de 
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cette année, à plusieurs fabricans <le Gand qui auraient refusé de les remplir : 
pensez-vous que cette déclaration soit exacte? 
R. Je crois que les fabricans qui étaient sur le point d'abandonner leurs 

travaux, auront mieux aimé confier l'écoulement de leurs produits à la Société 
cotonnière que de se livrer à des opérations dont les résultats étaient incer 
tains ou onéreux, 
Pendant toute l'année au terme de laque1le nous touchons, la pièce de 

coton de 3:2 aunes de Brabant , soit 22 mètres, ayant 2,200 fils effectifs ( soit 
2,400 du commerce), sur cinq quarts d'aune de largeur, a été vendue à raison 
de 3 sols 3/4 de Brabant , ce qui fait moins de 11 fr. par pièce. Cependant la 
matière première d'une semblable pièce consistant en ,2 kilogrammes 1/2 de 
coton, a coùté 6 fr. Il est donc resté 5 fr. pour les frais de fabrication , intérêt 
de capitaux, déchet, frais de commerce , ducroire et bénéfice. Je vous laisse 
à juger s'il peut y avoir bénéfice dans une semblable affaire. 
D. A combien évaluez-vous le déchet sur le coton brut? 
R. Il est difficile de le préciser. Pour vendre à si bas prix, il est impossible 

de nettoyer le coton au point d'avoir beaucoup de déchet, cela est fâcheux. 
pour la qualité de la marchandise. 
D. Tout à l'heure vous avez paru croire que les commandes faites aux fabri 

eans de Gand étaient des eonsignations ; mais nous savons positivement que 
c'étaient des achats au comptant. S'il y a véritablement une espèce d'hésitation 
de malaise dans ]a fabrication tfUUtoi~e, elle se serait empressée, ce nous semble, 
de satisfaire à ces commandes? 

./(. Le- malaise est moins funeste que la mort; les industriels ne chercheront 
pas à, en avancer le moment. Ils ont évité les occasions de livrer leurs marchandises, 
quand ils n'ont pas eu la perspective de rentrer dans leurs frais de fabrication. 
Ils prolongent leur état de malaise dans l'espoir d'un meilleur avenir, celui 

de trouver des débouchés lointains. 
1). Croyez-vous que l'on ait fait des essais pour se procurer les débouchés 

lointains pont vous parlez? 
R, La Société de Gand a porté un remède efficace à l'état de l'industrie du 

coton , cela n'est révoqué en doute par personne. Pour arriver à ce but, elle 
a dirigé ses opérations vers des pays dont elle connaissait les besoins. Le dé 
bouché de Java était dans ce cas, par suite des souvenirs qu'ont laissés chez 
les fubricans de Gand les opérations de la Société de commerce de La Haye. 
C'est la continuation de ces opérations que la Société de Gand. a eue en vue. 
Elle avait des données certaines sur les besoins de la population de Java, et 
sur le prix des tissus de coton dans ce pays. Des expéditions vers d'autres 
contrées n'auraient eu que des résultats incertains, ils auraient nécessité des 
tâtonnemens que la Société a évités en se diris-eant sur Java. 

Si l'existence de cette Société n'est pas compromise par l'arrêté du roi de 
Hollande, qui ferme le marché des Indes à nos produits, elle fera certaine 
ment tous.les efforts nécessaires pour procurer à l'industrie du coton d'autres 
débouchés, afin de remplacer celui des Indes hollandaises. 
D. Si l'existence de la Société de Gand dépend du débouché de Java, il est 

à craindre qu'elle ne soit compromise. Il me semble qu'après des essais, des 
tâtonnemens , on doit finir par obtenir des résultats, La fabrique de tissus de 

9 



( 34 ) 

Gand ne pourrait-elle pas irni ter l'exemple de quelques filateurs , dont lcig 
6Labfüscmens ne sont pas à Gand , qui onL fait des envois en Allemagne et qui 
s'en sont Lien trouvés? 
R. Celte question rentre dans les développcrnens que j'ai déjà eu l'honneur 

de vous soumettre. Je viens de dire pourquoi les industriels, considérés isolé 
ment, n'ont pas cherché de débouchés éloianés; je ne doute pas que la Société 
~e Gaud, si elle obl.ient l'appui qui lui est nécessaire, ne s'eflor-eo <l'ouvrir à 
l'industrie cotonnière des marchés sur le continent et sur d'autres parties du 
globe. 
D. Croyez-vous que l'entremise d'une Société soit nécessaire pour I'éooule-, 

ment des produits de la fabrique de Gand? 
R. Je n'en doute pas. 
D. N'est-ce point un malheur pour l'industrie de Gand? 
R. Je le pense comme vous. Mais il est impossible que les fabricans, réduits 

à leurs propres mosens, dans les circonstances actuelles, parviennent ,à s'as 
surer des débouchés éloirrnés. 
D. On nous assure cependant que des fabriques établies depuis peu d'an 

nées, sur d'autres points du royaume, avec leurs propres capitaux, se sont 
ouvert des débouchés en Allemagne cl particulièrement à Eiherfeld , sans 
passer par l'entremise d'une Société de commerce? 
R. Nous retombons dans une discussion sur laquelle je croyais m'être 

expliqué. Si les fabricans de tissus de coton avaient senti la nécessité de se 
procurer des débouchés éloignés , ils seraient peut-être aujourd'hui dans une 
position moins défavorable; c'est ce que prouve l'exemple isolé que vous citez. 
Certains induftriels, placés dans des conditions plus favorables 1 ou poussés 
par leur esprit commercial, ont pu chercher des marchés à l'étranger, et sont 
moins frappés par les circonstances présentes; mais si tous n'ont pas suivi cette 
marche, soit par défaut de prévoyance ou de capitaux, soit qu'ils n'en aient 
pas senti la nécessité , en faut-il conclure 'qu'on doive les abandonner à leur 
position? J'en tirerais une conclusion tout opposée. Puisqu'ils n'ont pas su ou 
n'ont pas pu se procurer par eux-mêmes des débouchés suffisans , je crois 
qu'il faut les aider à diriger leurs opérations, et que l'un des meilleurs remèdes 
à leur détresse est de leur présenter, au moyen d'une Société de commerce, 
l'appui de capitaux importans. 

1 

D. Les industriels de Gand demandent la prohibition des tissus étrangers. 
Croyez-vous qne ceUe mesure soit pour leur industrie un moyen efficace de 
protection? 
· .R.. Toute autre mesure serait à mon gré préférable à )a prohibition. J'ai 
prouvé que telle était mon opinion 1 lorsque j'ai accepté les fonctions de 
membre de la commission chargée de négociations commerciales avec la 
France. Si j'avais regardé la prohibition comme le meilleur remède au malaise 
de l'industrie de Gand, je ne me serais pas associé aux travaux d'une commis 
sion dont la mission est d'établir des relations avec nos voisins. 
~n conservant notre système actuel , nous conservons aussi la possibilité de 

nous lier avec toutes les nations, d'ouvrir des négociations partout , par-là 
nous pouvons nourrir l'espérance d'obtenir un jour des débouchés très étendus. 
La prohibition au contraire perpétuerait peut-être notre exclusion de la plu- 
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part <les marchés. Iléduits à notre consommation intérieure , nous potrvons eu 
apprécier dès aujourd'hui 1es résultats d'après le chiffre de notre population. 
Des traites de commerce seraient donc préférablos à la prohibition. Ccpendant , 
si des sociétés commerciales ne pouvaient nous ouvrir des relations à l'étran 
ger, si aucun traité ne pouvait être conclu avec nos voisins, je dois en con 
venir, aloi-s la prohibition serait le dernier remède, le seul qui nous resterait 
pour relever l'indusu-ic du pays de l'élut de souffrance où elle se trouve. 
D. S'il nous était impossible d'établir avec avantage <les traités de commerce 

avec nos voisins , ne pourrait-on pas remédier à l'état de souffrance de Fin 
dustrie cotonnière par une augmentation de droits , au lieu d'avoir recours .'1 
la mesure extrême de la prohibition? 
R. Je n'ai jamais vu de terme convenable en tre la prohibition et des droits 

modérés, La perception de droits modérés est facile ; on peut faire observer 
la prohibition; mais des droits élevés offrent tant d'appas à la fraude, et celle-ci 
échappe si facilement à la répression, que j'ai toujours regardé de tels droits 
comme une chimère. 
D. Croyez-vous que les droits actuels assurent une protection suffisante à 

I'industriecotonnière P 
R. Si non suffisante au moins peut-ôtre la seule possible; mais je pense 

qu'ils sont mal assis, :ils sont trop élevés pour les tissus communs et lrop 
faibles pour les tissus fins, ce qui tend à nous maintenir dans la voie cle fabri 
cation où nous sommes entrés. 
D. Quel moyen proposeriez-vous pour remédier à celte inégalité? 
R. Les droits à la valeur seraient peul-être inefficaces. Le droit basé sur le 

nombre de fils est difficile à établir, parce que le nombre de fils est souvent 
douteux et peul varier d'un bout de la pièce à l'au tre. Il faudrait peut-être en 
revenir à un moyen employé sous l'empire; il consistait à faire payer autant 
<le fois un certaiu nombre de centimes qu'il y avait de mètres carrés dans un 

'd d ' ' 'p01 s onne. 
D. A combien pour cent devrait monter selon vous cc droit? 
R. Au moins à 20 p. 0/0 de la valeur. 
D. Ne connaissez-vous pas d'autres moyens aussi convenables que celui-là? 
R. Je les ai déjà énumérés; le maintien de la Société de Gand qui, dès son 

origine, a exercé une influence favorable sur l'industrie cotonnière; l'augmen 
tation peut-être des capitaux et des moyens d'opérer de cette Société; la con 
tinuation des négociations entamées par le gouvernement. belge pour obtenir 
des traités de commerce; l'encouragement de l'esprit d'association el de la 
recherche de débouchés étrangers. 
D. Croyez-vous que les renseignemens donnés par les négocians de Bruxelles, 

dans le Mémoire qu'ils ont adressé à la Chambre , soient exacts? 
R. Je crois que ces renseiguemens sont présentés sous un jour favorable à 

leurs intérêts. 
D. Croyez-vous que les renseignemens donnés dans ce l\lémoire, sur le 

prix. de la main-d'œuvre en Belgique , en Suisse et en Alsace: soient parfaite 
ment exacts ? 
R. Je ne les trouve pas assez détaillés pour qu'ils puissent servir de ~ase . 

aux travaux de la commission; ils sont vrais sous plusieurs rapports, mais on 
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n'a pas fait mention de certaines c;:itégories d'ouvriers, des imprimeurs , pat 
exemple, dont le salaire est moins élevé en Alsace qu'en Belgique , parce qu'il 
y en a moins ici qu'en France. 
Je déclare reconnaître dans ce qui précède l'expression des pensées que j'ai 

émises devant ]a section de la Chambre des représentans, le 27 décembre 183-4 . 

I•'RÉDÉIUC BI\SSE. 

StANCE DU 23 JANVIEil 18~o. 

Interrogatoire de MiJ:l. JosEPH et CHARLES V AN IIOEGARDEN, à 
11/olenheclî-St. -Jeam, 

ET 

JEA.N FRANÇOIS VAN IIOEGARDEN à Cureghem, près d'Anderlecht. 

.DI. le rrésù:lent: MM., vous avez connaissance de la pétition adressée à la 
Chambre par un grand nombre de fabricans de Gand. Ces industriels se 
plaignent de l'état de détresse dans lequel se trouve l'industrie cotonnière, 
faute de débouchés, et par suite de l'envahissement des marchés intérieurs 
par les produits étrangers. Ils prétendent que le seul moyen de porter remède 
à cet état de choses, est de frapper les produits étrangers d'une prohibition 
absolue. 

D'un autre côté la Chambre a reçu un Mémoire de plusieurs négocians de 
Bruxelles, en réponse à la pétition des fabricans de Gand. Dans ce Mémoire 
on prétend que la prohibition serait plus nuisible que favorable à l'industrie 
du pays, et on établit qu'en Belgique la matière première est à un prix aussi 
bas qu'en Angleterre et en France, le droit d'entrée étant moindre que dans 
ces deux pays. Pour le coton des Etats-Unis, par exemple, il y est dit que 
les 50 kil. sont frappés en France d'un droit de 11 fr., en Angleterre de 
7 fr. 73, tandis qu'ils ne paient à leur entrée en Belgique que 96 centimes. 
R. Je ne connais pas les droits d'entrée dont les cotons bruts sont frappés à 

l'étranger. 
D. Y a-t-il une différence entre les prix d'achat des cotons à Liverpool et 

ceux d'Anvers? 
Il. Il ne peut y avoir quelque âvantuge en faveur de Liverpool sur Auvers, 

que parce que les arrivages en grand y ont lieu toute l'année, et qu'à Anvers 
les navires américains n'y arrivent ni si_ régulièrement, ni si abondamment; 
il résulte de cette différence que cette masse de consignations pour Liverpool, 
sur laquelle les expéditeurs touchent presque toujours des avances, étant 
beaucoup plus considérable qu'à Anvers, le besoin de vendre devient relatif 
et rend conséquemment ce marché parfois plus avantageux , surtout pour les 
achats en grand. 
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D. Avez-vous l'indigo à aussi bon compte que l'Angletcrro , et où prenez 
vous cette teinture P 
R. Il y a peu de différence dans les prix, mais j usqn'à présent nous avons été 

forcés de nous approvisionner sur les marchés d'Angleterre, parce que cette 
matière n'était vendue que par la Compagnie des Indes. Aujourd'hui cette 
Compagnie n'existe plus; peut-être en résultcra-t-il quelque changement. 
D. Connaissez-vous le droit que paie l'indigo à l'entrée en Anl_3'.lelerre? 
R. Non. 
D. D'où tirez-vous la garance? 
R. Des fabriques du pays, de la Zélande et de la France; la production 

indigène qui de prime abord a é Lé peu importanto , devient insensiblement 
<le plus en plus abondante. 
D. La garance tJUe nous produisons est-elle d'aussi bonne qualité que celle 

du midi de la France P 
R. La garance de Zélande ou de Belgique donne nue couleur plus foncée, 

celle de France une couleur plus vive et plus brillante; la garance de Zélande 
ou de Belgique étant souvent à meilleur marché que celle de France, on a 
coutume de la mélanger, d'abord par économie, ensuite parce que la couleur 
a plus de fond sans perdre cle son éclat. 
D. Dans quelle position pensez-vous que nous nous trouvons, pour la 

matière première, à l'é!Jard des antres pays? D'après le Mémoire présenté à fa 
Chambre des représeutans , par des négocians de Bruxelles , le prix de 1a 
matière première serait aussi favorable à l'industrie en Belgique qu'à Mulhouse 
et Rouen, et plus favorable qu'à Manchester? 
R. Oui. 
D. Et pour la main-d'œuvre? veuillez jeter les yeux sur ce Mémoire et nous 

dire si les prix indiqués sont exacts. 
R. Oui, je trouve ces prix exacts; mais je suis étonné que les négocians qui 

ont rédigé ce Mémoire , n'aient pas parlé du prix de la main-d'œuvre en Alle 
magne. En Saxe, par exemple, la rnain-d'œuvre est beaucoup moins chère 
qu'ici. C'est pourquoi nous avons tant de peine à soutenir la coneurreuce avec 
les tissus de l' Allema3ne. 
D. Autant que nous ayons pu en juger, les plaintes et les réclamations des 

fabricans ont porté presqu'exclusivement jusqu'à présent sur la concurrence 
des tissus de coton anglais et français, c'est peut-être là le seul motif pour 
lequel les nérrocians de Bruxelles n'ont cru devoir leur exposer que les prix 
de Mulhouse et de l\fanchester. 

Veuillez nous faire connaître les articles que l'Allemagne nous envoie. 
R. Ce sont des cotonneries légères , faites avec des colons filés tirés d'An 

gleterre. Ces articles sont d'une vente courante un tiers de l'année. Ils nous 
viennent de la Saxe et plus particulièrement d'Elberfeld. 
D. Pourriez-vous nous donner des renseignemens précis sur la main-d'œuvre 

dans ce pays P 
R. Je rerp·ehe de ne pas m'être muni de ces renseignemens. La seule chose 

que je puisse vous dire, c'est que je tiens d'un négociant de Saxe, qu'un enfant 
de dix ou douze ans ~ qui chez nous gagne de huit à neuf sous par jour 1 ne 
reçoit en Allemngne que trois ou quatre sous. 

ro 
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D. l\Jaintenant nous arrivons à la tarification; vous savez <le quel droit sont 
fr,1ppés les divers articles de coton; vous savez aussi que ces droits sont établis 
au poids. Croyez-vous que ce mode soit couvenable P 
R, C'est le seul qu'on puisse établir. 
D. A quel taux pensez-vous qu'il conviendrait de porter les droits sur les 

calicots P 
R. N011s n'avons pas de concurrence à craindre pour les calicots communs, 

cr n'est que pour les tissus de coton fins que le droit pourrait paraître trop 
peu élevé. 
D. Il résulte de ce que vous venez de nous dire qu'il y aurait à augmenter 

le droit sur quelques tissus. Veuillez nous les indiquerP 
R. Comme je viens de le dire, ce ne pourrait être que sur les cotons fins, 

et par cotons fins j'entends les quatre mille fils; mais encore pensé-je qu'il y 
aurait danger à augmenter le droit sur cet article,, car jusqu'à ce que notre 
industrie soit à même de faire cet article à aussi bon compte que dans les autres 
pays, les industriels belges qui l'emploient pour l'impression, le paieraient 
plus cher et auraient d'autant plus de peine à soutenir la concurrence étran 
gère. En voulant favoriser le développement d'une industrie, on courrait 
risque de nuire à une autre. 
D. Quels sont les articles qui font la concurrence la plus nuisible à la fabri- 

cation belge? 
R. Ce sont les tissus légers imprimés , et les tissus fins en couleurs. 
D. Quel serait le moyen d'atteindre ces tissus? 
R. Il n'y aurait que le compte-fil, et encore ce moyen serait-il insuffisant , 

car ces tissus fins n'ont pas beaucoup plus de fils à la chaîne que des qualités 
beaucoup inférieures. 
D. En effet, d'après les renseignemens que nous avons recueillis, le compte ... 

fil n'est pas un moyen dont on pourrait faire usage pour les étoffes de coton; 
mais trouvez-vous donc les droits établis d'une manière convenable sur ces 
tissus? 
R. La concurrence étrangère ne nous effraie pas pour les articles demi-fins, 

et surtout pour les articles communs. 
D. Quelle est-votre opinion pour ce qui concerne les cotons filés? 
R. A moins de prohiber les tissus, 011 ne peut pas imposer davantage les 

fils. Une augmentation de droits sur les fils aurait nécessairement pour effet 
d'en élever le prix. Les tissus éprouveraient également une augmentation. 
Nous ne pourrions plus soutenir la concurrence avec l'étranger. Alors une prohi 
bition absolue serait indispensable pour nous assurer les marchés intérieurs. 
Une augmentation de droits serait insuffisante, car la fraude des cotons filés 
étant plus difficile que celle des articles manufacturés, rien ne viendrait 
balancer la cherté des fils, tandis que le haut prix des tissus offrirait' uu appât 
à la fraude. La prohibition qui entraîne le droit de recherche et de saisie 
pourrait alors seule l'empêcher. 

D. Vous pensez donc qt1e nos filatures ne sont pas arrivées à un degré de 
perfection convenable, pour fournir le fil nécessaire à nos manufactures. 
R. Elles ne pourraient fournir ni la quantité, ni les qualités nécessaires. 



( 39 ) 

D, Pensez-vous qu'avec des efforts, de la persévér ance , des moyens conve 
nablement dirigés , nos ûlnteurs n'atteindraient pas cette perfection? 
R. La prohibition seule pourrait engnge1· de riches indusu-iels à monter 

une filature sur uue grande échelle, à l'instar des filatures anglaises; mais il 
faudrait qu'ils eussent la certitude qu'après quelques années l'industrie étran 
uè1·e ne viendrait pas mettre leur établissement au néan l. 

Mais si on prohibe les fils, ou qu'on augmente les droits dont ils sont 
imposés à l'entréo , il est indispensable de prohiber les tissus à la fabrication 
desquels ils son l propl'cs, attendu l'élévation du prix. que ces derniers éprou 
veront d'un droit plus fort sur les fils considérés comme matière première ou 
de leur rareté. 
D. Vous paraissez être d'avis qu'en modifiant un peu les droits à l'entrée 

des fils superfins , vous pourriez soutenir la concurrence avec les tissus 
étrangers? 
R. li faudrait encore une augmentation de droits sut· les tissus fins coloriés 

d'Allemagne. 
D. Les états statistiques de nos douanes portent à un chiffre peu élevé 

l'importation des tissus de coton d'Allemagne , comment peut-il en résulter 
une concurrence dangereuse? 
R. Tous ces tissus entrent en fraude. 
D. Maintenant que la Saxe, par son admission dans la confédération com 

merciale de l'Allemagne, a un marché de 2~ à 24 millions d'habitans pour ses 
produits, né croyez-vous pas que ses fabriques rechercheront ni oins des débou 
chés au-dehors r 

.M. Jeam-Fraaçois Van Hoegaerden: On doit l'espérer; mais ne pourrait-on 
pas amener les choses -à ce que nous fissions cause commune avec ces pays ? 
M. le prësident : C'est une {}Tave question que celle de savoir ce qui serait 

Je plus avantageux à la Belgique , d'avoir un traité de commerce avec l'Alle 
magne ou avec la France. 

Un membre : Si nous avions un traité avec l'Allemagne, n'en résulterait-il 
pas un grand préjudice pour nos houilles, nos fers et nos toiles P 
M. Chorle« Pan Hoegaerden : Je pense que nous ne devons pas désirer de 

traité avec l' Alleinao:ne, qu'un traité semblable nous serait désavantageux. 
D. Ne pourriez-vous pas faire des articles d'un placement facile en Alle 

magne, et pour la fabrication desquels vous avez l'avantage sur ce pays; vous 
établiriez ainsi une compensation des articles que l'Allemagne nous enverrait. 
Vous savez que le commerce n'est qu'un échange de produits? 
R. Sans doute , on ne peut pas prendre une seule industrie pour base d'un 

traité de commerce. 
D. Pour tout ce qui constitue le prix de revi~nt, croyez-vous que l'industrie 

belge soit dans une position aussi avantageuse que l'industrie anglaise et l'in 
-dustrie française? 
R. Oui, je pense que notre pays, pour tout ce qui est nécessaire à la fabri 

cation, est dans une position aussi avantageuse que la France et l'Angleterre. 
D. Pourrîcz-vous nous dire quelle est l'importance du clroit relativement à 

la valeur sur les principaux articles de côlon ? 
JI.. Sur les tissus communs, je peuse que le droit va de 20 à_ 2l5 p. 0/o• 
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D. A quoi atu-ibuez-vous l'av,rntagc cp1c pat aissent avoir sur nous l.1 France' 
cl l'Antlclerre pour les tissus imprimés P 
R. Les étoffes imprimées pour femmes sont <les objets de mode qui varient 

à l'infini; nous ne })Ouvon& pas les produire comme la France et L\nGle~crrc , 
dont les élablissemen~ fournissant au monde entier peuvent donner de dix et 
douze mille francs à un dessinateur et autant ù 1111 coloriste, qui les mettent ù 
même <le produire toujours des nouveautés. 

Il n'est pas f tonnant que ces établissemeus l'cmpoi lent sur les fabriques <le 
notre pays. 
D. Si des négocians se présentaient chez vous avec des dessins .dont ils do 

manderaient une certaine quantité, vous enrrageriez-vous à les foiré confec 
tionner? 
R. Cela ne peut pas arriver , des n<:gocians n'iront pas, à grands frais, 

ache ter un dessin à Londres ou à Paris, le faire g1 a ver et imprimer el puis 
courir la chance qu'il soit passé de mode quand tout sera terminé. Il fout au 
uérrociant des choses toutes faites; il y a bien plus d'avantage pour lui à s'a 
dresser à une maison qui lui offre 500 échantillons et plus, parmi lesquels il 
fait son choix et expédie. 
D. ll ne s'agit pas d'aller chercher des dessins à I'étranger ; nous avons aussi 

en Bclgîquc des hommes capables de les inventer et de les exécuter. 
R. C'est une chose dont nous ne sommes pas certains, ces rcnseignemens 

pourraient être donnés positivement par les fabricans d'indiennes. 
Un membre : Il n'est pas étonnant que nos fabriques manquent de dessina 

teurs; dès que nous en avons , ils sont enlevés par les fabriques françaises. 
Dans plusieurs fabriques françaises, les meilleurs dessinateurs sont des Gantois. 
R. Nous n'avons pas assez d'argent pour les retenir en leur donnant les ap- 

pointemens qu'on leur offre en France. 
D. Croyez-vous que nos produits n'aient pas d'autre débouché que Batavia? 
.R. Non, tel n'est pas mon avis. 
D. Y ous venez de nous dire qne pour la ma Li ère première et tout ce qui est 

nécessaire à la fabrication, notre pays se trouvait dans une position aussi 
avantag-euse que la France et l'Angleterre; qu'est-ce qui s'oppose à ce c1ue 
nous vendions nos produits en Espagne , en Italie , dans le Levant, par-tout 
enfin où les industriels des autres pays trouvent un débouché pom les mar 
chandises qu'ils fabriquent? 
B.M.Jean François Van Hoeqaerden : Nous n'avons, quantà présent, d'autre 

débouché à l'étranger que la Hollande ; e~core n'est-il exploité que par cinq 
ou six. maisons dont les relations étaient établies avant notre révolution. "Des 
maisons qui voudraient en établir maintenant rencontreraient de 5randes dif 
ficultés cl peut. être ne réussiraient pas. Pour donner de l'extension à notre 
commerce extérieur, il faudrait une institution de commerce qui se chargeât 
des exportations mais une institution qui fùt fondée sur un antre pied que 
celle qui vient de se former; car celte Société n'exporte que les produits de ses 
actiounaires , Il faudrait une institution qui s'adressât inclîstinctement à toutes 
les faln-iques et leur dît : Combien fabriquez-vous de pièces par semaine? 20~ 
je suppose; eh bien! j'en prends 10, placez le reste dans le pays. C'est ainsi 
que cela se faisait sous le rrouvcrnemcnt hollandais. 
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M .. Toseph. Cluwles Van Iloeqacrden : Cependant il y a des étahlissemens qui 
ne participaient pas à ces exportations. 

111. Jean François Van Hoeqaerden : C'est possible; mais toujours est-il qur le 
malaise vient du défaut d'exportalion , et qu'il cesserait si on pouvait exporter. 
D. Peut-être devrait-on recourir au moyen que vous indiquez pour établir 

des relations là où nous n'en avons pas~ si nous ne pouvions faire qne des expor 
tations lointaines; mais pourquoi n'enverrions-nous pas nos produits sur les 
autres marchés qui viennent d'être cités? n'en résulterait-il pas que les néGo 
cians pourraient rentrer plus vile dans leurs fonds, et que les secours d'une 
Société ne seraient plus 1 du moms ponr ces industriels, aussi iudispcnsa blcs? 
M. Jean François Y tin li oeqaerden : Les portes nous sont fermées partout; 

il n'y a que la Hollande qui, comme je l'ai dit tout à I'heure , offre encore un 
débouché à quelques maisons. Je persiste à croire que Je seul moyen d'ouvrir 
<les débouchés à notre industrie est de former un établissement comme je viens 
de l'indiquer. 

11f. Joseph. Cluirles Van Hoeqnerden : Je ne partage pas l'avis qui vient d'être 
énoncé. 'Dès qu'un ~tablissement semblable serait formé, toutes les .fabriques 
comptant sur le débouché qui leur serait ainsi procuré, momentanément peut 
être, leur production prendrait un accroissement considérable, et le moindre 
accident qui viendrait entraver les opérations de cet établissement 1 ruinerait 
ou compromettrait &ravement toute notre industrie. C'est ce qui est arrivé 
déjà. Le malaise dont on se plaint est la conséquence du système adopté sous 
le précédent gouvernement. Avant que la Société de commerce fttt formée , on 
produisait en raison des débouchés, et on faisait des bénéfices suflisans. l\fais 
ensuite la Société de commerce s'établit, et de 1823 à 182:5 l'industrie prit un 
accroisseruent considédble. Les choses allèrent assez bien jusqu'au moment où 
nous nous séparâmes de la Hollande. Nous Fûmes privés des ressources de la 
Société, les débouchés manquèrent tout à coup, et les fabriques ne surent que 
faire des produits dont elles étaient encombrées. C'est là la cause principale du 
malaise dont on se plaint. 
Je ne pense donc pas qu'il serait prudent pour le gouvernement de forcer 

la production de l'industrie , en créant un établissement comme celui qui fut 
formé sous le gouvernement Hollandais; car le moindre événement politique 
pourrait amener la même conséquence, et le mal qui en résulterait ne serait pas 
compensé par les a-vantag:es qu'on aurait dû en recueillir. 
n. Pensez-vous que la production dépasse la consommation du pays? 
R. M. Joseph Charles Van Hoeqoerden: La production est peut-être inférieure 

à toute la consommation, mais il n'est pas de pays qui puisse se passer de 
marchandises étrangères. Il faut protéger l'industrie telle qu'elle existe; je ne 
pense pas qu'il faille faire dépasser à la production le point où elle est arrivée 
maintenant. Il y aurait un peu plus de bénéfice si on pouvait toujours rester 
dans de justes bornes. • 

.1). On ne peut cependant dire à l'industrie : vous irez jusque-là el vous vous 
arrêterez! 
R. M. Joseph Cliarles Van Hoeqoerden : Sans doute, mais je veux <lire 

que le s:ouvernement doit laisser faire et ne pas forcer la production. 
.11 
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D. Y ous pensrz donc que le hénéflce sr-u lomen l est. un peu l'O(JU.é. Dans 

l'état actuel des choses, toutes les fabriques trnvaillent-clles i' 
R. Oui, à l'exception d(• deux ou trois. 
J>. )7 a-t--il absence <le héuéfices? 
R. Oui, il y a presqu'aliscnce de bénéfices. C'est sans doute ce qui arrive à 

d'autres indnstries ; quand on PsL nénociant, il faut accepter les bonnes et les 
mauvaises chances. D'un antre côté le consommateur est exigeant. Quand il 
a été habitué à des prix bas, il est difficile de l'amener à donner un prix plus 
élevé, quoique celui de la matière première l'exige. C'est ce qui, je pense, est 
arrivé pour la draperie. 

1). Yous venez de <lire qu'il ne fallail pas augmenter la production, vous 
comptez doue pour rien le manque de débouchés P 
R. Sous le précédent gouvernement, les négocians hollandais nous enlevaient 

une partie de nos produits manufacturés qu'ils exportaient eux-mêmes à 
l'étrnnner: aj ou lez à cela nos débouchés considérables à la Société <le commerce. u , 
Nous ne pensons pas qu'alors il arrivât beaucoup plus de marchandises étran- 
aèrcs que maintenant, 
D. Croyez-vous qu'il y ait maintenant surabondance de marchandises 

indigènes P 
R. Oui, en impressions; mais pour les autres articles, c'est moins sensible. 
D. Vous avez dit qu'il fallait protéger l'industrie telle qu'elle existe; quelle 

espèce de protection pe~1scz-vous qu'on doive lui donner? 
R. Une augmentation de droits sur quelques articles, tels que les cotonnades, 

mais surtout un bon système de douanes. Car si, comme cela arrive maintenant, 
on introduit sans peine et presque pour rien des masses énormes de marchan 
dises étrangères , on aura beau les frapper de droits, c'est comme si on ne 
faisait rien. 
D. Vous pensez donc que la protection pourrait être considérée comme 

sullisante , si nous avions un bon système de douanes, si nos frontières étaient 
bien r,arclées. D'après des renseignemens que l'on peut considérer comme 
exacts, déjà il y a amélioration notable sur ce point. Mais on ne peut trop 
insister sur cet objet , afin que le flOuvernement ne le perde pas de vue. 
M. Jean Françoi« V an Hoegaerden : Les fabricans de Gand pourraient 

vous donner beaucoup de renseignemens sur l'industrie cotonnière. 
111. le prcsidetu: : Ceux qne nous avions convoqués n'ont pas jugé à propos (le 

se rendre à l'invitation (le la commission. Ce n'était cependant pas, ainsi qu'ils 
l'ont cru, au corps industriel que notre appel avait été fait; chacun des manu 
facturiers était désigné nominativement. L'industrie cotonnière de Gand paraît 
éprouver beaucoup de malaise , elle a, à diverses reprises , fait entendre des 
cris de détresse. Nous désirions obtenir de nouveaux renseignemens sur les 
causes de cet état de choses, et tâcher de reconnaître les meilleurs moyens à 
employer pour y porter remède. · 

Cette investigation était d'ailleurs devenue nécessaire par le renvoi fait par 
la Chambre à sa commission d'industrie d'un Mémoire présenté par des négo 
cians de Bruxelles, ainsi qne j'ai eu l'honneur de vous en faire la remarque 
dans le préambule de votre interrogatoire. 
Lorsque dans une matière aussi grave il y a contradiction , il importe <le 



( -43 ) 

connaltrc , d'étudier tous les faits . et certes il serai l difficile d'apprécier l'exac 
titude <l'une foule d'allégations sans entendre les deux parties. 

Telle a été l'intention <le la commission; 'VOUS y avez rendu justice, Messieurs, 
en vous présentant devant elle avec un louable empressement, et en répondant 
à toutes les questions qui vous ont été adressées, avec la même obligeanco que 
nous avons rencontrée chez Messieurs vos confrères de cette ville , qui ont été 
entendus avant vous. 

La commission d'industrie vous présente à tous i Messieurs, par l'orHanc• dP 
son président, ses sincères remercimens. 
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StANCE DU 14 J<'ÉVI\Jllll 1831$. 

Fnterroqatoire de lrl. BEKE-DEKE, délégué de la Chambre de 
commerce d'Ypres. 

D. Veuillez nous dire votre opinion sur le projet de loi présenté par24dépulés 
des Flandres, et sur les mesures à prendre en faveur de l'industrie cotonnière? 

R. Mon opinion , qui est celle de la Chambre de commerce d'Ypres, dont 
je suis l'organe , sera exprimée brièvement. Je pense que l'on ne parviendra à 
relever l'industrie cotonnière que par la prohibition. Cette opinion, qui est 
bien arrêtée chez moi, qui est une conviction acquise par une longue expérience, 
me dispense d'entrer dans des détails sur le projet même. Qu'on 11e craigne 
pas que la prohibition excite à la fraude, la Chambre de commerce connaît un 
moyen efficace pour la réprimer sans augmenter le nombre des douaniers. 

Travaillons chez nous, faisons notre ménage nous-mêmes et ne tentons pas 
des négociations au-dehors. Elles seraient sans résultat comme celles qu'en 
treprit M. Vanderfosse auprès du ffOUvernement français. Ce que j'ai l'honneur 
de vous exprimer iciç je l'ai dit eu présence 'du roi Guillaume, à cette époque. 
I1 n'y a que la prohibition qui puisse nous mettre à même de faire notre mé 
nage intérieur. Imitons en cela l'exemple de l'Angleterre et de la France; elles 
nereçoivent de nous que ce dont elles ont absolument besoin; ne recevons d'elles 
que ce que nous ne pouvons nous procurer par nous-mêmes. 
D. Veuillez remarquer que la prohibition assurant au producteur la con 

sommation intérieure, le consommateur n'aurait plus, pour les progrès et le 
bon marché' de la marchandise, les garanties que lui offre la concurrence 
étrangère? 
R. En supposant, ce que je n'admets pas, que le consommateur payât plus 

cher, au moins les capitaux resteraient dans le pays. La main-d'œuvre serait 
payée aux ouvriers. Le fabrionnt fait vivre une grande partie <le la population. 
Les bénéfices du négociant ne se répartissent pas de même. 

H y a en Belgique sans doute de grands établissemens industriels; tout est 
bien monté. Les mécaniques existent, mais l'ouvrier, le bon ouvrier n'existe 
pas. Cc n'est qu'en forçant la production par la prohibition qu'on parvient à 
avoir de bons ouvriers; c'est cé qu'on a fait en France, A Lille les fabriques de 
tulle prospèrent , parce que le tulle an3Iai& a été prohibé. Nous, le tulle que 
nous faisons est encore grossier, parce que l'absence de la prohibition assure la 
vente du tulle étranger à l'exclusion de notre industrie en ce genre, qui restera 
dans l'enfance jusqu'à ce que l'on jette les yeux sur elle. 
D. Accorder la prohibition c'est éteindre l'émulation entre les fabricans P 
R. Il y a émulation là où il y a intérêt. Je ne crains pas qu'elle s'éteigne 

parce que le mobile existera toujours. 
p. S'il vous était démontré que l'on pùt arriver à protéger efficacement 

12 
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I'industrie sans la prohibition , accepteriez-vous un autre système de protec 
tion P 
R. Sans aucun doute. Je n'appuie pas la prohib ition systématiquement. Le 

principe de commerce sur· lequel je base mon opinion , est celui de la plus 
complète réciprocité. Recevons les produits des nations qui reçoivent les nôtres; 
que celles qui frappent nos produits de droits voient les leurs frappés jusqu'à 
concurrence <les mêmes droits ; que les produits de celles qui admettent libre 
ment les nôtres soient accueillis chez nous avec la même faveur; mais aussi 
répondons à la prohibition par la proh'ibition, 
Je demande, en un mot, que l'art. 2 du projet de M. Desmaizières reçoive une 

application effective. 
IlEIŒ-BEKE, 

StANCE DU 2 AVRIL 1830. 

PRÉSIDENCE DE M, DA.VIGNON . 

, 
Tnterroçatoirede li/'. ALEXANDER, représentant la maison 

COCKERILL, de Liége. 

Dl. le président: Le but de l'enquête commerciale ordonnée par la Chambre, 
tend à connaître tout ce qui peut avoir rapport à la situation actuelle de 
l'industrie cotonnière. Veuillez dire ce qui est à votre connaissance sur cette 
industrie, et particulièrement sur ce qui a rappo1'1 a11 projet de loi présenté à 
la Chambre par MM. les députés des Flandres. Veuillez nous dire encore si 
cette industrie est réellement en souffrance, quelles en sont les causes et quels 
moyens on pourrait employer pour y remédier. 
Réponse : Je vais essayer de vous <lonner d'abord, Messieurs, un aperçu de 

la production en Belgique. En 1834 1 la consommation des cotons bruts a été 
de 6 millions de kilog. qui représentent, à. ;2 fr. 20 le kilog., une somme de 
13,200,000 fr., laquelle somme est au moins quadruplée par les opérations de 

, filature, de teinture, de tissage , de rubannerie que subissent les cotons en 
Belgique. La production totale est de 52,8001000 fr. C'est un taux très modéré, 
si on considère qu'en France on l'évalue à 6 ou 8 fois la valeur; mais comme 
nous ne fabriquons pas des objets de si haut prix qu'en France, je ne l'évalue 
qu'à moitié. Cette somme de 52,800,000 fr. est distribuée comme suit: 
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Le coton brut. 
Ma Lières tcin toriales. 
Salaire des ouvriers. 

f1. 
)) 

)) 

Charbon, éclnirage , entretien de machines, etc. . )) 
Intérêt du capital à :S p. 0/0• • )) 

Dépréciai ion sur 3lf millions de capital engagé, .\ ::5 p 0
/0• )> 

Frais sénéraux, assurances contre l'incendie, et tous faux frais. n 

1:3,000,000 
7,000,000 

'.20,000,000 • l/W0,000 
2,640,000 
1,700,000 
n,000,000 

~1,940,000 
Il reste donc, pour arriver à la '.somme de ;5.:? millions , celle de 860,000 fr., 
ou : g p. 0/o 1 qui est fa somme dont se composent les bénéfices des fabricans. 
Je viens de vous dire le montant de ]a production générale du pays, voici 

maintenant la consommation en matière de rotons de tout genre : 
La population de la Belgique est de 4 millions ½ d'habitans. La consom 

mation en articles de cotons est portée à 20 fr. par tête: en France on l'évalue 
à 17 ; mais si l'on compare la pauvreté des classes inférieures de cette nation 
avec l'aisance de celles du même degré dans ce pays-ci , je crois qu'une 
consommation de 3 fr. par tête de plus peut facilement être supposée. 

Donc 4 1 millions de consommateurs à fr. 20. . fr. 90,000,000 
La production intérieure est de. >> 152,800,000 

L'importation étrangère s'élève.à, )) 37,200,000 
Voilà le montant que nous avons fixé pour les marchandises étrangères qui 

entrent dans cc pays; c'est celle somme de marchandises que 'nous désirons 
fabriquer en Belgique. li y a des marchandises de luxe, de goût, pour lesquelles 
îl faudra beaucoup de temps avant de lès fabriquer; mais celles dont il est 
question sont très communes. 

Selon le dire de né13ocians en marchandises étrangères, à Bruxelles, il a été 
introduit, en payant lt>s droits, 730,000 kilog. de marchandises en Belgique , 
soit à 16 fr. le kîlog., 12,000,000 fr.; il reste 2ts,200,000 fr. de marchandises 
de coton introduites sans payer de droits; il y aurait donc 3,165,000 fr. 
fraudés au trésor et conséquemment aux. contribuables, qui doivent y sup 
pléer par leurs contributions. 
Pour ce qui regarde les colons filés, la proposition de MM. les députés des 

Flandres n'établit qu'une très petite auumentatîon sur les numéros qui 
jusqu'à présent n'ont pa& été filés dans ce pays, mais qu'il serait très facile de 
filer, si on accordait la protection demandée. 

Le n° 40 coûte à Manchester 4 fr. 68 c. le kilog. 
Le droit proposé serait de 17 p. 0/0• 
Celui que nous avons aujourd'hui est de 18 p. 0/0• 

Le n., 50 coûte à Manchester 5 fr. 20 c. le kilog. 
Le droit proposé serait de 18 p. 0/0• 
Le tarif actuel est de 26 p. 0/o, 
Le nv 60 coûte à Manchester li fr. 92 c. le kilog. 
Le droit proposé serait de 33 p. 0/o, 
Le tarif actuel est de Hi p. 0/o, 
C'est sur ce numéro que nous demandons la plus grande augmentation. Le 
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droit sur le n° ,80 serai! de 2G p. 0/o ~ en sorte que les fabricans qui emploient 
les cotons fins qu'ils ne croient pas avoir en Belque, ne craindraient pas de 
les f[i,.Îrc venir, avec le tarif proposé. Le droit du n° 100 serait de '.2:2 p. 0/0, le 
droit actuel est de 8 p. 0/o• 
Je dois faire observer que nous n'admettons nullement la proposition pour 

percevoir les droits sur le système métrique. C'est un système en usage en 
France. Le système du dévidage en Belgique est le même qu'en Analet'erre. 

JY[. le prési"dent: Quelle est cette mesnre? 
R. En AnGleterre 840 yards ou 764m40° font un numéro. 
En France, le numéro se compose <le 1,000 mètres; par conséquent les 

numéros français, comparés aux numéros anglais et aux. nôtres, sont beaucoup 
plus fins. 

Le fabricant anglais dévidera toujours ses cotons d'après le système éta,bli J 
mais il présentera son n° 100 anglais pour le n° 100 métrique, et il est impos 
sible que des employés qui n'auraient pas étudié spécialement l'article coton, 
sachent en faire la différence et reconnaissent des colons à 10 ou 15 numéros 
près. Ce numéro tombe au-dessous du n° 100 dans les cotons admis presque 
librement, c'est-à-dire à 2 p. 0/0• 
Pour ces raisons , notre maison est d'avis que percevoir <l'après les numéros 

métriques est désavantageux au pays, et elle demande que l'on adopte Je 
système établi en Angleterre. 

Jll. le prési'dent : Mais n'est-cc point aussi basé sur le poids? 
R. Oui, Monsieur, en France c'est sur 1 kilog., d'après le nombre de mètres 

qui se trouvent dans cc kilogramme; mais comme c'est basé sur la longueur 
du fil , Je poids n'y est pour rien. Ainsi , nous ne demandons d'augmentation 
de droits sur les cotons filés, que pour filer dans ce pays-ci des numéros qui 
n'y ont pas encore été filés, à cause de la base vicieuse sur laquelle le droit a 
été établi jusqu'à présent. ' 

1'l. le président: Seriez-vous en mesure de produire, d'après la condition 
future, au même prix que celui qui existe maintenant. 
R. En réponse, je ferai connaître à la corn missi ou quels sont les élémens qui 

composent la différence entre notre prix de revient et celui d'Angleterre : 
Une filature, en Angleterre , de 10,000 broches, coûte en bâti- 

mens et machines , 20 fr. par broche. . fr. 
Intérêts à 3 p. 0/0• 

l~l dépréciat à 5 p. 0/0• 

200,000 

! 16,000 

Capital de roulement, 3 p, 0/0 sur o0,000 fr. 1,500 
Cette fabrique produira 234,000 livres par an; en sorte que les charges se 

ront de 7 centimes par livre. En Belgique une fabrique de la même importance 
coûtera .40 fr. par broche. 
M. le prefst'dent : Le double qu'en Angleterre ? 
R. Oui, Monsieur ; les machines en Belgique coûteront le double qu'en 

Angleterre, et encore ne seront-elles pas aussi parfaites; la meilleure raison que 
je puisse donner de cette différence énorme, il est vrai, c'est que nous n'aurons 
jamais nos machines pel'fectionnées en même temps qu'en Angleterre et que 
cela laissera toujours notre fabrication en retard. 
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JJT. le presùlent: Il est hors de doute que dorénavant les perf eclionnemens 
seront introduits dans notre pays; c'est à lei point que nous avons vu dans 
I'enquête française qu'il était possible d'a"Voir des machines aussi parfaites 
c1u'on pouvait le désirer. 
R. Je ne me rappelle pas cette circonstance dans l'enquête française. 
Cc qui fait que les machines coûtent beaucoup moins cher en Angleterre, 

c'est que l'on en construit un bien pins grand nombre. Il y a des ateliers qui 
ont 8, 900 à 10,000 ouvriers. La dfvision du travail y est portée si loin qu'un 
même ouvrier ne fait jamais que la même pièce. 

La différence du prix des machines à vapeur, eu Belgique et en Auglete1Tc, 
n'est pas aussi grande que pour les machines destinées à la filature. Vous ne 
paierez IJUères plus cher à Seraing qu'en Angleterre une machine à vapeur 
d'une certaine force. Ce qui fai l le bon marché des machines à filer en Angle 
terre, c'est le perfectionnement de la main-d'œuvre, Cet nvantage disparaît en 
partie, dans la construction des machines à vapeur où il entre beaucoup plus 
de matière première, 
D. Le prix <les broches en Belgique serait, d'après vos calculs , Je même 

qu'en France? 
R. Je crois que dans l'enquête française les fahricans ont estimé trop bas 

le prix des broches. L'on demande chez M. Kœchlin , à Mulhouse, 12 francs 
pou-r une broche de Muller, ce qui revient <le 30 à 40 p. 0/r, plus cher qu'en 
Angleterre, où l'on 'peut se procurer des Muller à 3 schcllings et demi, 
4 schellings la broche. Mais il est possible què les fabricans , dans l'enquête 
française, aient établi leurs calculs d'après le capital employé dans leur 
industrie. 

C'est ce que notre maison ne fait pas. Si je devais établir le prix des métiers 
en raison du capital employé dans l'établissernent , je dirais que les broches 
reviennent à 80 fr. au lieu de 40. Nous nous sommes constamment attachés à 
faire venir les machines nouvelles d'Angleterre. Il y en a qui nous reviennent 
à 7 et 800 p. 0/0 de frais. 
D. Peut-on constcuire en Belgique les machines d'une manière aussi per 

fectionnée qu'en Anffleterre, une fois que l'on s'est procuré le modèle? 
R. Sans aucun doute. 
Je continuerai l'exposé des calculs que j'ai l'honneur de soumettre à la com 

mission; 
Une filature de 1 o;OOO broches coûtera en Belgique, en machines et bâti- 

mens, 40 fr, par broche, soit. . • . • • . . fr. 400,000 

Intérêts à 5 p. 0/0 et dépréciation à 5 p. 0/o, soit 10 p. 0/o . . fr. -40,000 
Capital de roulement, 75,000 fr., intérêts à 5 p. 0/o >) 3,750 

fr. 43,7~0 
Cette fabrique ne fera que 145,600 liv. par an; ainsi les charges ci-dessus 

seront de 30 centimes par livre. En déduisant les mêmes charges sur la fabrique 
a113laise, 7 centimes, il reste 23 centimes par livre en faveur du fabricant 
anslais. 
Réparations en Angleterre 1 à 25 centimes par brcche , 2, ~00 fr. ; soit sur 

le produit 1 centizie par livre. 
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Répat'ations en Belgique, l:JO centimes par hroche , fr. ~i,000; soit sur le pro- 
duit :3i oeutimcs. Différence de ce chef, en faveur de I'étrunger-, 21 centimes par 
livre, lesquels ajoutés aux '.23 centimes ci-dessus mentionnés font 2~) 1 centimes. 

En Anrrlctcrre on filerait le n° tm, sur lequel ce calcul est hasé , de moitié 
Fernambouc à 133/. la livre, el moitié Bahia à 11 i ( cours du 23 mars courant, à 
Liverpool, en entrepôt). Le prix de ce mélange, avec 7 centimes ajoutés pour 
droits d'entrée par kiloa,, sera de. . . . . fr. 3 04 
En Belgique nous filons ce n°, de coton Surinam, qui était le 

23 courant, Amsterdam, à 1 n. :S6 le kilog., ou fr. 3 29 
Fra.is jusqu'à Anvers et droits d'entrée . . . n O 11 
Intérêts de 60 jours . )) 0 02 5 r, 

)) 3 4;22 
'• 

Prix anglais ci-dessus )> 3 04 
Différence à notre désavantage. . . )> 0 38 t cent. 

Le montant des différences en faveur <lu fabricant anglais , sur les capi 
taux, clc., esl de 2ô { centimes par livre, ou par kilog. 1:56 centimes, lesquels 
ajoutés aux 38 { centimes prémentionnés, font ensemble 94 ~ centimes à notre 
désavantage. Le prix: <le ce n° en An3fotcrre est de 2 fr. 34 la livre, ou ~ fr. 20 
le kilog.; eu sorte que les différences ci-dessus, ù notre désavantage, seront de 
18 p. 0/o• 

Les frais généraux sont légers en Angleterre où les faLriques sont immenses 
et contiennent jusqu'à 160,000 broches. Et1 Belgique, le rnoyen des filatures 
est 4,600 hroches , et les frais généraux sont de 13 p. 0/0 sur la production 
totale. Ainsi donc, si nous estimons les frais généraux en Angleterre à { de 
ceux eu Belgique, il y aura de ce chef 8 p. 0/0 de différence , lesquels ajoutés 
aux 18 p. 0/i ci-dessus, font 26 p. 0/0 auxquels le fabricant anglais peut filer à 
meilleur marché que nous. 

La différence de qualité dans les cotons filés, des fins n°s spécialement, est 
incontestable; et comme dans ces 11°s il est important d'avoir la meilleure qualité, 
personne ne se refuserait à payer les cotons anglais fins un peu plus cher. Si 
nous avons le marché à nous, nous nous perfectionnerons dans ces 11%, par 
conséquent nous ne demandons pas de protection de ce chef; je n'en fais men 
tion que pour mémoire. 

La matière première nous coûte beaucoup plus cher qu'en AnGleterre, Nous 
sommes obligés de faire venir }a matière première d'Amsterdam, par exemple, 
et nous l'attendons pendant soixante jours, tandis que le producteur de Man- 
chester n'est qu'à une demi-journée de Liverpool, où il peut se procurer 
toute espèce de matière première pendant ce laps de temps. 

La différence du prix. de la matière première avec ce qu'elle eeùte en Angle• 
terre, provient du défaut d'approvisionnement de ce pays, surtout dans les 
cotons en laine qui servent à la confection des numéros fins. 

Au mois de janvier dernier, il y avait à Liverpool 14~,310 balles de colon en 
laine, comprenant 21 qualités différentes, dont 16 propres à la confection des 
numéros fins. 

A la même époque, il n'y avait à An-vers que 4,148 balles de coton de o qua 
lités différentes, don L une seule propre à la confection des numéros fins. Nous 
sommes donc obligés <le faire venir la matière première de l'étranger. 
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D. :Ne pcnsz-vous pas qu'on puisse la faire venir directement î 
il. Certuinemeut, 
D. Serious-nous dans la même position que les Anslais, si les arrivages de 

coton venaient directement ù Anve1·s? 
R. Je le pense. Cependant au Hâvre même, où y a plus d'arrivages directs 

c1u'à Anvers, 1a ma tière première est plus chère qu'à Liverpool. Il est possible 
que cette élévation de prix provienne de l'avantage accordé à l'importation 
par navires nationaux, 

Tissage. 

D. Dans quelles conditions de fabrication sommes-nous vis-à-vis de l'Angle- 
terre , sous le rapport <ln tissage ? . 
R. Pour les objets qui se tissent dans le pays (je ne parle pas <le la 

mousseline ni du jacouat }, nos conditions <le fabrications sont plus favorables 
que pour cc qui concerne 1a ûlature. Le tissage n'exige pas un capital aussi 
considérable. L'industrie peut donc , sous ce rapport, soutenir la comparaison 
avec l'industrie anglaise. Un hou ouvrier à Gand peut Faire jusqu'à 4 pièces 
de 32 auues de Brabnnt par semaine. En Annleterre un ouvrier fera 4 pièces i, 
~ pièces par semaine; mais ce n'est pas la généralité. Ainsi la clifférence n'est 
pas aussi considérable pour ce qui regarde la main-d'œuvre et l'intérêt du 
capital. La srande différence provient du coton filé qui est la matière première 
pour le tissage. 
D. Pourriez-vous nous donner des détails sur le prix de la main-d'œuvre P 
R. Je ne pense pas que pour le tissage la main-rl'œuvro coûte plus qu'en 

Angletene. Je ne parle pas de la fabrique d'Audcnne que je représente. Nous 
ne sommes pas au milieu d'une population de tisserands. Les ouvriers des 
environs de Liégé ne veulent pas Lisser du coton à la main. Nous les payons 
plus cher qu'à Gand. J'estime qu'à Gand la main-d'œuvr-e , combinée avec la 
quantité de travail produit par chaque ouvrier, peut revenir à 20 p. 0/0 plus 
cher qu'en Angleterre .. 

Si demain nous nous mettions à faire du jaconat el des tissus de ce genre, 
nous devrions payer davantage les ouvriers, parce qu'il faudrait faire leur 
apprentissage , tandis qu'en Angleterre ils sont formés depuis long-temps. 

Les calicots de 2000 paient, par le droit actuel, 58 p. 0/0 de la valeur. 
Ils paieraient, par le tarif de M. Desmaisières, 30 p. 0

/0• 

Les calicots de 2400 paient, par le droit actuel, 4;5 p. 0/0 de la valeur. 
Ils paieraient, par Je tarif de M. Desmaisières , 38 p. 0

/0• 

Les calicots de 3000 paient, par le droit actuel, 28 p. 0/0 de la valeur. 
Ils paieraient, par le tarif de M. Desmaisières , 30 p. 0

/0• 

(Le tissage de' ces qualités est très avancé en Belgique, à cause de la protection 
du droit.) 
Les jaconats communs, à 24 fr. la pièce, paient par le droit actuel lo p. 0

/0• 

Ils paieraient 1 par le tarif proposé, 37 p. °{o 
( C'est là une des premières qualités qu'il faudrait faire dans le pays. Aussi 

long-temps c1uc le droit ne sera que de 15 p. 0
/0, jamais l'on n'en fabriquera. 

Avec 37 p. -0/0, les industriels indigènes pourront entreprendre ce genre de 
production. ) 
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Les j.iconats plus fins, ù '.29 fr. la pièce 1 paient par le droi l actuel H p. "(,. 
lis paieraient, par le droit proposé, 3'2 p. 0

/,.. 

Les mousselines léaèrcs, à 32 fr. la pièce, paient par le droit actuel ;s p. 0/,,. 
Elles paieraient, pal' le droit proposé, 27 p. 0

/0• 

Cos chiffres sont les chiffres moyens. L'on a établi ces calculs avec tout le 
soin possible. Mais il y a une variété si fp'an<le d(' tissus de mousseline qui n'ont 
pas leur valeur d'après leur poids, que le calcul du <lroit à payer est très 
difficile à établir, 
Je pense que si le tarif est adopté, l'on ne commencera pas par la fabrication 

des articles de mousseline, mais par les jaconats. Les ouvriers qui sont 
habitués à faire du calicot fin seraient propres à faire du jaconat. C'est par 
transition qu'on les mettrait à même de faire de la mousseline. 

Le droit à la valeur sur les tissus sera, d'après le tarif proposé, de 30 jusqu'à 
iB p. 0/ 0; c'est ce dernier droit qui sera Je plus élevé. 

La prohibition n'est demandée que pour un article d'impression. Mais je ne 
m'occupe en ce moment que des tissus blancs ou écrus. 

Il y a une espèce de jaconat commun qui vient de l'Ane·Ieterre, et dont l,1 
consommation est très considérable dans ce pays .. Je veux parler des s!tirtings. 
C'est une étoffe que l'on pourrait foire dans le pays. S~ nous avons la protec 
tion que nous demandons, notre maison affecterait 100 métiers à celle fabri 
cation. Il se fait dans le puys une étoffe que l'on nomme slti'1·tz·ngs, mais elle 
n'en a que le nom. C'est tout bonnement du calicot de 2400 que l'on prépare 
comme les shirtings de Manchester. Cette étoffe particulière se fait avec' du 
colon plat fin. 
D. Veuillez nous donner des détails sur le mode de perception proposé par les 

auteurs du projet de loi, et les inconvéniens qui pourraient résulte!' de l'appli 
cation de ce mode de perception? 
R. Pour la largeur, elle est facile à vérifier, car il est aisé de s'apercevoir 

si, dans un balot , une pièce présente plus de largeur qu'une autre. Quant à 
la longueur, il ne sera pas toujours nécessaire de la mesurer ; en dépliant ces 
pièces, un douanier peul, d'un coup d'œil, s'assurer si une pièce a 50 aunes de 
plus qu'une autre. 
D. Il est important que les douaniers puissent découvrir les différences 

moindres, car les fabricans étrangers auront intérêt à donner plus de longueur 
à leurs pièces. Les douaniers pourraient-ils, à )a simple vue, découvrir une dif 
férence de 10 à U5 aunes? 
R. Cela serait difficile. 
D. Les douaniers devront être autorisés à mesurer los pièces. Ce système ne 

sera-t-il pas l'origine d'une foule de vexations? 
R. Les employés a~issent d'après les instructions qu'ils reçoivent. Il faut 

qu'on l~ur recommande de ne pas vexer inutilement les négocians. 
D. On ne peul que leur recommander de remplir leur devoir. 
R. D'ailleurs l'on pourrait même ne pas déplier les pièces; il suffirait Je cal 

culer la longueur par le nombre de tours que ferait l'étoffe sur la tranche de 
la pièce. 
D. Ne pouerait-on pas établir un droit sur )a "Valeur combinée aveele poids? 
fl., C'était le mode établi pour percevoir le droit sur les marchandises de {q 
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Compagnie des Indes; mais on y a renoncé à cause <les réclamations qu'il a 
soulevées. 
D. Comment se perçoivent les droits en Angleterre? 
R. Ils se perçoivent à la valeur. Mais il n'y a presque plus de droits à p<'l' 

cevoir aujourd'hui. Le système des douanes en Anulclerre est presqu'exclusi 
vement étali sur ]a valeur des marchandises. Mais je me hâte de dire qu'il y a 
là ce que je n'ai jamais vu ailleur s; il y a des employés qui connaissent à fond 
toutes les espèces de marchandises, et qui, par l'habi tude qu'ils ont, en con 
naissent exactement la valeur. Ainsi, à la douane , il y a des douaniers pour 
les marchandises provenant des Indes, qui out été employés dans la Compagnie. 
D. N'y aurait-il pas possibilité d'établir un droit gradué d'après les nu 

méros? 
R. Ce sera le résultat du mode de perception proposé par le projet soumis 

à l'examen de la Chambre. L'on ne pourrait établir exactement le droit par 
numéros, parce qu'ils ne sont pas les mêmes dans tous les pays. Quoique les 
numéros belges et anglais soient à peu près les mêmes , ils différent ceper1~ 
dant de quelque peu. 

Impressions, 

Je ne pourrais entrer dans des détails techniques très étendus sur les im 
pressions, parce que ]a partie dont je m'occupe plus spécialement est fa 
filature. 

D'après le tarif proposé, les impressions sur cambrics très fins seraient 
prohibées. 
Les impressions qui pourraient entrer seraient sur les mousselines très fines 

ou très communes, qui seraient en même temps très claires. En An3Ieterre 
l'on fait, pour l'impression, des mousselines plus légères qu'en Franc e ; on ne 
les imprime qu'à une seule couleur et au rouleau. Aussi sont-elles à très bon 
marché. - 

Elles seraient frappées d'un droit de 40 p. 0/0 sur 1a valeur. Le droit pour les 
articles plus fins ne serait que de 5 à 10 p. 0/0• 

Ob,ervation: La fraude est tellement active sur la frontière française, qu'il 
n'y a pas plus d'un 8mc de marchandises introduites dans le pays qui paient 
le droit, et que les maisons d'assurance de Valenciennes offrent leurs primes de 
fraude au rabais. 

Il y a des marchandises suisses et ans-laises qui ne pèsent pas plus de 72 dé 
carr1·arnmes par pièce de 74yards. Comme le droit est de 32 fr. par kilogrumrue, 
elles ne paient que 22 fr. 40 par pièce, ce qui, sur une valeur de 120 fr., ne 
fait que 15 p. 0/0• Du reste ce sont <les articles dont la consommation est très 
bornée. 

Il est à remarquer que cc soul les impressions qui ont le plus besoin de 
protection. Cependant la prohibition n'est demandée que pour un article, qu'il 
est le plus important de faire faire dans ce pays-ci. Il faut, pour les articles de 

J 4 
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fanta isio et de mode, que l'imprimeur- soit certain de ne pas voir le marché 
inondé par les produits étran3ers. C'est une industrie, pour laquelle il faut 
employer un graml capital. Si l'imprimeur bdcrc avait cette certitude, il 
obtiendrait des produits aussi perfectionnés qu'en France. Tel est du moins 
l'avis des imprimeurs de Rouen et de Mulhouse. 

Car il est à remarquer que, dans l'enquête française, les fahricans qui 
répondaient.dans la supposition que les frontières françaises seraient ouvertes, 
ont dit que, même dans l'état actuel de l'industrie belge, les produits imprimés 
de ce pays leur seraient nuisibles. 
D. Quel serait le meilleur moyen d'assurer une protection efficace aux. 

impressions bel ges P 
R. Il faut que pendant un nombre d'années quelconque nous soyons assurés 

du marché intérieur. La première condition est c1ue l'étranger ne puisse nous 
inonder de son trop plein, dans une branche où il a atteint la perfection. 
Itemarquez que la prohibition n'est pas demandée comme système dans la 
proposition de M. Dernaizières. On ne la demande c1ue pour une qualité qu'il 
importe de faire produire aux industriels du pays. La prohibition n'est sollicitée 
que comme garantie contre la fraude. 
D. Vous voudriez donc établir tout ce qui se rattache à la prohibition, 

y compris les visites et les vexations <le la douane? . 
R. Pour ce qui est des vexations, non. Notre maison ne demande pas la 

prohibition. M. Cockerill n'en est pas partisan. Son système est celui de la 
plus parfaite .réciprocité de la Belgique vis-à-vis des antres nations. Industrie 
contre industrie. Produits contre produits. Les impressions belges, si elles 
sont encouragées, dépasseront celles de ,la France. On travaille en Belgique dix 
fois mieux qu'en France; et si elle est protégée , je prédis le plus beau déve 
loppement à la fabrication des indiennes. 
D. Entendez-vous par votre système de réciprocité que nous devions adopter 

à l'entrée des marchandises françaises le tarif français , à l'entrée des mar 
chandises anglaises le tarif anglais? Il en résulterait que les mousselines de la 
Suisse entreraient librement. 
R. J'entends, par la réciprocité, que nous ne recevions dix fois plus de mar 

chandises que nous pouvons en vendre; je fais allusion , en demandant la 
réciprocité, aux traités de commerce que l'on pourrait faire avec les pays 
voisins. 

Si le mot de prohibition effraie comme elle n'est demandée que sur un 
seul article, elle pourrait être remplacée pa1· un droit de 70 à 80 p. 0/0 sur 
la valeur. Ce serait la même chose si le pays ne pouvait être Inondé de mar 

. chandises étrangères, sans qu'il fùt possible de prendre des mesures dans 
l'intérêt du fabricant et du consommateur. 
D. Si la prohibition était adoptée, comment pourrait-on empêcher les 

employés de la douane de se livrer envers le commerce à des vexations que 
vous avez vous même recon!lu ne point devoir être admises? Car ils agiraient 
dans leur droit? 
R. Nous avons le droit de faire beaucoup de choses que nous ne faisons 
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pas en fait de coercition. Ce sera 1a notoriété publique qui déterminera les 
visites des employés de la douane. Dans toutes les villes les négocians sont 
connus ainsi que les marchandises qu'ils débitent , et s'il s'en trouvait qui 
eussent un dépôt de tissus prohibées, les fabricans qui seraient lésés dans leurs 
intérêts les désigneraient aux recherches de la douane. Ce n'est que là qu'elle 
descendrait. 
D. Vous avez dit que vous ne vouliez pas de- vexations, Mais si vous admet 

t oz l'estampille, quelles sont donc les vexations dont vous ne voulez pas? 
_ R. Si je croyais c1ue l'estampille dùt amener desvexations , je ne la propo 
serais pas. Mais mon opinion est, comme je viens de le développer plus haut, 
que les recherches et les visites de la douane ne seront pas vexatoires. 
Je ne regarde pas la visite domiciliaire comme une vexation, Sans doute 

l'on peut abuser de cc droit comme de toute espèce' de droit. Mais je ne sup 
pose pas que les douaniers iront, par pur caprice, bouleverser les marchandises 
d'une maison, Ils ue descendront que dans celles que la notoriété publique 
leur désignera. 
D. Vous demandez l'estampille. Est-ce celle de la douane ou des négooians? 
R. Celle <le la douane. 
D. Ne sera-t-il pas très facile de frauder. Il suffira d'un Fabricant possédant 

deux ou trois métiers, qui s'entendrait avec les fraudeurs pour présenter à 
l'estampille de fa douane des marchandises étrangères introduites en fraude? 
R. Von ne pourrait frauder de cette manière que jusqu'à un certain point; 

car il serait très facile aux employés de la douane de reconnaître si le nombre 
de pièces présentées à l'estampille dépasse celui qu'il peut produire. 
D. Si l'on adopte le tarif proposé par les ~M- députés des Flandres 1 l'entrée 

de tissus indispensables à la cousommation , tels que les mousselines, se trou 
-'7cra tout à coup prohibée dans le pays. 

R. Je ferai observer qu'il n'est pas question dans le tarif proposé de pro 
hiber les mousselines. Elles seront imposées d'un droit <le 2:5 p. 0/0• 
Il j, a tout lieu d'espérer qu'aussitôt le tarif admis les fabricans indigènes 

se livreront à la fabrication des mousselines. Un essai a déjà été fait à Liége , 
sous le roi Guillaume. Un fabricant reçut du gouvcmement précédent une 
somme de 5,000 florins pour cet objet, et j'ai vu de la mousseline faite par 
des ouvriers de Liége qui n'avaient jamais travaillé dans ce genre. Elle pou 
vait rivaliser avec celle de France el d'Angleterre. Mais le bon marché des 
mousselines étrangères ne permit pas à l'industrie belge de continuer son 
entreprise. 
D. Ne faut-il pas fixer un terme au temps <le durée de la prohibitiou P. 

' R. .L'art. 2 en suppose déjà un. Il serait assez difficile de déterminer dans 
combien cle temps la fabrication indigène pourra s_e passel' de la prohibition. 

Mon opinion est que dans trois ou quatre ans il y aura plus de40 à 50 millions 
de capitaux €ngagés de plus dans l'industrie cotonnière en Belgique, Songez 
que nous alimenterons presque exclusivement une consommation de 37 millions 
de marchandises de plus qu'aujourd'hui. 
D. Si l'industrie cotonnière prenait un développement aussi grand, ne 

pourrait-elle pas ~se trouver à l'étroit dans son marché intérieur, et manquer de 
débouchés extérieurs P 
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R. Les débouchés ex {(;rieurs ne lui mamp reront pas. Si elle n'en a pas 

maintenant , c'est que la possession du marché intérieur, qui lui a été l'Cfusée 
jusqu'à ce jour, ne lui a pas permis de marcher de pair, pour les perfection 
nerneus , avec les nations voisines. Laissez faire l'industrie belge, cl dans six ans 
elle exportera sur tous les points du globe, sans avoir plus <le colonies qu'elle 
n'en a maintenant. Comment l'industrie cotonnière a-t-elle pris son immense 
développement en Anl}'leterre? Je vais tâcher d'en indiquer les causes prin 
cipales. 

R. C'est en Angleterre que les premières machines à filer le coton ont été in 
-ventées, et elle a toujours eu soin, autant que possible, de Garder pour elle toutes 
ses nouvelles inventions. L'exportation des machines à filer est strictement dé 
fendue, et lés fabricans croient a-voir tant d'intérêt à ce que celle prohibition 
soit effective, qu'ils ont formé entre eux une association pour seconder la 
douane dans ses visites des marchandises à exporter, et cette association a des 
agens dans tous les ports de mer, qui ne manquent, pas <le faire des saisies très 
souvent. Il en résulte que les nouvelles machines invcn Lées en Ans,Ieterre ne 
parviennent que très difficilement sur le continent et avec des frais énormes. 
Quand enfin on les a obtenues, il faut un assez long laps de temps avant qu'on 
ne puisse en avoir un certain nombre en activité, et alors des autres inven 
tions y ont été substituées, et vous vous trouvez, à I'égard de l'An3foterre, tou .• 
jours dans 1a même position, même en supposant que vos moyens vous per 
missent d'acheter chaque amélioration. C'est cette conviction de l'impossibilité, 
pour le continent, <de lutter avec l'Angleterre à présent, qui a fait écrire par 
un des premiers hommes de ce pays, qu'il ne croyait pas que si même on 
transportait sur le continent toutes les machines qui se trouvent actuellement 
en activité en Angleterre , qu'il y aurait encore la moindre chose à craindre 
des étrangers. 

Voilà donc un des moyens que l'Angleterre a adoptés pour atteindre et con 
server sa grande supérior-ité dans la fabrication. Le second consistait en des 
lois prohibitives exécutées avec une grande sévérité, Et quoiqu'il n'y ait ja 
mais eu aucune nation d'Europe, à aucune époque, à même de soutenir la 
concurrence clans cette branche, il y en avait une où l'industrie cotonnière 
existait depuis les siècles les plus reculés, et dont les produits font encore au 
jourd'hui l'admiration et le désespoir du fabricant anglais; je veux <lire de 
l'Indoustan, Il n'y avait que ce pays éloigné qui pût prétendre à fournir des 
fahricals de colon à l'Angleter-re , et quoique possession anglaise, qui lui vaut 
un revenu annuel de '..25,000,000 liv.; ces produits ont été repoussés par 
des droits qui ont constamment été en augmentant, au fur et à mesure qu'oa 
sentait l'importance de l'industrie nationale, depuis 30 jusqu'à 8~ p. 0/0 de fa 
valeur, el beaucoup d'articles étaient entièrement prohibés : ce système a été 
en vigueur jusqu'en 1825~ A cette époque le Cabinet, désirant ouvrir des 
relations commerciales sur un plus grand pied avec la France, a adopté le 
système du libre commerce, et les droits ont été réduits d'un coup à 10 p. 0/q 
de la valeur. Mais la fabrication du pays était arrivée à un si haut point de 
perfection que l'admission des produits étrangers n'a pas été-du tout ressentie 
par elle. · 
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année après la levée de b prohihit ion, il a l~h~ importé en Anglelerre:1 
en marchandises de coton, Iiv. 110,36::i 

n 11:5,026 
)) 68,528 
)) 60,770 
,i> 42,277 
)) 3~,180 

<•u sorte que l'importation est maintenant tout-à-fait insignifiante. 
Le premier acte du parlement qui prohibe l'importation <les marchandises 

de coton 1 a été passé sous le rèsne de Guillaume III 1 dans l'année 1700. 
Ainsi, cc n'est qu'après avoir joui de la prohibition pendant 12ts ans , el 

avoir exclusivement pourvu pendant touL cc temps à sa consommation inté 
rieure , ainsi qu'à l'approvisionnement de ses vastes colonies, que l'Angleterre 
y a renoncé, et alors il y avait peu de concurrence à redouter pour elle. 

C'est donc à l'abri du système prohibitif, appliqué d'un côté à l'exportation 
<les machines, et de l'autre à la production étrangère , que l'Angleterre est 
parvenue à la perfection cl au bon marché où nous la voyons aujourd'hui. 

D. Puisqu'il est si difficile de se procurer des machines en Angleterre, ne 
pourrions-nous pas faire les perf ectionnemens chez nous? 
R. Il faudrait que notre industrie fùt arrivée à un degré de développement 

1.cl que des hommes spéciaux voulussent s'occuper des perfeotionnemens à 
apporter dans les machines. En Angleterre ce sont presque toujours des 
hommes de théorie qui ont fait les découvertes mécaniques les plus utiles à. 
l'industrie. De ce nombre était Elwkrlgnt. 

Les industriels, eu Angleterre, attachent à leurs manufactures des hommes 
uniquement occupés au perfectionnement des machines. Lorsqu'en Belgique 
la mécanique sera une carrière, elle ne manquera pas d'hommes qui s'y appli 
queront. 
IJ. N'y a-t-il pas à craindre qu'aussitôt le tarif nouveau adopté, le pays ne se 

trouve privé des objets nécessaires à sa consommation, à cause de la cessation. 
de l'introduction des marchandises étrangères , et de l'impossibilité où les 
industriels seront, dans les commencemens , de fo~unir à la consommation 
intérieure î 
R. Une pareille crise n'est pas à craindre. Le pays est approvisionné pour· 

plus d'un an. La proposition déposée à la Chambre a activé les en-vois 
étrangers. D'ici à un an l'industrie sera en mesure de fournir à la consom 
mation intérieure. 

En conclusion, je désire, Messieurs, vous offrir quelques observations sur 
l'importance de l'industrie cotonnière pour tout pays qui la possède. 

L'accroissement rapide de la population , dans le pays où fleurit cette 
industrie , est peut-être une des meilleures preuves de son utilité , car la 
population aus:mente toujours en proportion des moyens d'existence. Donc 
cette fabrication donne des moyens d'existence dans un plus haut degré que 
toute autre. Les populations des grands villes, en Angleterre, où existent les 
fabriques de colon, ont augmenté, depuis 1774 jusqu'à 1831, de 658 p. 0/0• 
La moitié au moins des personnes employées sont en dessous de 16 ans, et il y- 
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en a de 9 à 10. Dans aucune autre fabrication ces cnfans ne pourraient (F'{Jnci· 
four pain aussi facilement et en exposant leur santé moins. 
La valeur des biens-fouds , dans la prox~_mité des fabriques, s'accroit rapi- 

dement. · 
Les produits de l'industrie cotonnière sont, par leur bas prix, à la portée de 

toutes les classes; et pour le pauvre ils sont indispensables. 
Les produits des autres branches de fabrication, comme la laine et le lin, 

ne peuvent pas être d'un usase aussi répandu, puisqu'ils sont toujours consi 
dérablement plus chers. 

Un heureux effet <le notre industrie est aussi d'employer l'augmentation 
de population, et par là augmenter les revenus de l'Étnl. L'industrie dont il 
est question est éminemment progressive, elle développe de nouveaux: moyens 
chaque année; et par le porfectionnemen L de ces procédés, livre ses produits 
continuellement à meilleur marché, cl paï là en augmenle la consommation; 
pour prcu-ve de la première assertion, je <lirai qu'en 1760, avant l'invention du 
Jenny, il n'y avait pas en Angleterre plus de 40 mille personnes occupées 
de cette fabrication, tandis qu'en 1833 il y en avait un million et demi; à la 
première époque, la "Valeur de toute la fabrication anglaise ne s'élevait qu'à 
600,000 liv., fr. U53 millions, et qu'on 1833 cette valeur s'élevait à liv, 3-4 
millions, ou fr. 869 millions. 

La diminution de prix a toujours suivi I'augmentation de production, ou 
plutôt en a été la cause. 

En 1786 Je fil de coton 11° 100 se vendait 38schellings la livre. 
Et en 1833. . . . 3 )> 

ll a ainsi été réduit à ,. \,. 
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StANCll DU 2o Fsvana 18t!S. 

Interrogatoire de .M. SOYEZ, agent du gouvernement près des 
établissemens de Li"ége et cl'Andennes. 

D. Vous êtes prié par la commission de vouloir bien donner tous les ren 
seignemens qui sont à votre connaissance , comme arrent <les établissemens 
où le gouvernement est associé avec M. Cockerill, au sujet de la filature, du 
tissage et de l'impression des tissus de coton. 
R. Je m'empresserai de répondre aux questions que la commission voudra 

bien m'adresser; mais je dois la prévenir que n'étant pas préparé, je ne 
pourrai pen t -être pas lui fournir tous les renseignemens qu'elle désire 
avoir. 
JJ. De combien d'établissemens se compose la société dont vous êtes l'agent ? 

Combien d'ouvriers emploie-t-elle P 
R. L'un de nos ét abliseemens , celui de Liége , comprend une filature et 

une tisseranderie ; l'autre, celui d'Andennes, est destiné aux impressions de 
cotons. La filature occupe en ce moment 108 ouvriers, le tissage en emploie 
1071 l'impression 110. Mais ce nombre ira en augmeutant au fur et à mesure 
que nous donnerons de l'extension à notre fabrication. 
D. Veuillez nous dire l'importance de la production de ces étahlisscmcns 

par semaine. 
R. En 1833, on imprimait 200 à 300 pièces par semaine, comme il résulte 

d'un rapport que j'ai adressé au ministre des finances, et on tissait à peu 
près 250 pièces. Depuis le commencement de cette année , on imprime ;500 
pièces par semaine. 
L'on produit actuellement 1500 kilog, de fil filé par semaine, dont 500 de 

chaîne continue, et 1,000 de trame et chaîne de Mule-Jenny. 
Le nombre de broches qui existent dans l'établissement est de 5,000; mais 

nous n'attendons que le versement de la somme de 72,000 ü., qui doit être 
fait cette année, par le gouvernement, pour porter ce nombre au quintuple, 
à 25,000 broches; tous les bâtimens nécessaires sont déjà construits. 

JJ. Croyez-vous avoir un débouché suffisant pour le produit de ces 25,000 
broehes P 
R. Les commandes qui nous sont déjà faites nous le font présumer. 
D. Combien l'établissement cornpte-t-il de métiers à tisser P Exprimez s'ils 

sont à la mécanique. 
R. Le nombre des métiers à tisser est de 90. Ils sont mus par une machine 

à vapeur de la force de 12 chevaux. Nous pourrions porter le nombre des 
métiers à tisser jusqu'à 300. 
D. Quelle qualité de coton tissez-vous? 
R, Des tissus depuis 16 jusqu'à 60: c'est-à-dire des tissus de 2,4001 3,000 
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et 3,200. Nous tissons les mêmes qualités que les fabricans de Gand; mais 
nous avons un avantage sur eux, en ce que nos machines et uos procédés sont 
plus perfectionnés. Il en est de même pour la filature, nous sommes plus en 
état de soutenir la concurrence. 

D. Sur quels tissus imprimez-vous? 
R. Nous imprimons sur tissus provenant de Gand et de l'établissement, 

Les tissus les plus fins, ,3,200, sont faits dans l'établissement. Les tissus qui 
viennent de Gand forment les deux Liers du total <les pièces sur lesquelles nous 
imprimons. Ils nous arrivent écrus et nous les blanchissons à Andennes. 
n. Quels sont les débouchés de vos établissemens P 
R. La Hollande et la Belgique. En Hollande, principalement Amsterdam; 

en Belgique, Bruxelles en première li3nc, ensuite Liérre, Gand, Anvers, 
Namur, Courtrai, rour·nai et Luxembourg. 

Voici le détail des ventes effectuées en 183-4- : 
5,000 pièces à Bruxelles, 2,120 pièces ,\ Gand, 
3,240 id. Liége , 490 id. Namur, 
2,350 id. Amsterdam, 4~0 id. Anvers, 
350 id. Luxembourg, et 22;$ id. Tournai; 

ce qui donne un total de 14,315 pièces. 
Tout porte à croire que dans l'année courante la vente ira bien près 

de 26,000 pièces, dont environ 5000 pièces pour la Hollande, et le restant 
pour la Belgique. · 
D. Faites-vous des envois en Prusse? 
Nous n'y envoyons aucun tissu de coton. Nous expédions du coton-filé à 

Elberfeldt. Pendant l'année 1834, on y a envoyé lf,340 kilog. de chaîne de con 
tinue. Il a été expédié en Hollande 936 kilog. de fil , dont 440 chaîne de 
continue et 496 trame. On a fourni en Belgique 25,068 kilog., tant chaîne 
que trame de diverses qualités. 
D. Depuis quand vos étahlissernens sont-ils en activité? 
R. Ils ont commencé à travailler en 1830; mais il n'y a véritablement que 

deux ans que nous marchons. 
D. c •. oyez-vous avoir des conditions de fabrication assez favorables pour 

lutter avec avantage sur les marchés de la Hollande , contre les tissus étran 
gers? 
R. Sans doute, puisque malgré la nécessité de transiter nos marchandises par 

la Prusse , nous avons expédié de nos produits à Amsterdam. Quand nos éta 
blissemens travailleront sur une plus grande échelle, il n'y a pas de doute 
qu'ils lutteront avantageusement contre les produits des autres pays, sur le 
marché de la Hollande. Si les renseignernens ({Ue j'ai obtenus sont exacts, il 
paraîtrait que les imprimeurs en Hollande n'emploient pas d'autres calicots 
pour I'irnpression que ceux de Gand. 
D. Quel est le montant des expéditions que 'VOUS faites à Gand? 
R. Nous avons envoyé, comme je l'ai dit plus haut, l'année passée à Gand, 

2,120 pièces de tissus imprimés. Nous espérons en envoyer davantage cette 
année-ci. 
D. A quoi attribuez-vous cette possibilité de vendre des cotons imprimés 
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dans une villo d'où vous tirez la plus 3rande partie des tissus écrus qui vous 
servent à l'impression P 
R. Je l'ai déjà dit, les procédés de fabrication des étah lisscmens de Gand 

ne sont pas aussi perfectionnes qDc les nôtres. Je me suis procuré sur ces éta 
hlissernens industriels des reuseignemens statistiques que je vais avoir l'hon 
neur de vous soumettre. 
Il y a à Gand 64 de ces établissemens , dont 08 en activité. Ces t:>8 fabriques 

contiennent 1,292 métiers à filer , lesquels comprennent 311.)860 broches. et 
1,6:56 métiers à tisser. Le nombre de machines à vapem· employées est de !53. 
Elles représentent une force totale de 718 chevaux. 

Les 8 établissemcns qui oh ôment , contienneut 138 métiers à filer, lesquels 
sont composés de 36,520 broches et -188 métiers ù tisser. 

Les fabriques de Gand tissent des toiles d~ ~ 1 et ¾· 
D. Avez-vous un atelier de dessinateurs pour les dessins des tissus im 

primés? 
R. Nous n'avons qu'un seul dessinateur qui compose les dessins. Nous avons 

en outre trois graveurs sur les rouleaux en cuivre et trois graveurs sur les 
blocs en bois. 
D. Combien pouvez-vous tirer d'exemplaires de chaque rouleau. 
R. De ~00 à 21000 pièces, suivant la nature du dessin et de la couleur qu'on 

emploie. Il entre dans la composition de certaines couleurs <les acides qui 
détériorent plus ou moins vite les rouleaux. 
JJ. Croyez-vous que si les Iabricans de Gand perfectionnaient leur mode de 

fabrication ( puisque c'est à cette cause que vous attribuez l'infériorité de leurs 
produits), croyez-vous, dis-je, qu'ils pourraient lutter avantageusement avec 
les fabricans étrangers? 

.R. Je le pense ainsi pour tous les articles qui se fabriquenl en Belgique; par 
exemple, il n'est pas à ma connaissanee qu'on se serve à Gand de continues 
( Trostle-twist) pour filer la chaine, Il n'y existe, m'a-t-on assuré , que des 
l\fules-Jenny avec lesquels on file la trame et la chaîne. Il est bon de rernaquer 
que la filature de Liége n'expédie à Elberfeldt (lue la chaîne filée sur les continues. 
D. N'avez-vous pas reçu des négocians du pays des propositions à l'effet de 

leur vendre exclusivement des imprimés d'un dessin particulier? 
R. Il y a eu plusieurs propositions de ce genre <le négoeians de Bruxelles et 

de Mons. On a accepté de fournir , pour cette saison, quatre dessins particu 
liers, dont trois sur rouleau, pour Bruxelles et Mons, el un à la main pom 
Bruxelles. On est convenu de leur livrer 200 pièces de chaque dessin 1 mais 
avec la réserve de pouvoir vendre le même dessin en Hollande. 

D. Je demanderai quelle est , sur la vente de vos produits 1 l'action des 
importations étrangères? 
R. Nous ne craignons pas la concurrence des produits étrangers, en ce qui 

regarde les tissus imprimés, qualité 2,400. Il n'y a que les jaconats et les 
mousselines, contre lesquels nous ne puissions soutenir la concurrence. Le 
tarif actuel des douanes, qui impose les produits étrangers au poids, protégé 
suffisamment l'écoulement , dans le pays, de nos impressions qualité 21-400, 
On conçoit facilement qu'il en est autrement à l'égard des jaconats et des 
mousselines, dont le poids relatif est beaucoup moindre. 
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/). Ainsi, vous croyez que les éLrangcrs ne pouvont soutenir la concurrence 
avec les fabricans nationaux, sur les marchés intér-ieurs , pour les toiles de 
coton de 2,400, 2,600 eL 3,000. 
R. Je le crois; ils ne trouvent, comme je l'ai dit, d'avantages ']Ue clans 

l'importation des mousselines, jaconats et les calicots imprimés, qualité 3,200. 
Si ce qu'on m'a dit est vrai, il n'y a pas non plus de concurrence à redouter 

de la part des Anglais, pour les cotons écrus 3,200, qualité la plus fine qui se 
fabrique en Belgique. Les Anglais, avec le droit d'aujourd'hui, ne peuvent 
introduire ici ces calicots, à moins de 8 fl. 20 cents, francs 17 3~ la pièce 
de 3.2 ½ aunes de Brabant 1 tandis que ceux fabriqués en Belgique ne revien 
nen t qu'à environ 7 Il. ms, soit fr. 16 63. 
D. Vous connaissez la proposition qui a été déposée sur le bureau de la 

Chambre des représentans 1 par l\'I. Desmaisières 1 au uom des députés des 
Flandres. Veuillez nous dire votre opinion sur le système qui y est déve 
loppé. 
R. Je ne l'ai parcourue que rapidement. La seule chose qui m'ait frappé, 

c'est la demande de prohibition des tissus de coton peints, teints ou imprimés, 
pesant les 100 mètres 6 kilog. et au-dessus. D'après ce poids, lu prohibition 
frapperait les articles semblables à ceux qui se fabriquent maintenant en 
Belgique, et les impressions sur les étoffes fines que nos manufactures ne 
produisent pas encore, 

Quant à l'augmentation des droits, je n'ai pas assez étudié la matière pour 
émettre mon opinion à cet égard. 
D. Ne serait-il pas convenable d'établir un droit assez élevé sur les tissus 

fins de cotons étrangers, pour que les fabricans nationaux se déterminent à 
confectionner ce genre de produits? 
R. Sans doute; mais mon opinion est qu'il faudrait combiner ce clroit de 

cette manière, que les tissus étrangers fussent toujours en concurrence mi 
sonnable avec les tissus nationaux ; en a3ir autrement, serait donner Je mono 
pole aux producteurs indigènes de la vente de produits qu'ils ne seraient plus 
tentés de perfectionner. 

L'établissement d'Andennes vient de faire venir, pour essai, d'Angleterre, 
_300 pièces de mousseline écrue unies , rayées et croisées, pour les blanchir et 
les imprimer ensuite. 

La pièce revient ici, terme moyen, y compris droits 
d'entrée, à . . . . . • • • fl. 9 30, soit fr. 19 68 

A ajouter le blanchiment et l'impression, qui se 
feront à Andennes , à peu près . . • )> 4 !JO » » 9 5.2 - 

Cette même marchandise coûte en Angleterre, 
terme moyen , la pièce 
Blanchiment et impression en Angleterre . 

Droits d'entrée en Belgique . 
Frais divers, transport, etc., environ . 

n. 13 80 fr. 29 20 

fl. 7 60 )) fr. 16 03 
)) 3 65 )) )) 7 72 ~- fl. 11 25 )) fr. 23 80 

. )) 1 50 » )) 3 17 
. )) 0 35 )) )) 0 74 - - u 13 10 )) fr. 21 7l 



( 63 ) 

D'après ce calcul, les Anglais sont à même de fournir ces mousselines à 
environ 6 p. "/., meilleur marché que nous. Néanmoins l'établissement d'An 
dermes ne désespère pas de soul enir· la concurrence. Car tout dépendra, pour 
l'écoulement, de la beauté des dessins cl du hou teint des couleurs; c'est-à 
dire que si nos dessins ont !a YOffUC; ~e _ne sera pas une différence de 6 p. 0

/" 

qui empêchera la marchandise de se débiter. 
IJ. La question p1 inci pale est de savoir quel droit _il faudrait imposer sur 

les mousselines étrangeres pour favoriser l'industrie nationale; en second lieu 
de savoir si le droit devrait être fixé par mètre carré, au poids, ou à la valeur? 
il. Je ne puis répondre im1nédiaLement à ces questions. 
Je dirai que je ne suis pas partisan de la p1'ohihition. Je ne pense pas qu'elle 

soit nécessaire , cl je crois que l'intérêt des fabricans de Gand est aveuglé sur 
l,1 portée qu'aurait la prohibition. Lu question est <le savoir si nous pouvons 
produire <les tissus de mousseline. Je crois qu'il faudrait trois années d'expé-, 
riences pour arriver au point de lutter avec nos voisins. L'on pourrait baser le 
droit sur cette donnée, c'est-à .. dire ~ établir un droit protecteur qui décroîtrait 
d'année en année à mesure que la fabrication des mousselines serait plus 
perfectionnée en Belgique. Pour ce qui est des calicots, qualité 2,400, le droit 
actuel est suffisamment protecteur. 

JJ!onsi'eur le p1·ésident: Organe de mes collègues et de la Chambre, dont 1-l'bus 
sommes les délégués, je vous donne l'assurance, et vous prie d'en faire part 
aux industriels avec lesquels vous êtes en relation, que l'intention de la 
commission, comme de la léB'islaturc, est d'accorder à l'industrie la protection 
qu'elle réclame; mais que nous cherchons à y arriver par des moyens rai 
sonnables. 
M. Soyez dépose les échantillons des tissus imprimés dans l'établissement 

d'Andcnnes, après avoir apposé &a signature sur chacun d'eux. Ces échantil 
lons seront réunis à ceux qui ont été déjà fournis par les négocians et indus- 
triels précédemment interrogés. · 

Le délégud du, gouvernement prè» des établissem.ens 
d'Andennes et de Lù!ge. 

SOYEZ. 
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Sf.\NCll DU 2ll ~!ARS 1830, 

Interr()gatmre de M. DUBOIS, négociant, à 11'/ons. 

.D. Votre débit est-il plus ou moins considérable qu'avant la révolution? 
R. Il est le même. Il y a même eu augmentation depuis deux ans. Le débit 

paraît cependant chômer depuis quelque temps. 
D. La valeur de vos marchandises est-elle plus ou moins élevée qu'avant la 

révolution? 
R. Elle est plus élevée; cela provient de l'augmentation du prix des cotons 

en laine. 
D. Dans queJle proportion est celte augmentation? 
R. Elle est de 10 p. 0/0 environ. 
,D. Dans quelle proportion vendez-vous les tissus indigènes P 
R. Je ne fais pas le commerce de tissus indigènes; je ne vends que les 

tissus étrangers. 
D. Les produits étrangers sont-ils supérieurs aux produits indigènes? 
R. Les qualités de tissus fabriqués d'ans le pays sont supérieures aux mêmes 

qualités de tissus étrangers, tellement que ceux-ci ne peuvent entrer en con 
currence sur notre marché intérieur. 

JJ. A quoi attribuez-vous cette supériorité? 
R. A la main-d'œuvre qui est à meilleur marché dans ce pays; si cependant 

les droits ne protégeaient pas les qualités fabriquées dans le pays, il serait 
possible que les Anfflais, par le perfectionnement de leurs machines, lutassent 
avec avantage contre nos produits. , 
JJ. Croyez-vous que le droit actuel sur les étoffes communes établisse une 

protection suffisante? 
R. Le droit actuel protégé si efficacement la fabrication des étoffes com 

munes, que les calicots anglais n'entrent pas en Eelgique; la prohibition que 
demandent les fabricans n'encouragerait pas la fabrication indigène, elle ne 
serait utile qu'à la fraude. 

Excepté les calicots, les tissus coton étrangers ne sont pas fabriqués dam, 
le pays; les articles que je vends viennent tous de l'étranger, qui a le monopole 
de l'approvisionnement de notre marché intérieur, parce qu'il n'y a pas un 
pouce de ces tissus fabriqués dans ce pays. 
D. Croyez-vous que la prohibition ail contribué aux développemens de 

l'industrie cotonnière en France? 
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li. Non; pour qu'une industrie se perfectionne 1 il faut qu'elle ait sous les 
yeux les produits similaires qui se fabriquent à l'étranger; il faut qu'elle soi L 
poussée aux améliorations pour les articles qui viennent en concurrence avec 
les siens. La prohibition arrête une industrie et l'endort; prohiber tous les 
tissus de coton dans ce pays est de toute impossibilité. Comment les consom 
mateurs se procureraient-ils de la mousseline , par exemple, étoffe de pre 
mière nécessité, si elle était prohibée, puisqu'il ne s'en fabrique pai, dans le 
pays? 
1), Quelle est votre opinion sur la prohibition? 
R. Je trouve que la demande n'est pas raisonnable : elle ne serait avauta 

geusc à personne, si ce n'est pcut-étrc qu'aux: fabricans de cotons imprimés; 
mais on pourrait faire une disposition particulière pour les impressions. Quant. 
aux articles blancs fins, les fabricans du pays n'en ont jamais produit; la 
prohibition leur serait donc inutile. 

.D. A quels motifs attribuez-vous la non-existence de la fabrication des 
articles fins? 

R. Tous les pays ont leur genre particulier de fabrication, St-Gall a ses 
étoffes, comme Glascow a les siennes. Ce sont des étoffes lérrèrcs que nous 
serions dans l'impossibilité de produire aux mêmes conditions. C'est ainsi qu'à 
Valenciennes on fabrique exclusivement de la batiste. 
D. Fabriquons-nous à aussi bon marché qu'en Anglctenre I", 
R. Oui, mais pas à aussi bon marché qu'en Suisse; ce ne serait que par 

la suite des .temps que nous parviendrions à transplanter dans notre pays les 
différens genres de fabrication que nous ne possédons pas. Les fabricans 
belges ont trouvé du bénéfice à ne produire que. des calicots; il s'en sont tenus 
là. Cette industrie est encore dans un état de prospérité , car je ne crois pas 
du tout au malaise dont elle se plaint. 
D. Pourquoi ne vendez-vous pas des articles indigènes P 
.R. Parce que les fabricans vendent eux-mêmes aux détailla us; nous n'au 

rions aucun bénéfice à entrer eu concurrence avec eux. 
D. Quels articles vendez-vous principalement? 
R. Les étoffes coton blanches, un peu d'imprimées; nous vendions autre- 

fois des calicots, mais nous y avons renoncé depuis l'établissement du droit. 
D. Se fabrique-t-il de la percallc et de la mousseline en Belgique? 
R. Pour la mousseline, il n'y a pas la moitié d'un métier dans le pays. 
D. Pourriez-vous nous foire l'application du droit actuel sur les mousse 

lines , suivant la qualité? 
R. Sur les mousselines les plus communes, l~ droit et les frais de transport 

sont de 40 p. 0/0, 
La mousseline la plus commune coûte en.Suisse 1 fl. 14 kreutzers , soit e11 

francs 2 69 c. 
Port et frais divers. . . . . . 
Droit ........• 
Emballage. . . ... 
Une balle d'une valeur de 2,000 fr. coûte environ 100 francs de port, de 

29 ' 
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St-Gall à Mons; le p1 i '{ du transport <le St-Gall ici est fixé par !tl marson 
Van Gond et C", à ,1;5 fr. les t 00 J~ilog. 
D. C0111111cnl se foil-il qu'avec une protection de 40 p. 0/0 ~ liudustrre 

belge n'essaie pas ]a Jalu'icatîo u des mousselines? 
B. Il y a eu un essai tenté sous la protection de Guillaume, qui y a consacré 

je ne sais combien de l ,000 Ilorins ; mais l'entrepreneur, dont je ne me rap 
pelle pas le nom, ne pouvait liner la mousseline qu'à !50 p. 0/0 plus cher que 
les autres pays, etne fabriquait rien de bon. 

La fabrication de la mousseline est une industrie particulière qui ne s'im 
porte pas tout d'un coup; les métiers sont très simples, les dépenses de 
première mise sont très p<'LI élevées. La fabrication des mousselines se fait eu 
Suisse comme celle des toiles ici; il n'y a pas un seul graud établissement : ce 
sont les habitans de la campagne qui se livrent séparément à cette fabrication. 
Les mousselines fines coùicnt à St-Gall 4 f1. 30 kreutzers, soit fr. 9 70 c. 

271 
6: j 95. 

Port et frais divers de commissionnaires. 
Droits. . . . . . . . . . . . . . , . . . 
Emballage. . . . . . . . . . . . . . . . 

- 
Le droit est donc sur cet article de 10 p. 0/0; du reste, il varie sur les qua- 

lités différentes. Les mousselines rayées, brochées et brodées pour rideaux , 
paient de ~O à 2tS p. 0/0 (le droit. 
IJ. Quel serait le résultat de l'application du nouveau tarif proposé à la 

Chambre et de la prohibition d ernandée par les fabricans P 
R. Le tarif tel qu'il est proposé pour la perception du droit est impraticable; ' 

les espèces de marchandises varient à l'infini pour les qualitës el les lar» 
geurs; s'il fallait mesurer toutes les pièces, on les détériorerait; il y a des colis 
composés de 2t> espèces différentes d'étoffes. L'ancien mode de perception est 
le plus sûr et le plus facile : peser en bloc et payer au poids. Le mode de pel' 
ception proposé par les députés des Flandres est inexécutable ; prohiber des 
articles dont ]a consommation est indispensable, c'est accorder à la fraude le 
monopole de leur introduction. 

.D. En le supposant exécutable, à combien pour cent, à la valeur, les droits 
reviendraient-ils approximativcmen t? 
R. Ils reviendraient quelquefois à 100 p. 0/o pour certaines qualités; pour 

les mousselines imprimées, par exemple, ces articles n'entreraient plus que 
par la fraude : le consommateur s'est soumis jusqu'ici à payer le prix dont le 
droit augmente les mousselines; mais il achèterait certainement de' préférence 
la marchandise fraudée, si les droits étaient augmentés. 
D. Comment se fait-il que 1a fraude, qui se fait au moyen d'une prime 

d'assurance de 6 p. 0;0, n'introduise pas les mousselines qui sont frappées d'un 
droit de -40 p. 0/0? 
R. On ne fraude pas les articles de Suisse ni d'Angleterre; ce n'est pas 

d'usage. 
D. Quel serait le résultat de l'estampille demandée par les fabricans de 

Gaud? 
R. Il serait illusoire. 
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Si l'on fait estampiller les marchandises }Mt' les fohric,ms i on lrouvo ra ton 
jours <le rwtil& fnln-icans , n'ayant pas même deux métiers , qui vendront leur 
estampille moyennant une certaine rén'ibution. Si c'est. la douane qui ostam 
pillo , il sera facile de foire soumettre, par un fabricant gagné, à l'estampille 
de la douane, des marchandises qu'il présentera comme le produit de son 
iudrn,lric; c'est cc qui arrive en France : les tulles anglais arrivent écrus à 
St-Qucnt in, lieu même de la fabricalion de cet article; on les blanchit sur 
les lieux, on les soumet au pliarre français, et on les fait estampiller comme 
produits indigènes. Il n'y a aucun moyen de remédier à cet abus. Napoléon 
le punissai! de mort; il n'en a pas moins existé , et la destruction des mar 
chandises -par le feu n'a pas arrêté ln fraude; elle n'a fait que l'activer. 

/J, Quel serait le résultat de la prohibition? 
R. Le consommateur n'y perdrait rien; il recevrait. au contraire la marchan 

dise :'t meilleur marché r>ar la voie de la fraude, puisqu'actuellement les primes 
d'assurance sont loin d'être aussi élevées que les droits. Il y a des étoffes 
indispensables à la consommation : il n'est pas un de vous , Messieurs , qui 
voulût porter des cravates de toile ou voir ses croisées ornées de rideaux dé 
calicot. 

JJ. Quelle est la valeur du droit perçu sur les batistes? 
R. Le droit se perçoit au poids ; il est de ~ Il. par kiloff. Cela fait, sut les 

qualités moyennes les plus en usaue dans le pays, 30 p. 0/0 de la valeur. La 
fraude des batistes est très active. 

JJ. Comment se fait-il que l'on fraude les batistes qui paient 30 p. 0/0, et 
que l'on ne fraude pas les mousselines qui, selon vos calculs, paient 40? 
R.. Les mousselines ont moins de valeur sous un plus grand volume : ainsi 

vous avez un ballot de 200 kilog. qui ne vaudra pas plus de 1,500 fr. 
D. Quelle est la consommation de batiste en Belgique P 
R. En 1832, il a été déclaré aux bureaux de la, douane française, pour 

entrer en Uelaique, 6,52.6 kilog. de batiste , représentant une valeur de 
1,0-44,130 fr. Notez-bien, Messieurs, uu'il en entre au moins autant eu 
Belgique qui ne sont 1ms déclarées à la sortie de France. La valeur moyenne 
d'un kilogramme de b~tiste e°: usage en Belgique, est de 40 fr. (M: le président 
consulte le relevé des douanes ~e1ges en 1832; il se trouve que la douane belge 
n'a reçu que 58 kilog. de batistc.) 
, D. Croyez-vous que la prohibition des mousselines , des jaconats, aurait un 
certain avantage pour les impressions indigènes P 
R. En aucune manière, puisque les imprimeurs belges ont besoin de ces 

étoffes fines, qui sont en quelque sorte leur matière première ; plus vous 
imposerez cette matière première, moins vous leur donnerez de chances de 
lutter avec l'étranger. On n'a jamais entendu parler de prohiber 1Jn article qui 
ne se fahrique pas dans le pays. 

C'est ainsi qu'en France les toiles étrangères ne sont pas prohibées; cepen 
dant il est peu de paysans, dans le Nord surtout , qui ne filent, ne tissent ou 
ne fassent tisser leur toile. 

Je ~ésume mon opinion; je pcose que les droits actuellement existans 
18 



( cm ) 
protérrcnt s11ffis1nnmcnt l'industrie in<liuùnc, ot qne les fabricnns , au lieu de 
demander J'aur,·mcnlation de ces droits , devraient. en demander la diminution. 

JJ. Vous avez dit qu'il y aurait une exception à faire pour les imprimés. 
R, Oui , si les fabricnns voulaient s'appliquer à améliorer leur genre de 

fabrication; ils ne font encore qne <les impressions rrrossièrcs; le droit de 
100 fl. par 100 kilog., plus 13 p. 0/o pour syndicat , est maintenant suffisant. 

.D. Croyez-vous qu'on puisse introduire en Ilclaique la fabrication des mous- 
selines P 
R. Cette fabrication ne pourrait s'implanter qu'à la longue; dans tous les 

cas, le droit actuel suffit pour arriver à cet but. 
Il. J. J)lJBOIS. 
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St,H!CE DIJ 12 JèÉVRŒR 1830, 

PRÉSIDENCE Dl~ M. DAVIGNON. 

Iraerroqatoire de MM .. DE HEMPTINNE, fahri'cant d'i'ndi'ennes, 
E. BRAECKMAN, E11n1. J. V AN ACKER, F. - A. MANILIUS, 
A. DE GANDS-.V-.A.NDERSCHUEREN, filateur.ç; de coton, tous 
induetriels à Gand. 

D. Veuillez nous <lire quelles étaient en 1830 la situation et l'importance de 
l'industrie gantoise , et ce qu'elles sont maintenant? 
' R. En 1830, nous fabriquions plus de 300,000 pièces d'indiennes; aujour 
d'hui nous atteignons à peine la moitié de cc chiffre. Quant à la filature, plus 
de 60 établissemens, de l'importance de 290,000 broches, et produisant an-delà 
de -4 ,_200, 000 kil. coton filé, étaient en pleine activité; en ce moment plus 
de 90,000 broches sont en inactivité, et par conséquent un très grand nombre 
d'ouvriers sont dans la misère. 
D. Veuillez nous donner le chiffre des machines employées à la filature. 
R. Il y a 4:S machines en activité, 1e la force de 6t>O chevaux , plus 4 

machines employées pour les fabriques d'indiennes, d'une force de 45 à 50. 
12 machines sont en stagnation , 
1 sortie du pays , 
2 supprimées ; 

Hi de 1a force de 220 chevaux. 
Dans ce nombre total sont compris 6 machines d'une force de 80 chevaux, 

établies depuis la révolution. 
D. Quel est le nombre des métiers à la mécanique? 
R. Il y en a 1880 pour tisser les calicots unis et croisés, dont 440 en inac 

. tivité. J'ajouterai qu'on a introduit depuis la révolution des métiers à la 
Jacquurt. 
D. Combien y a-t-il de métiers montés d'après ce procédé P 
R. Nous n'en connaissons pas au-delà de 100. 
D. Le tissage se fait-il aussi à la main? 
R. Pour la majeure partie. 
D. Quel est le nombre d'ouvriers occupés au tissage à la main, pour l'industrie 

cotonnière de Gand? 
R. Ces ouvriers étant répartis dans toutes les Flandres, il 'est très difficile 

d'en donner le 1:elevé exact. D'ailleurs ils s'occupent également des travaux 
19 
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agricoles. Le tissage cependant est <l'une bien {P'and0 ressource pour celte 
classe d'ouvriers. 
D. Pourriez-vous en donner le chiffre approximatif? 
R. Si on comprend la toi alité des ouvriers employés au tissage dans les 

campagnes, je ne crois pas encourir le reproche d'exagération en en évaluant 
le nombre à 60,000. 
Nous ne pouvons donner le relevé juste des ouvriers que nous employons 

à notre fabrication, mais nous présentons comme un chiffre très exact la 
somme de 14,800,000 fr. que nous payons, en tuain-d'œnvro, 

JJ. Dans cc chiffre comprenez-vous la main-d'œuvro pour toutes les prépa 
rations du colon P 
R. Oui, nous nous hâtons Je dire que nous comprenons dans cette somme 

Je prix du combustible qui varie de ;5 à 600,000 fr., quand nos fabriques sont 
eu pleine activité. 
D. Il me semble que cette dernière évaluation est bien faible. 
R. Je vous ferai observer que pour la filature nous n'employons que des 

charbons de la qualité la plus inférieure : il nous revient de 8 à 10 centimes par 
kil. An reste, nous vous prévenons que, pour ne pas donner prise au-dehors 
à de malveillantes critiques, nous. avons pris le rnaeimuon des chiffres qui 
pourraient servir d'argumens contre notre demande, et Je mini·mum de ceux: 
'{ ui sont en notre défaveur. 
Il n'est question ici que du charbon employé dans les filatures. 
Notre collègue, M. De Hemptinne, en a employé à lui seul 25,000 pour ses 

trois machines el différons Fournaux de ses usines. 
Les fabriques d'indiennes en consomment pour 200)000 fr. 
lJ. Dans quelle position v~tre industrie est-elle vis-à-vis des autres pays, sous 

le rapport de l'achat de la matière première, de la main-d'œuvre, du combu 
stible et des machines? 

Veuillez , dans vos réponses, mettre successivement en parallèle votre indus 
trie avec celle <le la France, de l'Allemagne et de l'Angleterre. 
If. Avant la révolution, le marché d'Anvers était abondamment pourvu de 

coton en laine, importé par les Américains; le fabricant y pouvant faire son 
choix, cette circonstance lui présentait un avantarre de plus de 5 p. 0/0; 

aujourd'hui, obligé de s'approvisionner soit au Hâvre ou à Liverpool, on peut 
rationnellement porter une différence de 10 p. 0/0 au détriment de la fabrique 
belge , en y comprenant fret, assurance, commission, etc., etc. 
, La garance, teinture principale employée dans nos fabriques d'indiennes, 
arrive en majeure partie de Marseille et de la Zélande, la première avec une 
augmentation de 8 fr. et la seconde de 6 fr. par 50 kilog, pour frais, etc. Presque 
tous nos produits chimiques, gomme de Sénégal 1 etc., arrivent de la France; 
on peut y ajouter tours à graver, rouleaux en cuivre 1 perro tines et :fil de fer 
pour cardes, etc. L'Allemagne nous en fournit également. 

Maintenant nous abordons la main-d'œuvre : à cet égard nous nous référons 
au tableau comparatif établi dans notre lWérnoire. D'après la déclaration faite à 
ce sujet, par M. Roman , dans l'enquête française, on peut évaluer ]a main 
d'œuvre de l'indienne à 1 fr. 75 par kilog, 

Nous ne connaissons pas au juste le prix de la main-d'œuvre en Angleterre, 
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cependant nous ajouterons que, par exemple, les calicots s'y vendent à meilleur 
compte que chez nous. 
Quaut ù I'Allemaguc , le prix de L1 main-d'œuvre y est moins élevé que chez 

nous; l'ouvrier y éprouve moi us de besoins. Dans les montagnes de la Silésie, 
les calicots s'y fabriquent à très bon comple , el faisaient déjà une concurrence 
redoutable avec les nôt.res , sur le marché de la Hollande. Le tissage -y existe 
depuis plus long-temps que chez nous, et par conséquent y est plus soigné; 
comme on y fa]H'Âque beaucoup d'objets de soierie commune, leurs tissus sont 
plus lé3ers et conséquemment moins cher. 

Sous le rapport du cornbust ible , la Belgique jouit d'un a van Lage sur Ja 
France; cependan L cet avanta se disparaît, pa1·ce que beaucoup d'étabiissemens, 
en Alsace et en France? sont mus par des roues hydrauliques. Sous cc rapport, 
l'Angleterre jouit encore d'une grande avance; nous trouverions même de 
l'avantage à faire venir nos charbons de ce dernier pays 1 si le droit n'était 
pas aussi élevé et le fret du Hainaut aussi bas. Le peu <l'élévation du fret du 
Hainaut doit être attribué au manque de demandes de la France. 

JJf. le prësiden; : Permeuez-moi de vous interrompre pour rectifier l'erreur 
où vous êtes à cel égard. Il résulte au contraire du tableau des douanes de la 
France, qu'en 1832 l'importation du charbon belge, dans ce pays, s'est monté 
à ~ millions d'hectolitres , en HJ33 à H ½ millions, et cfi 1831,- à 8 millions. 
R. Quant aux machines 1 nous suivons les pro&rès; nos voisins font-ils une 

découverte, nous l'adoptons. Mais, il est pénible de le dire, nous avons continué 
ainsi dans l'espoir d'un meilleur avenir; cependant? si notre position ne 
s'améliore, nous ne pourrons continuer d'enfouir nos capitaux en machines 
improductives; c'est ainsi que depuis deux ans une somme de l ,~00,000 fr. 
a été employée pour mécaniques de filature et de tissage. 
Nous possédons à. Gand u11 établissement pour mécaniques, qui rivalise avec 

ce que l'Angleterre possède de mieux en ce genre. 
D. N'y a-t-il plus d'arrivages directs à Anvers et à Ostende? 
R. De temps en temps à Anvers; les arrivages à Ostende viennent de 

l'Anglete1Te. 
D. Quelle différence y a-t-il dans l'achat de la matière première (coton eu 

laine) à Anvers et à Liverpool? 
R. Comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire, une différence de 

10 p. 0/0 à notre détriment. 
D. N'y a-t-il pas de maisons à Gand qui achètent aux lieux mêmes de pro 

duction? 
R. Un bien petit nombre; d'ailleurs le fret de l'Amérique sur Anl'ers étant 

très élevé, comparative~ent à celui pour l~ Hâvre, nous perdons tout le profit 
des arrivages directs. 
D. Pourquoi les Américains ne se rendent-ils plus iA Anvers? 
R. Les Américains connaissant. la position précaire de notre industrie, 

craignent probablement de ne pouvoir se défaire de leurs importations aussi 
avantageusement que su 1· d'autres marchés. Il est même difficile de trouver 
en ce moment à Anvers plus de 200 balles coton Surate. 
D. N'attribuez-vous pas ce manque d'arrivages à la crainte des événemens , 

à l'interruption qui a eu lien à la navigation, à l'incertitude dans laquelle les 
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ét1·ang·crs, inexactement informés, peuvent être encore sur son sor t , à 
l'habitude qu'ont prise les peuples voisins d'aller s'approvisionner sur tes 
marchés de Hollande cl ailleurs P Ne peut-on pas de là tirer la conclusion 
qu'une fois la confümce établie, nos relations reprendront leur ancien cours 
et que les Am·fricains arriveront à Anvci·s comme avant la révolution? ' 
R. Il n'y a aucun doute.à cet égard; si nous avions la consommation d'autre 

fois, on verrait bientôt 1c marché d'Anvers repceudra son ancienne splendeur. 
Qu'on nous ruelle en position de produire pour la consommation de notre 
pays, et l'on verra bientôt le plauteur arriver avec ses produits sur les lieux 
de consommation. 
D. Pour quels numéros les métiers à tisser de la fabrique de Gand sont-ils 

montés P 
R. Pour les t, % , jusqu'aux -i. , 
D. Jusqu'à quels numéros les filatures sont elles-montées? 
R. Lors de notre réunion à la France, nous filions les n°s 60 à 80 ; plusieurs 

maisons livraient leurs filés pour le tissage, qui alors se faisait à St-Quentin et 
au Catenu-Carnhr-esis ; maintenant, privés de débouchés, nous sommes redes 
cendus aux n08 12 à 40. 
D. Quels numéros vos filatures sont-elles susceptibles de produire dans l'état 

actuel? \;· · 
R. Des numéros aussi fins qu'en France. 
D. Veuillez-nous expliquer votre système de numérotage pour le coton 

filé? 
R. Le ns 1 est une livre , poids de marc, de la longueur de 28,000 pouces; 

n° 2, 28,000 pouces dans un moindre poids, et ainsi de suite. 
En France le n° se compose de 1,000 mètres pour base invariable, et le 

demi-kilogramme. Par exemple, le n° ~O représente un fil de 1,000 mètres, 
pesant la trnrne partie d'un demi-kilogramme. On voit que le numéro fran 
çais est plus fin que le nôtre > les numéros anglais et belge ont peu de diffé 
rence. 
D. Quelle influence aurait un droit protecteur sur la vente de vos produits 

à l'intérieur P 
R. Je répondrai, pour l'indienne , qu'un droit suffisamment protecteur 

aurait pour effet Immédiat de mettre nos établissemens en pleine activité, et 
par conséquent, nos frais généraux étant alors répartis sur une plus grande 
échelle, nous mettraient à même de produire à meil1eur compte. 
Permettez, Messieurs, que je vous donne quelques détails sur la position de 

la fabrication des indiennes eu Belgique, Malheureusement, étànt 'tributaires 
de la France pour les objets de mode, les négocian~ attendent qu'elle soit 
connue au printemps pour faire leurs achats. L'hiver dernier j'ai encore 
e;sayé de créer des dessins nouveaux , la pratique les trouva de bon goùt; 
mais on me répondit qu'on ne pouvait prévoir le genre qui aurait été porté 
cette année; en d'autres termes , qu'on attendait les nouveautés suisses, 
anglaises, françaises etc.; j'en fus quitte pour 5 à 6 mille francs de frais en 
pure perte. Y oici , Messieurs, des échantillons , jugez de la qualité; je vous 
observerai que je puis les livrer à 1a consommation à meilleur compte que les 
articles similaires étrangers , car· ceux-ci profitent du caprice du goût pour 
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obtenir dos prix élevés. Une protection spéciale nous serait surf out nécessaire 
pour nous défendre des masses de rebuts dont regorge ce pays. Un négociant 
m'a avoué en avoir ache lé celle année plus de 7,000 pièces, avec un rabais 
de près de cent pour cent . Jugez 1 Messieurs, si nos fabriques peuvent résister 
à cet état de choses. 
D. Perme liez-moi de vous foire observer que le dessin français est imprimé 

sur un tissu fin et léger, 1 andis qnc l'échantillon belge est imprimé S\11' un 
tissu grossier; aujourd'hui il est peu de femmes , se mettant avec une certaine 
élégance, qui consentiront à se vêtir d'indiennes aussi épaisses que sont 
généralement ces tissus imprimés. C'est à cette cause que l'on attribue géné 
ralement la défaveur contre nos impressions, dans le commerce. Jugez -en 
vous-même par l'échantillon que je vous présente. 
R. L'échantillon français qui est sous nos yeux est un 3,200 effectif, el 

celui belge un 2,~00. Si nous n'irnpiimons que sur des tissus 2,1-00, c'est pour 
le motif ci-dessus suffisamment expliqué; car étant tributaires de l'étranger 
pour les objets fins et de fan taisie , nous -somrnes forcés de ne fabriquer que 
pour la consommation du bas peuple. Nous ajouterons que l'objection que 
l'on a bien voulu nous faire vient à l'appui de notre demande; en effet, l'indus 
trie belge a acquis une supériorité incontestable dans les articles où elle a 
joui d'une protection efficace : ainsi sous l'empire elle marchait de pair avec 
la France, et sous le régime du tarif actuel, fait en faveur du commerce et de 
la marine marchande , qui protège les étoffes de grand poids, où par consé 
quent il entre beaucoup de matière première, nous n'avons pu perfectionner 
que la fabrication des étoffes communes; si donc on nous accordait une 
même protection pour les étoffes fines, il n'est pas à douter que nous n'ac- 
querrions bientôt la même supériorité. Nous devons ajouter que l':île de 
Java nous offrait un débouché immense pour ce premier genre de tissus, el 
n'a pas peu contribué à ce que notre fabrication se maintînt dans cette qualité 
d'étoffes communes. 
D. Vous demandez la prohibition des tissus étrangers, parce que vous 

trouvez que votre industrie ne jouit pas d'une protection suffisante. Pourriez 
vous nous indiquer les articles qui ne sont pas assez protégés ? 
R. Nous fabriquons à Gand depuis les 2,400 jusqu'aux 3,200. Ce n'est que 

dans cette première qualité que nous pouvons rivaliser avec nos voisins. Pour 
ce qui est des indiennes, je dirai que nous sommes réellement dans une 
position dont il est plus que temps c1ue nous sortions , étant de plus en plus 
écrasés par l'importation des soldes de magasin) ou des trop pleins dont 
regorge le pays. L'introduction en est depuis quelque temps très considérable. 
D. L'agent du gouvernement près les établissemens de monsieur Cockerill 

nous a dit dernièrement que .la fabrique d'Andennes avait d'autant moins 
besoin d'un droit protecteur qu'elle vendait une partie de ses tissus à l'étranger, 
qu'elle en avait vendu l'année passée une assez grande quantité de pièces i 
Amsteraam, et qu'elle espérait au moins doubler le nombre cette année; 
qu'elle faisait des expéditions de coton filé en Prusse , et, chose plus extraor 
dinaire, qu'elle imprimait sur calicots venus en bonne partie de Gand, et qu'elle 
revendait ensuite une partie de ses impressions à Gand même; ce fait ne prou~ 

~o, 
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verait-il pas que la fabrication des indiennes n'est pas clans une situation si 
défavorable à l'intérieur et à I'ex lérietu: qu'on pourrait le pouser P 
R. Je répondrai, quant au dernier fait, que M. Cockerill a daus différentes 

villes du royaume des dépôts pour l'écoulement de ses produits, et qu'il les 
vend partiellement à Gand, comme nous vendrions les nôtres à Andennes , si 
Andennes était un centre de consommation. Quant au choix. et ù la perfection 
des dessins, jugez, Messieurs, par les échantillons que j'ai l'honneur de vous 
soumettre, si ma fabrication n'est pas aussi soignée. 

Il est possible que l'agent du 3ouvernemenl ait fait ce rapport dans un but 
que je ne puis indiquer; je vous ferai connaître l'opinion du directeur <le cet 
éLablissemeut, avec lequel je suis en relations d'affaires. Il a avoué que si des 
changcmens ne s'opéraient dans I'état actuel, le chef se verrait peul-être forcé 
d'abandonner cette fabrication. D'ailleurs, la position de M. Cockerill est toute 
exceptionnelle ; car , propriétaire de différ-ons établisscmens tels que houil 
lères, hauts-fourneaux, atelier de mécaniques, papeterie, etc, etc. , et ayant 
des capitaux considérables à sa disposition , il peut , dans certains cas, faire 
des sacrifices qui sont compensés en activant d'autres branches de son indus 
trie. De plus , si des fabricans , possédant de 13rands capitaux , pouvaient 
trouver des débouchés en Prusse , ce seraient bien MM. Grandrey et Poswich 
de Verviers; ces Messieurs ont cependant reconnu qu'ils ne pouvaient rien y 
faire, à moins d'avoir un établissement sur les lieux. 

Un membre de la commission. : MM, Grandrev et Poswick ont un établis- ., 
sèment à Stolbergh, dont les produits se confectionnent avec ceux de leur fila- 
ture de Verviers; on doit en tirer la conséquence que ces industriels se trou 
vent en étal do lutter sur le marché d'Allemagne, avec les Anglais, dans les 
{fenres .qui sont communs à la fabrique beJ3e el à la fabrique anglaise. 
D. A quelle cause assignez-vous le malaise de l'industrie cotonnière; n'est 

elle pas en partie le résultat d'une de ces crises commerciales qui depuis quel 
que temps se renouvellent pres(JUe périodiquement? N'y a-t-il pas chaque 
année une saison de plus ou moins longue durée où la vente de beaucoup 
d'articles, ceux surtout de goùt, est en stagnation P 
R. Nous avons répondu amplement à cette question, dans nos différens 

1'1émoires; perte de la colonie de Bata-via , perte du marché de la Hollande; 
il est vrai que l'importa lion dans ce dernier pays est encore permise, mais 
nous avons à supporter des frais extraordinaires que n'ont pas nos voisins. 
Autrefois les expéditions pouvaient se faire régulièrement; dans notre position 
actuelle, le négociant en profile en laissant pour compte les marchandises 
envoyées, et nous expose à tant de sacrifices , que plus tard nous serons 
forcés d'abandonner nos relations avec ce pays. L'un de nous a perdu plus 
de 15 p. 0/0 sur des marchandises envoyées dans.ces parages. 
Il est donc évident que la perte de tous nos débouchés ne peut être rem 

placée que par le marché intérieur, si on ne veut voir anéantir tous nos 
établissemens , et faire émigrer la plus grande partie de nos ouvriers; car 
déjà on a vu des bateaux en transporter plus de loO à la fois en Hollande. 
D. Quelle était l'importance de vos exportations à Java en 1830? 
R. Nous nous en référons aux rapports de la Société de commerce : on 

évalue cette exportation à neuf millions de francs. 
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Par la séparation des deux pays, nous n'avons pas seulement perdu le 
débouché des colonies , mais encore le marché de la Hollande; depuis la 
révolution nous avons été supplantés par les Anglais, qui n'y sont parvenus 
qu'en couuefaisant nos échantillons el jusqu'à nos marques particulières : 
uons sommes obligés de renoncer à l'espoir de jamais reprendre dans ce pays 
notre ancienne position. · 

1). Vous jugez la protection accordée par le tarif', pour les articles communs, 
suffisante; est-cc pour les articles fins que vous demandez la prohibition? 
R. La proposition des 24 députés des Flandres ne porte la prohibition que 

pour un seul article, savoir : les impressions dont les 100 mètres canés 
pèsent plus de 6 kilog. 

A cela j'ajouterai que, si nous avions la consommation assurée de l'intérieur, 
les consommateurs ne pourraient qu'en profiter; par exemple, les mignoneues 
suisses, qui se vendaient en Belgique 1 fr. 20 c. l'aune de Brabant , sont 
fournies actuellement par la fabrique belge au prix de 8 à 9 sols (72 à 81 
centimes); cette circonstance est due à ce que ce g:enre d'articles s'imprime 
sur calicot assez pesant, et n'entre pas dans la catégorie des objets de fan 
taisie. 
D. Il faut d'abord reconnaître s'il n'y a effectivement qu'un seul article qui 

soit frappé de prohibition par le projet de loi en question; c'est ce dont il est 
permis de douter, si de premières informations sont exactes; mais n'y a-t-il 
donc pas moyen de donner à l'industrie cotonnière la protetion qui peut lui 
être nécessaire autrement que par la prohibition absolue, système usé, dont 
le mot seul résonne mal, et qui pourrait bien ne pas trouver accueil dans les 
Chambres, desquelles en définitive dépend le sort d'une question qui a une 
immense portée? 
R. L'enquête commerciale en France nous a prouvé que tous les industriels, 

et grand nombre de négocians , à l'exception de M. Kœckliu , ont demandé le 
maintien de la prohibition. C'est bien-là une autorité importante. 

Que M. Kœcklin se soit prononcé pour la levée de la prohibition, en la 
remplaçant par un droit suffisamment protecteur, cela peut s'expliquer. Cet 
industriel possède trois établissernens , l'un en France 1 l'autre en Suisse et le 
troisième dans le duché de Bade. En levant la prohibition eu France, ses deux 
autres établissemens à l'étranger n'en prospéreront que davantage , et de plus 
il pourrait y porter tous les moyens d'extension qu'il a dans l'établissement 

> de Mulhouse. 
D. Veuillez nous dire si vous adhérez à la proposition des 24 députés des 

Flandres. 
R. Nous y adhérons, cependant en observant que la base qui sert de point 

de départ pour le numérotage des filés devrait redescendre; car, d'après cette 
proposition, l'entrée des numéros élevés est presque libre. 
D. Par quel motif appuyez-vous le droit sur les tricots, qui équivaut à une 

prohibition? 
R. Nous ne pou-vo_ns y répondre catégoriquement. Un négociant en bon 

neterie, établi à Gand, a déclaré dernièrement, dans le journal le Libéral , 
que sur une vente, pat· exemple , de 100 fr., il y avait pour 80 fr. de tricots 
étrangers. Cependant il déclare que les bas d' àrendonck et de Tournai sont 
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d'une qualité supérieure à ceux de Saxe, et qu'il se rallie à celle proposition, 
parce qu'elle est toute dans l'intérêt du pays. 
JJ. Quels moyens demandez-vous pour assurer 1a prohibition? · 
R. Les mêmes qu'en France; l'estampille à la saisie, les visites domici 

liaires , etc. 
D. Le pays ne se composant pas seulement (le 40 à 50 industriels , très 

estimables du reste, ne craignez-vous pas que de pareilles mesures n'inspirent 
aux 2~,000 négocians et détaillons qui sont en Belgique, des sentimens de 
désaffection pour le gouvernement? 
R. S'il y a en Belgique 2;5,000 détaillans , il y a aussi plus de 100,000 

ouvriers employés dans notre industrie, qui verse parmi ]a classe peu aisée 
plus que 1ft millions de francs pour main-d'œuvre , tandis que d'après le 
Mémoi1·e des uésocians de Bruxelles, leur commerce ne s'élève pas au-delà 
de 12 millions en capital. 

Ainsi, peut-on comparer cc dernier capital aux J.4 millions payés aux ou 
vriers. D'ailleurs nous avons prouvé ci-dessus que les détaillans que vous 
comprenez dans cc nombre de 25,000, ne souffriraient aucunement de la 
mesure que nous a-vous réclamée ç et que, partant, ce nombre de 25,000 se 
trouve réduit à Hi ou 16,000 négocians intermédiaires de marchandises 
étrangères. 

D. Ces ouvriers travaillent cependant encore? 
R. Oui, en grande partie, même hors d'heure. Nous traoaiiion» beaucoup 

poU'r perdre moins. Mais cet état ne peut durer ; nous serons-forcés tout à coup 
de ne plus occuper un seul ouvrier. Les tisserands qui travaillent sont obligés 
de donner une plus grande quantité de travail à un prix moindre. Ainsi, 
avant la révolution ils recevaient 20 francs pour le tissage de 200 aunes; 
aujourd'hui ils reçoivent 1 8 francs pour 3~0 aunes. 

En obtenant la prohibition, nous sommes certains <l'avance de l'efficacité de 
cette mesure: En effet, il résulte de l'enquête commerciale de France 'que 
chaque habitant consomme annuellement pour 17 à 18 francs de tissus de 
coton. 
Prenant pour la Belgique la moyenne la moins élevée, quoiqu'il soit bien 

certain qu'en Belgique on consomme plus de tissus de coton qu'en France, il 
faudrait donc pourvoir à une consommation de plus de 68 millions. 

Nos fabriques en pleine activité peuvent fournir pour 45 millions de pro 
du_its dans le genre de fabrication actuelle. Le Mémoire des négocians de 
Bruxelles pose en fait qu'ils ont payé à. la douane ( chiffre que l'on peut 
vérifier) 1,500,000~fr. ponr droits d'entrée sur les tissus de coton; par oonsé 
quent ifs ont introduit à peu près 7~0,000 kilog. <le marchandises. La valeur 
du kilog. est, terme moyen, de 16 fr.1 cela fait 12 millions de francs. Y a-t-il 
balance entre le bénéfice que peul accasionner aux détaillans la vente de ces 
12 millions, et le maintien de plus de Vt- millions payés pour main-d'œuvrc 
nationale? 
Il a été reconnu que la fabrique de Gand formait les deux tiers de la pro 

duction totale du pays. C'est ainsi qnc nous arrivons à un ·chiffre de plus de 
45 millions, par suite de la stagnation dans laquelle l'industrie est plongée; 
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1 a production n'est plus que de . 
l'étranger nous fournit en tissus qui ont payé les droits 

Ensemble. 
Il faut à la Belaique, en tissus de coton . 

Reste, entré en fraude. 

fr•, 36 millions 
. )) 12 )) 

· )) 48 
• » 68 

)) 

)) 

• n 20 mi liions. 
De pareils chiffres sont plus éloquens que des raisonnemons. 
Nous ne savons pas pourquoi l'estampille et la saisie, etc., pourraient 

paraître vexntoires. Quelle différence y a-t•il entre les visites du douanier, 
faites directement dans l'intérêt du pays et des consommateurs, chez les détail 
Ians accusés de fraude, et celles du vérificateur des poids, etc.P les brasseurs, 
distillateurs, sauniers, orfévres , ne sont-ils pas aussi assujétis à. de pareilles 
visites, et ne doivent-ils pas ouvrir leurs portes jour ef nuit aux agens du fisc; 
et jusqu'au fabricant même, ne doit-il pas communiquer ses livres, pour la 
déclaration de la patente sur le nombre de ses ouvriers? 

Enfin, Messieurs, il importe de décréter une loi efficace, une loi qui doit 
remédier à un mal trop évident, et qui va toujours en empirant; une loi, 
enfin, qui ne soit pas illusoire pour nous et toute à l'avantage de la fraude. 

DE IIE1\1PTINNE. 
E. ERAECKMAN. 
Eml. J. VA.NACRER, 
F, A. l\'IANILIUS. 
DE GANDS-VANDERSCIIUEH.EN. 
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StANCJ,; JIU 11 MARS I88ts, 

PRÉSIDENCE DE M, DA,1IGNON, 

Jnterroqaeoire de M.F. OLDENHOVEJ associé de la maison de com 
merce F. OLDENIIOVE' BUFF et ()0, à Anvers et a Jh·uxelles, 
s'occupant de la commissum d'importations, d'exportations et 
d/armemens , exploz'tant en outre, a Florical sur la D"!Jle, une 
fllatwre de coton. 

.1J1/. Oldenhoue : Je fais partie d'une commission nommée par les fabricans 
de Bruxelles; mais la réunion dans laquelle cette nomination a été faite, ne 
présentant pas un nombre d'industriels suffisant , je dois <lire à la commission 
d'industrie que les renseignemens que je donnerai me sont perso nnels , et que 
dans ce moment je ne parle pas en qualité de délégué des industriels. Par 
suite de l'appel fait au commerce et à l'industrie, de donner à la commission 
d'industrie les renseignemeus .à sa disposition, je m'étais d'ailleurs proposé de 
donner encore un développement verbal au système proposé dans le Mémoire 
'que j'ai eu l'honneur d'adresser à la Chambre. 

D. Vous connaissez le but de I'investigation ordonnée par la Chambre des 
représentans , au sujet de la proposition des 24 députés des Flandres, V ouillez 
nous faire savoir les renseignemens qui sont à votre connaissance et qui 
peuvent éclairer la commission. 
R. Mon Mémoire adressé à la Chambre des r-cprésentans a poar but d'ap 

puyer cette proposition. J'ai seulement voulu y proposer quelques -change 
mens qui ne sont pas relatifs au tarif y établi, mais au mode de perception 
qui, sur quelques parties, m'a paru un peu vicieux. J'y fais en outre principa 
lement allusion à des traités de commerce, des primes d'exportation, et à 
l'établissement d'une Société de commerce qui pourrait réellement remplacer 
celle des P .-B. , dont nous avons perdu les avantages, par sa retr-aito de la 
Belgique. 

J'aborde la cause du malaise dont se plaint l'industrie en Belgique : 
Par suite de la cessation de l'ancienne combinaison politique, l'industrie 

cotonnière a perdu une grande partie de ses débouchés. Sous le gou-vernetnent 
' des Pays-Bas, le terrain exploité par l'industrie belge était vaste. l'{ ous avions 

toute la Hollande et les colonies des Indes-Orientales , Surinam, etc., réunies 
à notre marché indigène. Le débouché de la Hollande peut nous revenir en 
partie, toufois seulement en soutenant la concurrence des autres pays indus 
triels, sur son marché, sur un pied d'égalité et non plus sous l'égide de droits 
protecteurs, tel que cela fut le cas lorsqu'avec la Hollande , la Belgique ne 
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formait qu'un tout, le rcryaurne des Pays-Bas, Depuis la séparation , la dif 
férence pour la fabrique belge, sur le marché hollandais, se compose des 
droits protecteurs du tarif qui nous réG-it encore dans ce moment, cumulés avec 
les droits actuellement établis en Hollande. Pour ce qui est des colonies 
hollandaises, elles nous sont pour ainsi dire fermées depuis l'arrêté du 3ou 
vernement hollandais qui impose, sur les inrport.atinus de produits industriels 
provenant <le vays non en amitié avec la. Hollande ( et c'est la Belgique seule 
que l'on peul avoir ou en vue par cette expression), 1111 droit de :50 p. 0/o si 
elles sont faites sous pavillon hollandais, et de 7;5 11. 0/o si l'importation a lieu 
sous pavillon étranger. A.uparaYant ~ la Belgique jouissai t d'une protection de 
jJ p. 0/o pour l'entrée de ses produits dam les colonies holla ndaises ; eu outr c, 
pour les retours, d'une différence de droit de sortie en faveur du pavillon 
national , contre l'étranger. Elle. a donc à Iutter- aujourd'hui contre un droit, 
en réalité de 7:-5 à 100 p. 0/0, d'un côté, et d'une différence de tonnage) d'un 
autre, eu comparaison des inantaaes dont elle jouissait sous l'ancien ffOtrver 
nement. 

La cause du malaise qu'éprouve l'industrie doit être a uribuée à. la perte · 
<l'une Brande partie de ses débouchés, et surtout de la manière abrupte dont 
elle a eu lieu. Il faut donc songer à remplacer ces débouchés par d'autres. 
Exporterons-nous en Angleterre? il n'y faut pas penser; par la. France? il n'y 
faut pas penser davantage. 

Pour des débouchés rapprochës , et c'est surtout ceux-ci dont notre indus 
trie, dans sa position fort r,ênée, a le premier besoin, ce n'est que vers ]a 
Prusse , qui est à la tête de l'association des douanes allemandes, que nos 
regards doivent se porter. J'ai indiqué 'dans mon Mémoire l'importance de la 
consommation des produits industriels en Allemagne. 1'1..tis pour obtenir ce 
débouché, pour habituer l'étranger à nos produits, aussi long-temps que 
nous n'aurons pas de traité de commerce, ou que nous ne ferons pas partie 
de cette association de douanes, il faut lui offrir un appât de bénéfices. 

On ne peut obtenir ce résultat promptement qu'au moyen de primes d'ex 
portation. 

Ces primes 11e doivent pas être exagérées. Lorsqu'elles auront été accordées 
pendant uu certain Lemps, si l'on reconnaît que l'industrie a fait des. progrès 
qui lui permette1~t de lutter avantageusement sur les marchés étrangers , l'on 
pourra les diminuer grnduellement, jusqu'à leur extinction totale. 

L'Angleterre a fait la même chose pour diilérens: 3e□res d'industris , pour 
supplanter des produits d'autres nations : on n'a qn!<à citer ses toiles; elle le 
fail encore pour certains produits. Au fur et à mesure <fll€ ses primes ont prn 
duit leur effet, elle en a diminué le taux. Aussi son industrie est-elle parvenue 
à une granc;leur incomparable, et les produits de la fabrique aoelaise ont-ils 
atteint un haut deoré de perfection, sous le double ruppor-t de la qualité et 
de la quantité; car pour arriver à faire diminuer les produits manufacturés ~ 
d'une nation , :il faut présenter cette double condition de fa qualité et de la 
quantité : a vec la première on obtient l'autre , bar tel ouvrier qui livre un 
produit parfait, livrera en même Lemps , par son habileté , une plus Grande 
quantité dans le même temps et avec les mêmes moyens qu'un ouvrier 
médiocre. ' 
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C'c~t sur la 1·é,tfo,ation cil:' cc système que j'ai pot"Lé toute mon attention <lang 

110t, <' e:xploir.ttion industr ielle : de stimuler l'émulation Je nos ouvi-iers , pour 
leur f.tirn ntteindr:e à tous la même perfection et habileté dans le travail. A 
celle fin, tout notre ~y1-,tème de métiers est uniforme, rien n'y est épmané 
pour la perfection et l'entretien; tous nos métiers out le même nombre do 
broches , ils sont mus par le même moteur éeonomiqno , pal' conséquent la 
célérité est la même pour chacuu des individus placés aux dillérens métiers : 
on distingue, rlo celte façon, facilement les hommes mérrtnus <les fainéans et 
des incapables, on encourage les uns par des primes et on extirpe au Fur cl à 
mesure l<'1, autres. Ce n'est que par une méthode que l'on peut arr iver à obtenir 
11. la fois la qualité et la quantité. 

En ouvrnnt , au moyen de primes d'e xporta lion , un débouché nouveau aux 
fabricans indisènes, on élargirait le terrain qu'ils ont à exploiter, terrain qui, 
depuis la scission politique que j'ai rappclée , est borné au marché intérieur 
de la Bcl3iquc. Lo malaise de I'industri« disparnltrai t rrraduellement, même 
ferait promptement place à un nouvel accro issement. 

JJ. Pourriez-vous nous indiquer les diflérens <le3rês de protection que récla 
ment les produits de l'industrie cotonnière? 
R. Je les ai indiqués dans mon Mémoire. ~e me réfère à cc que j'y ai dît ~ 

ce sujet. 
JJ. Vous avez parlé tout à l'heure de primes d'exportation que l'Anslelerre 

avait accordées aux produits de son industrie; mais ces primes d'exportation i 
connues sous le nom de Drawback, sont-elles a1..1L1e chose, comme le nom 
I'indique , qu'une restitution , que la restitution des droits payés à l'entrée sur 
la matière première P 
R. Je ne peuse pas qu'on puisse les envisager comme cela seul. D'ailleurs, je 

vous ferai observer qu'en An3letcrre les droits sur Ia matière première, coton, 
sont de peu de chose actuellcmcut. Le coton en lame n'y paie plus qu'un droit 
très modique. à l'entrée. Maintenant l'on n'accorde plus de primes d'exportation 
aux produits de l'industrie cotonnière, parce qu'ils ont atteint la perfection. 
Un tel exemple ne doit-il pas nous en3·as-er à entrer dans la même voie que les 
Anglais? 

Tout concourt à nous faire porter les yeux du côté de la Prusse. Non .. seu 
lement un traité de commerce avec ce pays serait avantageux à nos filatures et 
à nos tissus de coton, mais si nous parvenions à faire partie du système des 
douanes allemandes , nos raffineries de sucre, que l'accroissement de l'éta 
blissement de raffineries en Allemagne "Va foire tomber, exploiteraient tout le 
débouché de l'Allemagne, parce que les raffineries allemandes ne sont pas dans 
une position aussi avantageuse que nous pour I& matière première, et ne trou 
veront peut-être de compensation que dans les frais généraux plus modiques. 
Je sais, pal' mou correspondant d'Elberfeld , qui a <les reuseignemcns sùrs de 
personnes à même <l'être bien informées à Berlin , que le nouvernement prus 
sien ne serait pas très éloigné de nous accorder des avantages commerciaux : 
les chamhres de commerce des provinces rhénanes, ainsi que tout le commercG 
de cc pays-là et ceux limitrophes du Rhin , penchent és-alement foi ternent 
pour des relations intimes avec lu Belgique. Si mes prévisions se réali1;Ja1ent, jG 
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prédis ù la Ilrl3·iq11e une ère commerciale et industrielle plus belle que celle à 
laquelle la révolution a mis nn terme. 

L'on m'objectera pout-èt 1'e <1ne l'iudusl.rie linière souffrirait de l'adoption 
d'un pareil système. Cependant lorsqu'il n'y avait à l'entrée qu'un droit fic 
1 p. '/0 sur les toiles 1 l'cxpoi tution des foi les belges se soutenait. D'ailleurs 1 les 
toiles allemandes diffèr cnt. tellement des nôtres que je ne les renarde pas comme 
des produits de même uaturo , mais comme des produits distincts, el la con 
sourmntion de l'un n'cxclu L pas l'au trc. 
Je n'aborderai pns les avantages qui résulteraient du système que je prnpose 

pour l'écoulement plus favorisé de nos draps , des produits de nos tan 
neries surtout, etc. : ce sont des articles que fournissent Liéae, Namur, de nos 
distilleries, etc. ; cc sont des choses connues, je pense. 
Si je n'ai pas parlé , dans le Mémoire que j'ai eu l'honneur d'adresser à la 

Chambre 1 <le la réunion <les douanes , idée mise sur le tapis par M. Zoude , 
c'est que j'ai cru qu'en qualité de particulier je ne pouvais aborder JJOtH le 
moment une question qnc je recardais comme intempestive. Interrogé par 
vous, j'ai pensé que vous désireriez connaitre à cet égard mon opinion comme 
né3uciaut et industriel. J'ai déjà eu l'honneur <le vous dire que je me ralliais à 
cette idée et que je savais, par des rcnsciguemcns positifs, que les dispositions 
de la Prusse seraient bienveillantes à l'éuard d'un traité commercial. 
D. Je vous ferai observer qu'il sera convenable, avant d'entamer d'autres 

:ué{_Çociations, d'attendre l'issue de celles que l'on a ouvertes avec la France. 
R. 'l'ravailler à obtenir un traité commercial avec la France, qui nous accor 

derait réellement des avantages 1 c'est, ( passez-moi l'expression) comme si vous 
labouriez des rochers. Vous n'obtiendrez jamais la moindre chose. On ne 
voudra qu'exploiter la Belgique. 

La construction du chemin de fer d'Anvers à Cologne est déjà un ache 
minement vers ce résultat désirable que je voudrais voir obtenir à la Belgique : 
des négociations à entamer avec la Prusse., La modicité du prix du fret nous 
donnera le monopole <l'un transit, que le Rhin ne pourra nous disputer. 

D, Pourriez-vous nous dire de combien p. 0
/0 chacun des articles est frappé 

par le projet de loi Je M. Desmaisières P 
R. Cc calcul est facile à établir, Il faudrait faire une espèce <le réduction 

naire que les employés de la douane consulteraient. Le système est pris sur 
une grande échelle ; cc système écartera le mieux la fraude dans les déclara 
tions en douane. Si dans la déclaration en douane vous payez d'après la valeur, 
il sera facile à frauder. Si c'est au contraire à la coupe que le droit se perçoit , 
combiné avec le poids, l'on découvrira aisément si les pièces de calicot sont 
de telle catégorie ou de telle autre. Cent mètres carrés présentent un_ certain 
nombre de kilogrammes, par conséquent l'on a dù prendre un certain numéro de 
coton filé pour obtenir la finesse de tissu pour lequel il est nécessaire d'avoi r 
cent mètres sur un certain poids. Moins le poids sera 3rand 1 plus le coton filé 
aura dû être fiu. La loupe indique le nombre de fils dans un pouce carré, etc. 
JJ. Mais ne Faudra-t-il pas connaître la largeur et la longueur de la pièce? 
R. Je prendrais une pièce de calicot, si j'avais à faire payer le droit; je regar 

derais à la loupe le nombre de fils dans un pouce carré; je calculerais com 
bien il y a de pouces dans un mètre carré; j'établirais le calcul de la longueur 

22 
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de la pièce d'après la largeur qui serait ou de 1 ou de : 1 et je combinerais le 
tout avec le poids P 
IJ. 1l serai! nécessaire de connaître la laqJcUr, et ne serait-on pas obligé de 

déplier des pièces? 
R. Il faudrait certainement que la douane eût la faculté de déplier des 

pièces, lorsqu'elle aurait des doutes sur l'exactitude des déclarn Lions. 
D. l\'l. Basse nous a dit que le compte-fil pourrait être applicable à cer 

tains tissus, mais pas à tous. 
R. M. Basse est certainement un juge compétent, mais il me semble que 

l'on pourrait établir des réductionnairea, d'après lequels on dirait que telle lon 
gueur combinée avec telle largeur et tel poids, donnerait autant de mètres 
carrés, pesant autant, par conséquent serait imputable d'un tel droit à l'entrée. 
D'après ces réductionnaires tarifés l{UÎ seraient livrés à l'impression , les décla 
rations en douane devraient se faire. 

L'on ne parviendra à faire cesser le malaise et à donner de l'élan à notre 
fabrication qu'en la protégeant au-dedans et l'encourageant au-dehors par 
des primes, en combinant la décroissance de ces primes avec les progrès de 
notre industrie, de même qu'en étendant le système protecteur, pour le 
marché indigène, avec les progrès de développement de notre industrie dans 
les différens genres de fabrication qui nous manquent encore, et parmi lesquels 
cependant il y a des articles que le pays consomme en grande quantité. 
C'est cette dernière marche que suit la Russie : il n'y a pas de gouvernement 
qui veille plus scrupuleusement à protéger son industrie inditfène et à stimuler 
de plus en plus son accroissement; le souvernement est pénétré d'une des 
l'ègles les plus essentielles d'économie politique : d'empêcher, autant que 
possible, les tributs à payer à l'étranger pour prix de main-d'œuvre ; cela 
suce la moelle de la nation. Aussi il n'y a aucun pays qui ait fait, plus de 

· progrès industriels en aussi "peu de temps que la Russie; son commerce , 
appuyé sur ces progrès, -s'étend deplus en plus da~s l'Orient. Lorsque dans ce 
pays on voit que, par suite du développement _ de son industrie dans l'une ou 
dans l'autre branche, il commence à pouvoir se passer des secours de l'étranger 
pour pourvoir aux besoins de la consommation indigène, l'on augmente de 
plus en plus les droits à l'entrée, pour ex cl ure en définitive corn plètement 
l'importation étrangère. En outre, le gouvernement russe fait les efforts les ' 
plus constans pour encourager par des secours efficaces l'introduction dans le 
pays de nouvelles industries ; il attire vers lui les talens de toutes les manières. 

Le système d'encouragement commence à s'introduire également en Suède 
el e~ Espagne. 

Dans le système que les néS'ocians de Bruxelles ont établi, en réponse aux 
-industriels de Gand, ils ont dit que la Belgique n'a pas besoin de protection, 

1 attendu que tous les perfectionnemens et avantages y existent. Ils ont dit que 
les progrès, depuis 4 ans, sont immenses, donc grande prospér,i'te ! Je m'abstiens 
de qualifier cette assertion, que je regarde, au surplus, comme nullement 
fondée. Supposez que cela fü.t vrai, en faudrait-il conclure qu'il y a lieu de 
réduire les droits? au contraire, faisons comme la Russie : puisque nous 
pouvons nous passer de l'étranger, au5mentons les droits à l'entrée en mesure 
des progrès faits et à faire. 
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Une réfutation plus spéciale des principes énoncés dans le Mémoire auquel 
je viens de faire allusion, est l'objet de mes mornons de loisir actuellement. 

JJ. Croyez-vous que nous fabriquions à aussi bon marché que la France P 
R. Je le crois. Je pense même que nous pouvons fabriquer à meilleur 

marché. 
IJ. Je vous adresserai la même question pour l' Allemagne P 
R. C'est selon les contrées et les localités . les principaux rayons industriels 

dans 1a partie cotonnière, dans l'association des douanes allemandes, sont: 
a. L'ancien département de la Roër et l'ancien gmnd-duché de Ber3. 
b. La Saxe et la Lusace. 
o. La Silésie. 
On doit ensuite considérer comme n'ayant aucun contact avec ces rayons 

industriels l' A1itr-iclie, étant régie par des lois de douane tout-à-fait distinctes 
et beaucoup plus restrictives. • 

La Suisse est encore un pays éminemment industriel à part. 
D'après ces <li visions, je vous ferai observer que le genre de fabrication, 

dans ces divers rayons 'iudustriels, n'est pas partout le même; ils offrent des 
spécialités qui leur ont fait atteindre des supériorités, comme vous rencon 
trerez cela érralement chez nous. Sous bien des rapports I on peut dire que 
l'Allemagne a une tout autre fabrication que nous. 

Dans le premier rayon industriel de la réunion des douanes allemandes, les 
provinces rhénanes, le prix de la -maiu-d'œuvre n'est pas à meilleur marché 
que, chez nous; on trouve même dans ce pays des différences marquantes, 
d'après des localités plus ou moins avantagées, el cela est chez nous de 
même. La vallée de la Wupper, où se trouvent les villes d'Elberfeld , Barmen 
·et Wupperfeld, peut être considérée comme le centre de l'industrie coton 
nière de ce pays, et ces villes sont même connues pour la cherté de la vie 
animale. 
a. Son industrie la plus importante est la fabrique en soie et demi-soie, tant 

étoffes , foulards, etc.,' etc., que rubannerie. 
h. Vient ensuite la rubannerie en fil de lin et en coton et mélange de 

matières. 
c. La fabrication de cotonuettes , siamoises, etc, 1 etc. a. Teintureries de coton filé en J'ouge d'Andrinopl~, la branche cotonnière 

la plus importante à Elberfeld , qui trouve son appui principal dans l'exporta 
tion pour la Russie. 

e. Les filatures de coton ne sont pas nombreuses dans les provinces, rhé 
nanes; je pense que l'évaluation à 100 sur broches dépasserait Je maximum. 
L'absence de moyens productifs dans cette branche explique l'importation an 
nuelle très importante de 10 .à 11 millions de livres colon filé anglais dans ces . . 
provmces. 
f Le tissage des calicots manque dans ce pays; le premier établissement 

dans celte branche vient de s'y former. ' 
g. Impressions sur coton peu nombreuses; il y a, à Elberfeld particulière 

ment, un établissement, de mar.que dirigé avec talent et de grands moyens. 
Le voisinage d'Elberfeld et l'ancien département de la Roër , ont le prix de 

la main-d'œuvre à beaucoup meilleur compte que la vallée de la Wupper; 
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mais nous saurious soutcuir sa concurrence. Soieries et draperies sa principale 
industrie. 

La Saxe, la Lusace el la Silésie sont les contrées qu'on peut citer à la 
fois pom le bon marché de ln main-tl'œuv re cl l'a vautauc des localités , qui 
offrent beaucoup de: moteurs hydrauliquos , chose très importante. 

La Saxe offre une grande variété de fahrication ; elle est éminemment 
industrielle; clic a des filatures nssez impor tantes et perfectiounéos : impression 
avancée, tissage cl fabrication de cotouncttes , piqués et étoffes de gilets; 
étoffes damassées; ffl'UHde supériorité et perfection dans la Iiouueterie et bas 
de colon, etc., au point d'être même dangereuse à l'Anrrlelel'l'c pour cette 
dernière branche. Elle fabrique des draps comme la Lusace et la Silésie qui 
excellent pour les toiles el. étoffes damassées cl Lissa3e; c'est à Lel point que la. 
différence entre les moyens productifs el le prix de la maiu-d'œuvre d'Elber •. 
feld à la Silésie, supporte à ce que pom compte d'Elberfeld s'achètent des 
cotons Illés en Anrrlcterre, qui parlent de là par la voie de Hambourg pour la 
Silésie où on les fait Lisser; de là ces tissus traversent toute l'Allemagne dans 
sa Jarrrcur, jusqu'à Elberfcld , où ou les livre à l'impression, les frais de ce 
transport étant prnl.•~l}és par un ~l'OÎL majeur sur les tissus étrangers, 

La Suisse a des avantas-es similaires à ceux de la Saxe : bon marché de la 
main-d'œuvre el des moteurs hydrauliques. 
D. Fabriquons-nous au même_ prix que l'Anrrleterre? 
'R. Ici notre infériorité est manifeste. l\lais elle est due, comme je l'ai indiqué 

tantôt, aux proarès qu'a faits l'industrie ancrlaise, tant sous le rapport <le la 
quantité que sous celui de la qualité, el à la division en spécialités sur une 
g-rande échelle. Nous avons la paie. à meilleur compte, et savons nous procurer 
actuellement tous les perfectiounemens en mécaniques et machineries ; mais 
pour faire de rrrands frais il faut des garanties, une protection bien 
combinée. 
D. Achetons - nous la matière première aussi avantageusement que les 

Anglais? 
R. Oui, Monsieur. Il ne faut pàs laisser entrer en ligne de considération les 

caprices de conjonctures commerciales, qui peuvent faire pencher la balance 
en faveur ou en défaveur alternatives des marchés, comme nous en avons déjà 
eu des exemples entre Ânvers et Liverpool, au point d'admettre des envois du 
continent en Anglel,erre. Avec la protection viendra l'accroissement d'impor 
tance de notre marché pour la matière prernièro , laquelle est plus considé 
rablement l'objet d'entreprises commerciales des Américains que des Anglais; 
et nos maisons savent prêter aux premiers, sous le rapport des avances de 
fonds sur consignations, autant que Liverpool et le Hâvre sauraient leur 
offrir. L'importance d'un marché assure le choix des qualités et l'équilibe 
des prix contre toute concurrence pour les approvisionnemens. 
D. Le I)fÎX de la journée de l'ouvrier en Belgique est-il plus où moins 

élevé que dans les antres pays, et en quoi diffère-t-il? , 
R. Cela est relatif, suivant qu'il est payé à la journée ou à la pièce. Dans 

le dernier cas, cela dépend de son habileté; dans !e premier, son plus ou 
moins d'aptitude in~ue sur le prix de revient. Le bon marché <l'un produit ne 
provient. pas seulement J.u prix de la main-d'œuvre , mais de la quantité de 



( 05 ) 
travail que le même individu peut livrer sur la même machine. Les A ne lais, 11ar 
1a perfection de leurs ouvriers, livreront dans un temps? pnr les mêmes moyens 
mécaniques, une plus grande quantité de produits que vous, et ces pruduits 
seront d'une qualité supérieure. 
D. Quel est le principal débouché à ouvrir pour les produits de l'industrie 

cotonnière? 
R. (M. Oldenhove répète en d'autres termes les considérations qu'il a 

présentées dans le commencement de son interrogatoire.) Il observe que pollJ' 
réparer la perte de nos débouchés directs pour Java, le port franc <le Sin 
capoe renferme pour nous les élémens de rétablir en partie l'écoulement des 
produits de notre industrie pour l'Archipel indien : il n'y a pas Je port pins 
heureusement situé à cet effet. Les mêmes articles que nous exportions pour 
Java y sont des plus courans ; il s'y exploite en même Lemps le commerce 
avec les possessions hritanniques , avec Siam el la Cochinchine, etc. 

Mais pour exploiter ces affaires il faudrait l'établissement d'u.ne SocùJté de 
commerce, comme l'était celle des Pays-Bas, et qui fasse les affaires pour son 
propre compte) en étendant le cercle de ses opérations aux Amériques , où le 
Mexique, le Brésil, la côte orientale depuis le Chili jusqu'aux: Californies , 
el même les États-Unis offrent un vaste champ devenant de plus e11 plus 
important. Le Mexique seul a 81 millions d'habitans, une civilisation avancée, 
beaucoup de villes populeuses à l'européenne. ll y a une grande consommation 
de produits industriels très à notre portée; de même au Brésil. 

( Après avoir dit que l' Alletw1Bne était le principal débouché rapproché qui 
pîlt offrir des a-vantages à l'exportation des cotons filés el autres produits 
cotonnier , il ajoute) ; 

L'on a dit : la maison Cockerill exporte 200,000 kilog. de coton filé pour 
Elberfeld. Cc chiffre est exagéré . .M. Cockerill n'exporte en Allemagne que 
le superflu de ses continues, et n'en possède jusqu'à présent qu'une 50°, 608, 

dont le produit s'emploie principalement pour ses tissus; ses exportations à 
Elberfeld sont donc loin <l'a-voir l'importance qu'on leur a supposée. ; 

Les produits d'un certain nombre de nos filatures peuvent Iutter avec les 
produits analogues des autres pays, et les autres pourront insensiblement 
obtenir les mêmes succès. Je me suis procuré , il n'y a pas long-Iemps , un 
assortiment de cotons filés, provenant des manufactures anglaises, de ce 
qu'il y a de plus courant en numéros et en qualités dans les provinces 
rhénanes , que j'ai fait venir d'Elberfeld; on me les a désignés pour premières 
qualités, au moins ainsi jugées pour l'emploi à Elberfeld. J'ai soumis ces filés 
à un minutieux examen, tant sous le rapport de 'la matière première que 
sous celui 4e la qualité et de ]a régularilé du dévidage. Sous le rapport de la 
matière première, j'ai observé que les Angfais poussent l'emploi aussi haut 
que possible pour obtenir d'un lainage d'un prix modique un numéro de fil 
assez élevé, quelquefois aux dépens de la qualité. Sous le roppart de la 
qualité, j'ai trouvé parmi six. échantillons de numéros et catégories distinctes , 
trois bons et trois médiocres. Tous les six tombent dans les numéros qu'on 
fi.le couramment en Belgique 1 savoir ; 
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,vatcr ou continue 11° 30/3j Lon fil. 
)) >) >> 40/42 idem, 

l\lécliooudl'mi-chaine )> "10/42. l'ion d'oxtcaordinaire. 
Mule ou trame J) -10/-12 médiocre. 

,> J> l> tiO exccllen t fil. 
,, >) » 60/62 médiocre et faible . 

Sous le rapport du dévidage les 560 tours étaient exacts ; mais autrement 
j'ai trouvé le titre qui était très ii·ré3ulier. Dans un écheveau il y a dix 
échevettes. Eh bien! par l'épreuve à la romaine , j'ai trouvé l'inégularité 
suivante : 

Water n° 30 assez I'éf_fulier; cependant quelques échevelles 
plus élevées de 10 p. 0/01 et par contre une de 
20 p. 0/o plus basse. 

Water n° 42 offrant une irr~gularité en hausse et eu baisse 
plus grande. 

Médio n° 42 même inconvénient. 
Mule ,, 40 moins irrégulier. 

1) » 50 excellent fil, mais iné3ulier dans le dévidage. 
» >> 60 faible et irrégulier. 

J'ai envoyé de mon côté des échantillons provenant de notre filature , à 
Elberfeld, el l'examen scrupuleux qui en a été fait a été des plus satisfaisans. 

Le voici : 
B liv. 31 Chalne , bon fil, tors convenable. 
B )> 40 Médio , idem, plus maigre. 
S )) 33 Chaîne, excellent fil. 
S )> 42 Chaîne, bon fil, tors convenable. 
S 1> 60 Chaîne, le lainage parait supérieur au précédent n°: 

le fil, un chef-d'œuvre. 
S J) ;56 Trame , bon ifil. 
S )) 75 Trame, beau, mais un peu trop faible. 
S }> 80 Médio, très parfait dans son 3-enre. 
S J> 90 Médio , comme le précédent numéro. 
J )> 40/42 Médio , bonne marchandise, d'un emploi utile, 

le meilleur échantillon de tous. 
Ces échantillons étaient des paquets pris indistinctement dans le magasin, 

sans examen préalable. 
D, Croyez-vous que sous le rapport de la perfection des machines, nous 

soyons dans la même position que les Anglais P 
.R. Je le crois. Mais vous comprenez cependan L que personne n'ira faire les frais 

d'achat de machines dispendieuses, s'il peut supposer que ces dépenses seront 
faites en pure perte. · 
D. Quelle est notre position eomparative , eu égard à la France, pour l'in 

dustrie cotonnière? 
R, J'ai eu l'honneur de vous dire, Monsieur, que sous le rapport du bon 

marché de la main-d'œuvre , nous avons l'avantage de notre côté; nous l'avons 
également sous celui des droits d'entrée sur la matière première; mais les 
moyen.s mécaniques de la Franee , eu é3ard à sa population, sont dans une 
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position qui ne présente pas la même concurrence que nous l'avons chez nous, 
surtout qu'en outre l'industrie française se trouve très protégée. Les rayons 
industriels cotonniers en France soul particulièrement l'Alsace et los dépar 
teruens du Nord : ils peuvent présenter deux millions de broches, et nous en 
avons 700 mille : la France offre un tcriain, non disputé ù son industrie indi 
nènc, d'une population de 32 millions; nous a vous -1 1/:.!. millions et nous don 
nons accès à la concurrence étrangère ! 

D. A combien évaluez-vous l'exportation de l'industrie cotonnière belae, aux 
Indes-Orientales , avant Hl30? 

R. Je ne pourrais vous le dire de suite. Il faudrait. faire à cet éaarcl <les re 
cherches assez longues pour déterminer Je chiffre exact; mais on peut se pro 
curer ces renseignemens. Je crois que tout florissant qu'il Iùt , Je commerce 
de la Belgique, dans l'Inde, était susceptible d'une plus g·1·andc extension : il ne 
faisait que <le naitre. Je pense que les exportations du commerce privé éga 
laient déjà celles de la Société de commerce, et les auraient probablement 
dépassées avec le temps. 
D. De quelle importance était le débouché de la Hollande avant 1830? A 

combien évaluez-vous l'importation qui peut s'y faire maintenant P 

R. Ce sont <les questions auxquelles on ne peut répondre sans être préparé. 
Je ne pourrais que parler vaauement à cet éfprd. 
D. Croyez-vous que la prohibition absolue soit néocssairo dans l'intérêt de 

l'industrie cotonnière? Croyez-vous que l'élévation des droits suflirait P Et pour 
riez-vous nous indiquer, dans ce cas, les articles qui vous sembleraient exiger 
un droit d'entrée plus élevé que celui qui existe actuellernent P 
R. Avant de rédiger mon Mémoire, j'ai assujetti le projet de loi à une com 

paraison avec le tarif existant. En me rangeant du côté des dispositions du 
projet de loi 1 j'ai dit que je n'avais rien à ajouter que la proposition de 
primes d'exportation. Je pense que si on adoptait l'échelle proposée, quant 
aux numéros , en les prenant comme métriques, lesquels ne sont pas la même 
chose que les numéros du système anglais ou celui du pays, l'on accorderait 
une protection illusoire: pour cette raison, j'ai proposé l'amendement de dé 
clarer les numéros indit1ués , numéros du système en usas-e dans le pays, ou, 
ce qui est la même chose, numéros anglais, mais non d'adopter des numéros 
métriques. Aussi j'ai dit que je considérais comme dangereux, par rapport à 
la fraude et injuste, parce qu'on peu L les produire clans le pays, de laisser moins 
imposés ou même libres les numéros très élevés : on augmentera facilement 
le nombre de métiers sur lesquels on ne file que des n°s 120 à 300, également 
ceux à retordre, Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit dans mon Mémoire, 
pour ce qui est <lu taux des droits, non plus qu'au mode de perception. 
J'ai seulement ajouté un amendement- pour les articles de rubannerie et de 
passementerie. 
D. Vous seriez donc opposé à la prohibition absolue P 
R. Oui, Monsieur. Je pense que la prohibition serait nuisible aux né 

gociations à entamer pour des traités de commerce. Je propose le tarif de 
Monsieur Desmaisières, avec l'estampille. 
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D. Vous avez proposé l'éliihJisscmcnt <le primes d'exportation. Vous avez 
demandé que ces primes diminuassent au fui' cl à mesuro que l'industrie 'indi., 
uènc Ierait des progrès. Ce terme est un peu -vague. Ne faudrait-il pas, en 
supposant que 1a Iéaisl.iturc adoptât cette idée, Ji miter la durée de ces primes 
à un certain nombre d'années? Si l'on agissait autrement, ne pourrait-il pas 
arriver ({Ue les industriels, assurés qu'ils seraient du paiement de primes, né- 
3ligeassent d'introduire dans leur fabrication les pcrfectionncmens qui ,les fe 
raient cesser? 

R. L'idée en est sans doute excellente. Mais quelle garantie les industriels 
auraient-ils que le terme <le six ans, par exemple, ne serait pas modifié avant 
cette époque? La léttisli1Lure n'est jamais liée pom' un certain nombre d'an 
nées; elle peut révoquer ce qu'elle a résolu. Cependant les industriels ont 
besoin de stabilité pour marcher dans la voie des progrès, Pour ce qui regarde 
la 3arantie que les industriels ne néatiaeassent pas d'introduire dans leur fabri 
cation les perfoctionncmens désirables, on la trouvera déjà dans la condition 
absolue <l'une certaine perfection pour l'admission de leurs produits dans le 
marché étranger, en concurrence avec ceux de l'Anrrleterre : car ce n'est pas 
'tout d'exporter, il faut encore du bon; et malgré la prime d'exportation, ceux 
qui font de la mauvaise marchandise n'auraient de succès dans leurs pla- 
cemens qu'à perle, et ne réussirai eut que lorsqu'ils muaient atteint leurs. 
modèles. 

- D. Je ferai observer à M. Oldenhove que l'objection qu'il présente pour la 
garantie du terme de six ans est applicable à son système de primes. S'il faut 
donner d'un côté aux productions la garantie que les primes seront payées 
pendant un certain nombre d'années 1 la 1égishture n'oubliera pas que les 
consommateurs réclament de leur côté une garantie, colle de la décroissance 
des primes. 

R. Je n'avais pas réfléchi à l'observation que vous me présentez. D'ailleurs 
si j'ai demandé une garantie de stabilité en faveur des industriels , c'est que cc 
besoin est tellement reconnu qu'en Prusse, où le souvernement montre une 
srande sollicitude pour son peuple, le tarif des douanes est établi pour un 
nombre donné d'années, ordinairement 3 ans. 

La Prusse, pour ce qui regarde l'encouragement de la filature de coton et de 
lin, est même sur le point, à ce que l'on dit, d'accorder des primes par broche 
pour l'établissement de filatures nouvelles d'après le système perfectionné, 
c'est-à-dire à autant par Lroche , pénétrée qu'elle est <le l'utilité de celte 
industrie comme levier puissant pour la prospérité nationale. 
D. N'avez-vous pas d'autres renseignemens à donner à la commission? 
R. Non, Monsieur. Mon plan se résume en trois points : Protection sur le 

marché indigène, au moyen d'un système de droits sagement combiné : protec 
tion sur le marché étranger, au moyen de primes d'exportation : création, s'il 
est possible, d'un établissement tel que l'ancienne Société de commerce. Quand 
ces trois moyens, combinés avec le chemin de fer, auront été employés, la 
Belgique atteindra une splendeur commerciale et industrielle qui qépasscra 
celle que nous avons vue b1:iller et finir, 
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Jo déclare reconnaître dans ce c1ui précède l'expression des idées que j ai 
émises devant la commission permanente de l'a3TicuILure, de l'industrie et du 
commerce, de la Chambre des représeutnns , lo 11 mars 1B3:S. 

FilA~ÇOT5 OLDRNJIOVE. 

StANc& nu lo M11.ns l 83ü, 

PUÈSIDENCE DE 1\1, DAVIGNON. 

Interrogatoire de i1IM. V1c'fOR UEY, JEAN DE LEEMANS, VER 
HULST VAN lIOEG AERDEN, REY ainé, [abricans d'indiennes; 
SENY, associé de la maison Préoenaire et Seny,.fi'lateurs et [abri 
cane d11:ndtennes; TEMMERM AN, ancien filateur; F. HEIM 
BOUR G, associé de la maison Heimbourq et Ilurieuca, teinturiers; 
JEAN-FnANÇOIS V A.N IIOEGAERDEN, filateur et teinturier: tous 
délégués par l'industrie cotonnière de Bruxelles et encirons. 

Fz'latwre. 

D. Voudriez-vous dire à la commission d'où vous tirez la matière pre 
mière nécessaire à votre industrie? 
R. Nous la tirons de Liverpool pour les cotons d'Amérique, de Londres 

J)Otlr les cotons des Indes; nous la tirons également de places secondaires ponr 
le colon, telles que <l'Amslerdam pour le Surinam; pour le Georgie et le 
Surate, d'Anvers, de Gand et <le Bruxelles, 
D. Vous considérez donc Anvers comme un port secondaire? 
R. Oui, parce que le coton n'y arrive pas en aussi grande abondance qu'à 

Liverpool. 
D. Tirez-vous aussi cette matière première du Hâvre P 
R. Non, Monsieur, les frais seraient trop élevés. Nous n'avons du reste 

jamais tenté de faire venir du coton de cette place. 
D. Dans quelle condition croyez-vous que nous soyons, sous le rapport de 

la matière première , vis-à-vis <les pays étrangers? 
R. Nous sommes dans la même position. Nous achetons la matière pre 

mière tout aussi avantageusement que les producteurs de France, d'Angleterre 
et d'Allemagne. 
D. La main-d'œuvre pour la filature est-elle la même que clans les autres 

pays? 
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R. •• Je crois que ln main-d'u-uvrc en Ut~laiquc est ,\ meilleur marché qu'en 
France el qu'en AnG·lcl.cnc1 en cc qui rcgal'dc la filature et le tîssaffc, Je crois 
mê mc que, sous le rapport do la filulu re , elle est ù meilleur ruar-ohé qu'en 
Analeterrc ~ mais cc-la tient tt des circoustn nccs pruticulièt-es. Les Illeurs reçoi 
vent ,tctucllemenl un salaire très modique. Noui; avons cousidéruhloment 
réduit la maiu-d'œuvre ; s'il était possible nous la n~dui1 ions encore 

1 
non que 

nous voulions diminuer le salaire de l'ouvri er , sans motifs, mais parce que 
nous ne faisons aucun hénéûce , 

A Gand, vu la masse d'ouvriers , qui se soutiennent dans toutes les circon 
stances où des réductions de salaires sout néce ssaircs , on les obtient, plus 
difficilement qu'ici. L<" fileur habile, travaillant avec deux métiers de 300 
broches chacun, devant s'adjoindre trois rat.tachour-s au moins, gagne do 3~ 
à .l~O fr. pnr semaine pleine; mais cette somme est réduite ù 2.2 ou '..20 fr. 
lorsqu'il a fait le paiement à ces mêmes rauacheurs , q11i fpt3nent de H à 11 
sous par .1our. 

Nos ouvriers, à nous, sont dans une position plus déplorable; ils ne gagnent 
pas autant , et même, dans quelques établissemons , n'ont pas le travail d'une 
journée pleine. Les autres ouvriers des deux sexes, qui sont employés en ffrand 
nombre dans la filature 1 ga5nenl seulement de 70 à 80 centimes par jour, 

D. A quoi attribuez-vous le maintien du prix assez élevé de la journée de 
l'ouvrier à Gand P 
R. Je crois l'avoir dit, parce qu'étant plus en force ils sout , par leur gmnd 

nombre, plus récalcitrans lorsqu'il s'agit d'une réduction de sa la ire. 
D. Croyez-vous qu'avec une semblable condition, c'est-à-dire avec la néces 

sité pour les fabricans, de Gand du moins , de ne pas diminuer le salaire 
des ouvriers, vous puissiez produire avec les mêmes avantages que les produc 
teurs étrangers ? 
R. Oui; si l'on nous assure le marché intérieur, si l'on nous met à même 

<le produire beaucoup, nom pourrons' produire à hou marché. 
D. Cependant, si la maiu-d'œuvre reste, comme vous venez de le signaler, 

à un taux invariable, êtes-vous dans la possibilité de produire à aussi bon 
marché q'ue. les autres nations P 

.R. Je ne dis pas qu'à Gand le salaire soit à un taux invariable, mais les ré 
ductions sont difficiles à obtenir; cependant le salaire est moindre qu'avant la 
révolution. Ce ne serait pas une charge pom' le Fabricant de l'augrnenter , s'il 
faisait des béuéfices ; il fau L considérer qne la journée du fileur est de 14 à 
15 heures, et que s'il 1pgne pour le travail d'une semaine pleine de 3.5 à 
40 fr., cela se trouve réduit, comme il a déjà été observé, après le paiement 
des' rattacheurs I à 20 ou 22 fr. 
Plus maîtres de nos ouvriers, ils sont un peu moins payés qu'à Gaud. Si nous 

pouvions obtenir des mesures prohibitives, nous ne demanderions pas mieux 
que d'augmenter lem· salaï're pour les tirer du malaise où ils 'se trouvent, 
D. Voyez l'industrie clans tous les pays : elle est réduite, si je puis m'exprimer 

ainsi, à la plus simple expression. Les fabricans , en général, font oblifféS 
partout de se contenter de modiques bénéfices. Si vous voulez lutter avec 
avantage contre eux , il faut que vous puissiez lutter avec les mêmes moyens. 
Partout l'on a diminué autant que possible le salaire des ouvriers. Vous me 
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direz qu'il serait à désirer que ceux-ci gas:nnssent un salaire qui les rnît à 
même de vivre dans uue certaine aisance. Sans doute I si cela était possihle 
dans l'ét.1l de l'indusu-ie ; mais il faut 1 pour lutter avec des producteurs élran 
f;Crs, faire ce qu'ils font ; s'ils diminuent le salnire de leurs ouvriers. pour ne 
pas perdre ,10L1·e avantarre, n'en résulto-t-él pas la nécessité <le réduire celui 
des vôtres P 
R. li faudrait que nous eussions les mêmes avant11acs qne 1<''- producteurs 

étranGers. Nous ne pouvons aller chez eux, et eux nous encombrent de leurs 
marchandises. Noire pays est continuellement approvisionné de leurs produits. 

Nous demandons que le uouvcrnemcnl commence par établir deux lignes <le 
douanes; que les marchandises élranB"ères qui nous assomment le plus, soient 
frappées d'un droit conaidérahle ; que le même droit soir. perçu au n10yl'n dt> 
l'estampille. 
Je ne me prononce pas pour le système ·prol1ibitif; je dcmaude nn droit 

convenablement élevé cl une douane établie sur de bonnes hases. 
Comment pouvons-nous lutter avec l'industrie étranuèr,, ! elle nous inonde 

<le ses produits. Il semble maintenant que la Iégislauu-e a des intentions bien 
veillnntes ponr l'industrie cotonnière; aussi les néeocians de tissus de cotons 
étrangers se sont-ils hâtés d'introduire le plus de marchandises possible, dans 
la crainte de l'établissement d'un nouveau tarif. Vous ne vous fitJurez pas 
combien il en est entré depuis quelque temps. 
D. Il serait à désirer c1ue l'industrie cotonnière belge pût exploiter les 

marchés extérieurs. Si nous accordons à cette industrie, à l'exclusion de toutes 
les autres, le marché intérieur, n'est-il pas à craindre qu'elle se borne simple 
ment à produire ce qu'il faut pour la consommation indigène? ne serait-il pas 
plus avanLag'CllX de "pr-cndrc des mesures qui lui permettent en même temps 
<l'exporte!' et de lutter avec l'étranger P 

·R. Tout le vice· provient de notre manque de débiL; que l'on produise 
beaucoup ou peu, les frais sont à peu près les mêrnes , et pour que nous 
puissions produire beaucoup, il faudrait commencer par nous accorder le 
marché indigène. Notre concurrence intérieure serait assez forte ponr que 
nous produisions du beau età des prix avantageux: 'Avec cette faveur , nul 
doute 'quo nous arr-ivërions' un jour à pouvoir sans crainte souteni~· la concur 
rence sur les maï'chés étran3·ers. 
D. Êtes•vous, sous le rapport des mécaniques , dans la même position que 

les producteurs étratJ~ei·s? 
, R. Sans aucun doute; nous pouvons nous proco1•é1• les mécaniques à aussi 

bon marché et aussi perfectioimées que celles de nos voisins. 
Il y·a à Ca1:1d l'atelier de M. Huyteus Kerrernans i el à "Seraing celui de 

::M. Cockerill, qui fournissent des mécaniques à l'Allemas-ne. 
Dans l'achat dès mécaniques ce n'est' pas une somme de 100 ou 200 fr. qui 

constitue une différence clans le prix de· revient. J'ai acheté à Paris des méca 
niques qui m'ont coûté plus qu'elles ne m'avaient coûté à Gand. 

Toute la question est de savoir si, avec ces mécaniques, nous pouvons tra 
.i'~iller aussi avantageusement. Voilà où est le- mal : nous avons beau nous 
procurer lès' mêmes moyens de 'produotion que les fabr icans étrangers, lem· 
concurrence nous tue, nous ne fpguons rien. 
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D. Quels uumér-os <Je colon filé produit-on en Bcle:iq_nc ? 
R, Depuis 8 jusqu'à fl0. Les numéros supérieurs à 80 ne sont pas pour la 

eousomrnation l'(~rrulii'!l'C, 
J>. Seriez-vous à mème de filer des numéros plus ûns P 
R. L'exposition de 1830 l'a prouvé. CelJe <le cette année le prouvcm encore. 

On a exposé c11 1830 le n° 210 ; pour produire <les numéros de cette caté 
gorie, il faut. du coton Georgie ., longue soie. 
D. Exportons-nous en Allcmarrnc des cotons filés? 
R. Je crois que si elle existe celle e x portation est très faible. 
J). Cependant il a été porté à notre connaissance que 1\1. Cockerill , soit la 

maison Yates et C'", a fait des exportations <le ce genm dans ce pays. 
R. Cela se pourrai t. Mais il n'y a que les maisons de premier ordre qui 

puissent se livrer à ces exportations, parce 'qu'il faut être en état de perdre 
quelquefois sur la marchandise. M. P. Claes de Ham, a perdu dans des expor~ 
tatious. de ce (Jem·e j usqu'à 30 p. 0/0• 
JJ. Je dois vous faire observer que nous avons l'aveu de l'agent du r,ouver 

nernent près de ces é Lahlissernens, et nous pourrions presque dire du directeur 
Iui-mème , que l'exportation des cotons filés à Elberfeld est possible el même 
avantageuse? 
JJ.. Celte assertion me paraît extraordinaire. M. Brugelmans, qui a un établis 

sement à Rouge-Cloltre , parcourt comme nous le pays pour vendre ses filés. 
Il me semble que .Jui., qui est d'Elberfeld , y_ expédierait ses filés si ce marché 
lui présentait des a-van tag:cs. 

Cette assertion est contraire à tout ce que j'ai entendu <lire à Gand : 
M. Coelman a perdu 20 à 25 p. 0/0 dans ses expéditions d'Allemagne. M. De Bast 
a fait rétrograder sa marchandise. La filature <les fils continues, qui y est 
voulue, est tellement ·peu avantageuse? !l faut tellement de moyens vastes de 
produetions , que nous avons tous démonté nos métiers et que nous avons 
renoncé à en produire. 

Ti'ssage. 

JJ. Passons maintenant à la question du tissage. 
Il. N ous'ne Lissons pas les calicots, nous les achetons à Gand; si nous voulions 

les faire nous-mêmes, nous perdrions 6 à 7 p. 0/o• Les ouvriers de Gand sont 
plus perfectionnés que les nôtres et font plus d'ouvrage dans un temps donné. 
lJ. Trouvez-vous à Gand, en tissus, tout ce que vous désirez? 
R. Je trouve des calicots de 2,-400 jusqu'à 3,000 fils en quantité suffisante 

pour notre ()Clll'e de fabrication; je n'en demande pas d'autres provisoirement. 
JJ. Qnclle différence trouvez-vous entre les tissus faits à la main el ceux 

faits à la mécanique ? , 
R. Il n'y a guère de diflérence , la perfection est à peu près la même.' Cepen 

dant le tissu à la mécanique est plus régulier. 
D. Quelle dilfér-ence y a-t-il entre le prix des tissus à la mécanique et celui 

des tissus à la main? 
R. Je ne pourrais répondre. Je crois la différence très petite, aujourd'hui 

du moins , vu que Ies tisserands répandus dans les campagnes travaillent 
pour ainsi dire pour rien. 
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JJ. li serait pourtant désirable de connaître la différence du prix des tissus à 
la main el de ceux à la mécanique; ceci clans l'intérêt des ouvriers, comme 
dans celui des fubricans : nous voudrions savoir si la protection que vous ré 
clamez améliorera le sort des ouvriers 1·<.{iiandus dans les campngues i' 
R. Soyez persuadés l[UC oui, Lorsque le fabricant fait des béuéflces , il ne 

réduit pas de [pllé de cu-ur le salaire de ses ouvriers. Pour qu'il on ru-rive à 
celle extrémité; il fauL (111'il ail fait des perles. Ainsi, le fabricant, dans l'im 
possibilité où il est de trop réduire le salaire des ouvriers , a augmenté l'ou 
vrarrc qu'ils ont ù fournir. Les J)ièccs ont un tiers de plus en Iougueur ; si 
l' · d · ' . ' ' ' l l . I f 1 . ' 1 ' 111 ustrre él.arl protq~ee, cet état cc c roses cesserait. _.es ,1. arrcans a a me- 
cauique sont dans la mème positi on , 

Un industriel de Gaud m'a <lit que la seule différence qu'il y eùt entre les 
tissus faits à, la main et lei, tissus faits ù la mécanique i c'est que les premiers 
nécessitaient une plus G't·nnùc quantité de. matière pour alimenter la Inln-ica 
t io n , Il faut donc un capital plus [p'nnll, nttendu que les rentrées de la fabri-. 
cation 1·épaudue dans les carupauucs , se foui. plus i1Téf.julièreqieut <JU<' dans le 
travail à la mécanique. 
]). Puisque le travail à la main offre moins d'avantages que le travail à la 

mécanique, comment se fait-il que Lous les fabricans n'aient pas abandonné le 
premier système? 
R. C'est que tout le monde n'est pas en état d'affecter à l'achat des mécani 

ques un capital qui peut rester Îl!1producl1f. 
D. Jusques vers 1804 tout se faisait à la main, dans les fabriques de draps 

el étoffes· de laine. C'est alors q_uc l'on a commencé à introduire les mécani 
ques à filer. Mais tous les fabricans ne se sont pas trouvés en état de mettre 
dehors le capital nécessaire. 1l s'est élevé alors des établissemens où ceux-ci 
faisaient filer à la mécanique, moyennant rétribution. Ne pourrait-on faire de 
même pour l'industrie cotonnière P 
R. Il existe un établissement de cette nature· à Gand, pour le tissage. 
]}. Il est important de savoir si la protection que vous demandez , étant 

une fois accordée , le prix du· Lissage à la main se relèvera, et si la position de 
l'ouvrier se trouvera améliorée? 
R. Cela est positif; les réductions que nous faisons à nos ouvriers ne sont 

que forcées : nous sommes poussés dans nos derniers retranchemens. Nous 
avons diminué le salaire de nos ouvriers, nous n'en employons plus que le 
quart, et cependant notre position ne change pas : si nous pouvions déplacer 
nos capitaux, nous le ferions volontiers. 
D. On nous a dit que la Belg:ique n'avait pas à redouter la concurrence 

des calicots communs 1 cela est-il vrai? 
R, Celle assertion est inexacte; comme nos impressions se font. sur des 

2,-400 fils, nous avons une s:raude concurrence à redouter : c'est sur des tissus 
de 2,400 à 3,000 que nous imprimons. 
D. Im,primez-vous sur des tissus en-dessous de 2,400? 
R. Non, Monsieur. 
D, L'étranger introduit-il des tissus en-dessous de 21400 P 
R. Les Anglais nous envoient des imprimés de 1,800. 
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Tcïntus-cs. 

.D. Dans (f uclle posi tiou est notre industrie, sons le rapport de la teint ure , 
vis-à-vis de l'éll'ans·cl'P 
R. Du moment que la rouennerie souffre, la teinture chôme. 
J). l\la demande tend à savoir si nous pouvons faire aussi beau cl aussi bon 

que nos voisius. 
R... Oui, Monsieur. Houcn fabrique beaucoup do rouae d'A.n<l.-·inople; l'on 

n'en importe pas une livre dans notre pays, parce que Bous les fabriquons 
aussi pat-fnitcmcnt que l'étranger. Il est douloureux que nous ne puissions 
faire usaG'c de cette perfection. La cause eu doit être attribuée au peu de 
proteclion que l'on accorde à nos colonnettes. Les Allemands nous inondent 
des leurs. 
/). Pouvons-nous exporter nos produits à l'éLranrrer? 
R. La Russie seulement nous est ouverte : des essais ont été faits, mais ils 

n'y out pas réussi, parce que l'on n'y distingue pas encore la bonne marchan 
dise de la mauvaise. 
JJ. Il résulte <le vos déclarations qne, sous le rapport de la. teinture, nous 

n'avons rien à envier à l'étranger. 
R. Oui, Monsieur. 

I 'mpreesions, 

]). Veuillez nous donner des détails sur l'état de l'industrie cotonnière, sous 
le ra pporl des impressions? 
R. Cc qui fait le plus de tort à celle branche de notre industrie, c'est le 

trop plein que les fabricans étrangers importent dans notre pays, pour le 
vendre à perte. La même marchandise qu'au printemps on a acheté 3 francs 
l'aune, a été vendue, au mois <le novembre sujvant , à un franc et demi; les 
fabricans étrangers ayant de grands pays à exploiter, peuvent faire des sacri 
fices à l'extérieur, et ils le font d'autant plus volontiers, que tout leur but 
tend à ne pas 13âler le prix du marché intérieur. 

.D. Ces marchandises étrangères paient-elles le droit, ou sont-elles intro 
duites en fraude? 
R. Une partie paie le droit, mais la majeure partie est introduite en 

fraude. 
.D. Le but de ma question est de savoir si les fabricaus français, en payant 

le droit, trouvent le même avantage à se défaire de leur trop plein en 
Belgique. 
R. Sans doute, puisque l'on peut faire venir de Paris el de l'Alsace des 

indiennes moyennant 5 ou 6 p. 0
/0• 

D. Sommes-nous en état de produire toute espèce de dessins? 
R. Oui, Monsieur; avec de la protection nous pourrions, comme les mai-« 

sons d'Alsace, faire les frais d'envoyer à Londres et à Paris faire choix des 
dessins du dernier soût et devancer la mode dans notre pays. Avec ces bonnes 
mesures, il n'y aurait plus à craindre la prévention que nous avons à corn 
hattre aujourd'hui pour tout article , de goùt , et je vais vous en citer un 
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oxemple : un négociant. vient chez moi me demander 2~ pièces indienne 
rouge, Andrinople uni, pour meuble; nous ne nous accordons pas sur le prix; 
il va chez un uén·ociant étranger à qui j'avais venrlu de ces mêmes pièces, et les 
achète à 10 p. 0

/0 plus cher que je les lui avais ollertes , parce qu'il croyait 
acheter une marchandise étrangère. 1\1. De Ilemptiuue, de Gand, et autres 
fabricans de celte même ville et de Bruxelles, produisent des impressions 
aussi belles que les indiennes <le France. On sait à quel dcuré de perfection 
était aussi arrivé M. nasse. 
D. Les impressions ordinaires sont-elles assez protégées?' 
R. Non, Monsieur. 
lJ. Les impressions en 3·éuéral ont-elles besoin de protection? 
R. Oui, Monsieur. 
JJ. Si le tarif actuel n'est pas assez élevé pour les qualités communes , 

quelle augrnenlal.ion demanderiez-vous? 
R. Je m'en réfère à la proposition des 21 députés des Flandres, à laquelle 

nous nous rallions. Tout le monde a applaudi à Bruxelles à cc projet, et Lou t 
le monde en a compris la portée. 
IJ. Quels droits sont établis par ce projet, à raison de tant p. 0

/ 0 à la valeur? 
Il est indispensable de connaître la proportion et (le pouvoir établir une com 
paraison avec le droit actuel. 
R. Il faudrait nous livrer à des calculs que nous ne pouvons pas improviser. 
IJ. Mais vous pourriez: établir ces calculs? 
R. Sans aucun doute, si Vûl;_-i.,ê voulez bien nous 'en donner le Lemps. 
D. Nous nous réunirons un autre jour à cet effet : quel mode de percep 

tion jugez-vous le meilleur? 
R. Si l'ou nous accorde des droits suffisamment protecteurs, et que la ligne 

de douanes soit renforcée, nous demandons une estampille nationale sur tous 
les tissus de cotons étrangers , el une estampille particulière pour les produc 
tions Belaes. 
D. Quels pourraient être les débouchés à l'ex té rieur pour vos produits P 
R. Nous ne pourrons sonrrer au débouché extérieur que quand nous 

aurons le marché intérieur. J'ai expédié l'année dernière quelques marchan 
dises dans les Indes, par I'intermédiaii-e de maisons de Gand; mais depuis le 
dernier arrêté du roi Guillaume, ce débouché nous est totalement fermé. 
D. .Ne pouvons-nous songer à chercher des débouchés plus rapprochés? 

Je n'en citerai qu'un seul : comment se fait-il que l'mduatrie Belge ne cherche 
pas à entrer en concurrence dans les ports anséatiques , dans les foires de 
l'Allemagne, avec les produits français, anglais et suisses, que l'on y rencontre 
en grande quantité? 
B. La raison en a déjà été donnée. Les fabricans de ces trois pays y déver 

sent leur trop plein; nous, qui n'avons pas de marché fixe, nous n'avons pas 
de trop plein, ne fabriquant pas au-delà <le nos petits débouchés, dans la 
crainte de rendre notre position encore plus hasardeuse. 
D. Ainsi la même cause qui vous prive de notre marché intérieur, vous 

enlève également la faculté de rivaliser avec les autres nations dans les pays 
étrangers? 
R. C'est précisément cela : pour que nous puissions faire des sacrifices à: 
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I'extérieur 1 il faudrait que nous eussions préalablement réalisé des bénéfices 
à l'intérieur. 

En résumé , ce que nous demandons, c'est que I'ou nous accorde une pro 
ter tiou convenable, c'est <pie l'on fasse en sorte que les étrnngers ne viennent 
plus déverser chez nous leur tmp plein. Pour arriver à cc but , il fout uue élé 
vation suflisaute de droits, il faut surtout une douane fortement oraauisée; 
sans cc dernier point , nous aurons heau établir môme la prohibition, elle 
sera illusoire. C'est sur ceci que nous vous prions de vouloir bien insister à la 
Chamhro. La douane doit être considérée comme un moyen de protection et 
uon de fiscalité. La protection en absorberait tous les revenus 1 qu'il faudrait 
encore la maintenir .. L'on nous iruposerait même e xl.raordinairement pour 
la maintenir , que nous souscriricns volontiers à cette contribution spéciale. 

Nos frontières sonL très vastes, par 1·apport à l'étendue <ln pays, et il y en a 
bien peu qui soient naturelles. Le droit d'eslampille que nous réclamons est 
donc d'une absolue nécessité, si l'on veut que la surveillance de la douane soit 
eilicacc. 

1'1. le p1·ésident: C'est dans le but de rendre la douane forte et serrée, que 
le ministre des finances ·a réduit à une liane compacte, les deux lignes trop 
étendues et mal rrardées, établies par le gouve1'nemenL précédent. On a relevé 
le moral des douaniers en leur donnant un uniforme et une orgnnisatiou 
militaire. Cependant de vives réclamations se sont de nouveau élevés, et c'est 
pour y faire droit que M. le ministre des finances actuel a demandé et obtenu 
à sou budget une allocation destinée à augm~~?Ler le personnel de la douane. 
Toul fait espérer que nous ne nous arrêtercns pa& dans cette voie d'amé 
lioration. 

La commission prend note que vous vous ralliez à la proposition de l'hono 
rable M. Desmaisières, qui, nous le pensons ainsi du moins, ne prohibe qu'un 
seul article; il eùt été à craindre, si vous aviez demandé la prohibition, qu'elle 
n'eût pas trouvé beaucoup d'appui à la Chambre , taudis que, nous avons lieu 
de le croire, elle est Lien disposée à accorder à l'industrie indigène la pro 
tection qu'elle réclame, au moyen de droits convenablement élevés. 

REY, frère8. 
J. DE LEE~IANS. 
VERHULST VAN HOEGAEI\DEN. 

' .n REY, ainé. 
D. SÊNY. 
'l'EMMERMAN. 

Jui,-.JTRANÇOIS VAN IIOEGAERDEN. 
F. HEIMBO URG • 
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Stuc.& ou 18 l\'.r.rns 183lL 

PRf.:SJDENCE DE i'U. DAVIGNON, 

Fnterroqatoire de MM. les délérJués de l'industrie cotonnière de 
Bruxelles et enoirons , déjà entendus dans la séance du 15 
mars 1835. 

111. le JYré8ident: Vous avez promis à la commission de lui soumettre vos 
calculs sur la hauteur du <lroit réclamé par le projet des 24 députés des 
Flandres. Elle est prête à vous entendre. 
R. J'aurai l'honneur de vous donner lecture des conclusions adoptées à cet 

égard dans notre dernière réunion. 
( L'un de ces MM. donne leclure de la pièce qui se trouve transcrite à la fin 

dr cet inlerrogaLoire.) 
JJ •• Te vous ferai observer que la commission n'est saisie que de l'examen 

d'un projet par lequel la prohibition n'est demandée que pom· un article. En 
vous bornant à demander la prohibition pure et simple, vous privez la com 
mission des rcnseigncmens qu'elle était en droit d'attendre de vous, connue 
Industriols , sur la proposition de :M:. Desmaisières. 

'R, Vous avez vu que, dans la séance du 15, nous avons fait tout ce (lue 
nous avons pu pour nous rallier à celte proposition. Mais des réflexions que 
nous avons foi Les 'depuis, nous ont prouvé qu'il était impossible de concilier 
l'élévation de droits avec la protection que réclame l'industrie. Nous avons 
reconnu que la prohibition seule pouvait la sauver. 
D. Vous n'avez pas bien compris mon observation. J'ai dit que vous nous 

mettez dans l'impossibilité de faire connaître à la'Chambre votre appréciation 
des droits demandés par le pro}et de loi, et vous nous laissez à la merci des 
calculs faits par vos antagonistes. 
R. Nous avons reconnu que le droit, tel élevé qu'il fùt, ne protégerait pas 

efficacement notre industrie. Nous avons donc cru devoir nous renfermer dans 
le système français. La Chambre en décidera. 
D. La Chambre n'est pas saisie d'une demande de prohibition des tissus <le 

' coton. La demande de prohibition ne peut surgir que d'un amendement fait 
par un membre individuellement. Mais dans l'état où sont les choses, la 
Chambre avait demandé des renseignemens sur la proposition telle qu'elle R 
été présentée par 24 députés <les Flandres. C'étaient ces renseignemens que 
vous aviez promis de nous fournir. Notez bien que vos antagonistes ont établi 
des calculs par lesquels ils prouvent tJUC les droits demandés sont exorbi tans; 
que résultera-t-il de votre silence P C'est que la Chambre , si de nouveaux. 
r·ensei3nemens ne lui arrivent, n'aura pas de point de comparaison pour 
démêler la vérité. Votre silence pourra nuire singt~!ièrement it votre cause. 

R, Nous avons donné notre opinion consciencieuse. Nous nous sommes 
.'lÔ 
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convaincus que la prohibition peut seule sauver l'industri». Nous vous fai1-1ous 
conualt re notre opinion, afin que vous veuillez bien la souruottrn à la Chambre. 
Nous sommes persuadés que l'élévation des droits ne pourrait nous prott\;cr 
eflicaccment , attendu que sous la dénomination d'un article on pourrait 
introduire tous les tissus possibles. 
n. Ainsi vous demandez la prohibition pour toute espèce de tissus de coton? 
R.,. Oui, Monsieur, Nous pcmons que nos fron1iè1·cs sont trop ouvertes el la 

fraude trop facile, pour t1ue le droit avec l'estampille, auquel nous nous 
étions ralliés d'abord, puisse protéger efficacement notre industrie. 

J. DE LEEiUAXS . 
. 1. UEY, ainé, 

P . .llrnrnmomw. 
nin 'frèrr's. 
Tl:JIUER!UAN. 
D, SENY. 

VJŒUULST VAN HOEGAERDEN. 
JE\N I•'Jl.\NÇOIS VA. '1" HOEGAERDEN. 

Note menti'onnée a ln lr0 1·éponse do l'i'nterro,qatofre qui prdcéde. 
Pour répondre au désir de la commission d'enquête, nous nous sommes 

occupés immédiatement, et de la manière la plus minutieuse, <les calculs , 
expériences, etc., devant servir de base à la confection d'un tarif protecteur 
que nous nous proposions de lui soumettre. 

Nous aimions à nous flatter de pouvoir combiner celui-ci avec les suscep 
tihilités et les intérêts spéciaux que nos réclamations pourraient rencontrer, et 
en cela nous avons échoué. 

Nous avons, au contraire, acquis fo, conviction que quels que soient les 
droits, et quel que soit le mode de perception que l'on adopterait, l'un et l'autre 
laisseraient néanmoins toutes les portes ou vertes à la fraude ; que par consé 
quent tous les tarifs du monde n'atteindraient. point le but que les bonnes 
intentions de MM. les membres de la commission d'enquête paraissent s'en 
promettre; qu'absolument illusoire pour les besoins réels de l'industrie coton 
nière de la Belgique, nous nous -voyons obligés, contrairement à la modération 
dont nous avons fait preuve dans le cours de l'interrogatoire du 15 courant, 
eu nous ralliant tout simplement à la proposition des députés des Flandres el 
en ne demandant pas la prohibition pure et simple, <le déclarer : 
Que mieux éclairés aujourd'hui par nos propres expériences et calculs, 

ainsi que par les réclamations de plusieurs des principales villes manufactu 
rières du pays, nous abandonnons la protection tarifaire , comme étant abso 
lument insuffisante, et demandons la prohibition p·ure et simple pour tous les 
tissus de coton ou mélangés de coton. 

Quant aux cotons filés, nous nous rallions, pour ce qui les concerne, à la 
proposition des députés des Flandres, et nous abandonnons les mesures d'exé- 
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cuti on pour cet article, comme pour celui des tissus, à la sarresse du uou 
vernement. 

En demandant la prohibition nous n'exigeons rien qui ne soit juste et 
uaiurel ; el, faut-il le dire, les industriels bclnes scraieut-ils plus indignes de 
jouir de leur marché naturel, celui <le l'intérieur, ttttc ceux de Fruuce el tant 
d'autres P 

L'Angleterre, pendant de longues années, et la France encore aujourd'hui, 
n'ont trouvé que dans la prohibition le seul remède pour encourager et faire 
perfectionner leur industrie nationale. Cette dernière la maintiendra encore 
long-temps; car elle a su en apprécier tous les avantages, sans s'inquiéter si 
cela plaît ou si cela ne plaît pas aux autres nations. 

L'industrie cotonnière de la Belgique, beaucoup plus resserrée dans ses 
limites , repoussée en outré, de tous les marchés extérieurs, se trouve certai 
nement dans une position d'autant plus diane de protection, Et en la deman 
dant par la prohibition, elle demande le bien-être général du pays : l'étranger 
n'exportera plus sou argent; nous ne paierons plus des millions, par an, aux 
ouvriers étrangers, tandis que les nôtres sont dans la misère. En adoptant ce 
système, les mêmes étrangers qui nous repoussent aujourd'hui, reviendront 
sans doute à des sentimens plus généreux envers nous, et nous mettront dans 
le cas de leur offrir, à notre tour, la réciprocité par des traités de commerce. 
D'ici là toute générosité mal entendue envers l'étranger serait le plus sanglant 
outrage fait à l'industrie nationale, et l'oubli le plus impardonnable de la misère 
actuelle de nos ouvriers. 

Nous croyons utile de faire une dernière observation sur la crainte qu'in 
spire le mot seul de prolii'bition. En admettant même cp1e celle-ci exige des 
mesur?s <l'exécution aussi fortes que celles qu'on devrait employer pour des 
droits élevés ( ce que du l'este nous contes Lons), au moins es t-il certain qu'on 
ne devra pas en faire un emploi aussi fréquent. Car si la marchandise étran 
gère pouvait 'entrer au moyen des droits élevés, le négociant en marchandises 
étrangères pourrait vendre celle qui a été fraudée , pendant bien long-temps, 
avant qu'on puisse s'en aperçevoir autrement que par des visites domiciliaires 
fréquemment répétées; beaucoup de marchandises fraudées passeraient ina 
perçues : il suffit que l'article peut encore entrer dans le pays pour que sou 
vent on n'y fasse pas attention. Il n'en est pas ·de même lorsqu'elle est tout-à 
fait prohibée ; elle devient alors un objet de capricieuse curiosité et de recher 
che, et certes on n'en vendrait pas long-temps sans que cela' ne soit connu de 
suite. Dès-lors Ie douanier n'a besoin de faire de visite que lorsqu'il est déjà 
certain du délit; lorsqu'il sait q1,.1e le uégociaut possède des marchandises 
prohibées. 

Bruxelles 1 le 18 mars 1835. 
REY, ainé; 

D. SENY. 
VERIIULST-V AN IIOEGAEH.DEN. 
F. IIEIMBOURG. 
C, A. TEl\UIEill\lAN. 
JEAN-FRA.NÇ01S VAN HOEGAERDEN. 
J. DE LEE!\'IANS. 
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Sr vu e nu 18 l\1.1.M 18Jl), 

Interrogatoire de 111111. A.~J. LAUWICK, F. LAUWICK, de Com 
mines, et DE POOR TER, aîné, à Bruxelles j les deu» premiers 
[abricans de rubans de coton et de fil, le troisième fabricant de 
rubans de coton et soie et de passementerie. 

D. Veuillez donner à la commission des renseignemens sur votre industrie 
et sur les encouragemens qu'elle demandé. 
R. Les fabricans de rubans d'Ypres et de Commines ont adressé une péti 

Lion à l'effet d'obtenir que les droits d'entrée sur les produits similaires de 
l'étranger soient frappés d'un droit de 100 fr. pour 100 kilog. Nous aurions 
mieux aimé l'application du tarif français qui est la prohibition. Mais nous 
n'avons pas osé espérer que la Chambre pût nous l'accorder. 
J'ai présenté à la Chambre ( c'est M. De Poorter qui parle) une pétition à 

l'effet de comprendre la passementerie dans le projet de loi présenté à la 
Chambre. C'est une industrie qui a beaucoup d'analogie avec la rubannorie. 
J'ai des observations à présenter sur le projet. ~ 
Il y a des rubans qui se fabriquent en soie. L'intérieur est composé de fil 

de coton ou de fil de gomme élastique; ces sortes de rubans ne sont pas 
compris dans la loi. J'ai l'honneur de vous soumettre un article tout n~uvelle 
ment fabriqué dans notre pays. La trame en est en coton. Il ne tombe pas 
dans la catégorie énumérée dans le projet présenté. 

Cet article n'entre pas comme article de soie, mais bien de coton. Je de 
mande qu'on impose d'un droit de 4:S0 francs par 100 kilofj,, tous autres 
rubans , de quelque matière qu'ils soient fabriqués , pourvu qu'il y entre du 
coton ou du lin, à l'exception des galons d'or ou d'argent. J'ai la certitude 
que cet article n'a jamais payé au-delà de 6 p. 0/o à la valeur. 

Je ferai une autre observation. Lo projet dit: rubans non à jour en coton. 
Il n'y a pas de rubans à jour en colon. 

De lu. manière dont est rédigé le Litre suivant : 
Ruhans non àjour en coton; y compris les rubans de lin ou mélangés de 

lin et de coton, 
Beaucoup d'articles entreront en franchise de droit. Je citerai entr'autres 

les rubans pour les bottes, qui nous viennent d'Allemagne. La commission me 
permet-elle de donner lecture de quelques considérations sur le projet de 
M. Desmaisières P 
(M. De Poorter donne lecture d'une pièce qui est transcrite à la fin de cet 

interrogatoire.) 
J'ai l'intention de me livrer à la fabrication des lacets. Tous mes métier s 

sont prêts, mais j'attends l'issue de la discussion du projet sur l'industrie 
cotonnière. 
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L'industrie rubannière souffre depuis plus de US ans. Elle a toujours eu à 
souffri1· la concurrence des étrangers que n'arrêtait pas un droit de 6 p. 0/o :l 
la valeur. 

D; Dans quelle condition de fabrication vous trouvez-vous? 
.R. M. Lauioicls : Nous achetons la matière première, le lin, en Allemagne. 

Nous y trouvons plus de profit qu'à l'acheter sur les lieux. Notre ruain-d'œuvre 
éSL la même qne dans les autres pays. Nous avons tSO métiers à Commines 
(France), qui occupent lnO ouvriers. A Commines (Belgique), nous avons douze 
métiers, dont huit chôment actuellement. Nous pourrions, si notre industrie 
était protégée , occuper 150 ouvriers bclaes de plus. Il y a à Ypres trois 
fabriques qui occupent de 600 à 1,000 tisserands. 
fi[. JJe Poorter : Les Allemands ont la main-d'œuvre moins élevée que nous; 

ils n'ont pas de frais d'établissement. 
J'ai 100 ouvriers en activité. Je pourrais en avoir 400. Mais j'attends l'issue 

de la discussion du projet pour augmenter mes ateliers. J'ai 40 métiers et je 
consomme 2l>0 kilog, de colon par semaine. 
IJ. Vos métiers sont-ils aussi perfectionnés que ceux des producteurs 

étrangers? 
R. Ce sont les mêmes qu'en Allemagne. Ils sont tous à la main. Eu 

An5leterre, ils sont également à la main, mais ils sont plus petits que les 
nôtres. 
Je terminerai par une observation. Il est certains articles de passementerie 

pour lesquels il serait à désirer que le droit se perçût à la valeur plutôt qu'au 
poids. L'on sent que les articles où il entre de l'or ou de l'argent, paieront un 
faible droit au poids, en raison de leur grande valeur. 

CH. DE POORTER, atné. 

Pièce mentionnée dans l'interrogatoire qui' précède. 

MESSIEURS' 

Par ma requête en date du 19 juin dernier, j'avais l'honneur de vous expo 
ser combien il était équitable et urgent d'augmenter les droits d'entrée sur 
les rubans de coton, et sur tout autre ruban mélangé de cette matière; je 
sollicitais la perception d'un droit de 100 francs pour 100 kilog, à l'entrée, 
devant remplacer le minime droit existant de 6 p. 0/0 à la valeur; je vois avec 
la plus grande satisfaction que plusieurs d'entre vous, Messieurs, ont reconnu 
toute la justesse 'des réclamations des fabricans de rubans, en venant au secours 
de l'industrie ruhannière qui, sans contredit, a été jusqu'à présent la moins 
favorisée de toutes les industries du royaume, en proposant à la Chambre un 
projet de loi par lequel les droits d'entrée sur les rubans de coton, y compris 
les rubans de lin ou mélangés de lin et de coton , seraient dorénavant perçus , 
savoir : 
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Éorus , Lis ou herbés, 100 kilog , à HO fr. 1 qui équivaut à environ 20 p. o;() 
à la valeur ; 

Blancs ou mêlés de bleu, 100 kilog, à 133 fr., » )> 18 p. 0/0 
à la valeur; 
Teints en toutou en partie, 100 kilog. à 186 fr ,, )) )) 

à la valeur, 
S'il m'était permis , Messieurs, d'émeuro un avis , une opinion à côté de tant 

de mûres réflexions que vous aurez déjà faites, et qui donneront matière aux 
discussions qui vont s'ouvrir sur l'adoption ou le rejet de cette proposition de 
loi, je ferais remarquer, Messieurs, que d'après cette proposition , les droits 
s'étendraient sur tous rubans fabriqués exclusivement de coton ou de fil, et 
non sur ceux fabriqués avec ces mêmes matières ; mais mélangés ou avec de 
la soie, de la filoselle, de la laine ou de fa g:omme élastiquo , ceux-ci ne p~is: 
raient à l'entrée que les droits existans ; tels sont entr'autres les rubans dont 
une partie de chaîne, ou toute la chaîne serait de soie, et la trame de coton, 
comme ceux dont je prends la liberté de vous soumettre des échantillons 
provenant de ma manufacture; ces sortes de rubans sont ceux qui offrent le 
plus de consommation dans ce pas , et qui importent le plus en valeur, puis 
qu'un kilogramme de ces rubans revient ile- 35 à 60 francs, suivant leurs 
qualités. Je pense qu'il serait donc nécessaire, Messieurs, d'assimiler égale 
ment à un droit plus élevé que le droit d'entrée existant, qui est de 6 p. 0/0 à la 
valeur, tous rubans indistinctement, de quelque matière qu'ils soient fabri 
qués, pourvu qu'il y entre du coton ou du lin; un droit de 20 p. 0/0 à la valeur, 
ou t500 fr. pour 100 kilog, pesant, suffirait pour que l'on puisse, dans ce pays, 
fabriquer et livrer au commerce ces sortes de rubans, concurremment avec les 
fabricans d'Allemagne. Par cette mesure vous donneriez, Messieurs, à l'in 
dustrie pour laquelle je réclame, un moyen de s'étendre, une garantie contre 
la fraude que l'on pourrait employer, s'il n'y est pas pourvu, en envoyant dans 
ce pays des rubans en coton ou en fil de lin, mélangés dans leur chaîne de 
quelques fils de soie, de filoselle, de laine ou de gomme élastique, pour ainsi 
les soustraire aux nouveaux droits proposés sur les rubans exclusivement 
fabriqués de coton ou de lin. 

La passementerie réclame aussi, Messieurs, à plus d'un titre, ses droits à 
votre protection ; cette industrie , origine première de toute tisseranderie , se· 
trouve dans un état bien déplorable; la plupart des passementiers laissent 
chômer leurs mécaniques à faire les galons , les lacets , les cordonnets, les 
franges, etc., et se voient obligés de tirer ces articles de coton ou de lin, ~e 
la Saxe, de l'Allemagne ou de la Suisse, qui les leur fournissent à meilleur 
compte qu'ils ne peuvent les fabriquer dans leurs ateliers; il serait donc très 
utile, Messieurs, afin de donner une nouvelle impulsion à cette branche d'in 
dustrie, et afin qu'elle ne meure pas sur le sol qui l'a fait naître , que la loi 
proposée comprenne l'article passementerie sous les mêmes acceptions que 
l'article rubans , et que par addition on l'assimile aux mêmes droits d'entrée 
que la rubannerie. 
J'ai encore reconnu , Messieurs, dans la rédaction du projet de loi proposé 1 

quelques énonciations qui pourraient ne pas être bien comprises, et donner 
matière à être diversement interprétées ; il est dit : c< Les droits seront perçus· 

24 p, 0/o 
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sur les rubans non à jour,» Ces mots, non àjour, sont au moins superflus dans 
cette rédaction , puisqu'il n'existe pas de rubans à jour, mais seulement de la 
passementerie à jour, telle que franges et galons. Il est dit plus loin : c, Les 
rubans blancs ou mêlés de bleu, paieront à l'entrée 133 fr. pour 100 kilog., 
et puis ceux teints en tout ou en partie, paieront 186 fr. pour 100 kilog. ; »Tos 
rubans donc mêlés de bleu, étant teints en partie, devraientpayer 186 Fr., et 
seulement les rubans blancs paieraient 133 fr. pour 100 kilog, Il est encore 
proposé, par le même projet de loi, une augmentation de droits sur l'entrée 
de la passementerie, et l'on ne propose pas le Laux de la perception de droits 
sur cet article. Je pense, Messieurs, qu'il serait au mieux, pour les divers 
motifs que j'ai eu l'honneur de vous exposer ci-haut, que la rédaction de ce 
projet de loi puisse être faite dans ce sens : 
Parnwdijication au, tarif des douanes) les droit» d'ent1rée sur la passemen 

terie , y compris les mèohes pou,r qu-inqiwts et les rubans do Hn oit de coton> 
ou mélangés de l'une 011, de l'autre de ces matières , seront dorénavant perçu,s, 
savoir: 

Écrus, bis ou herbés. . • . 
Blanos , . 
Teints en tout 011, en parrtz'e 
'/llr 'l' I d . ' ' l' me es e toute autre mauere > a eai- 
ceptùm de fils d'or ou d'argent .. 

. 100 kitog.> [r, 80 
ùr. )) 133 
id. )) 186 

ùl. )) l'SOO 

Je ne me permettrai pas ici de vous entretenir encore davantage sur la 
nécessité qu'il y a de prélever à l'entrée de la rubannerie étrangère , au moins 
les droits proposés; je crois, Messieurs, vous avoir suffisamment entretenus à 
cet égard, par ma requête du 19 juin dernier; depuis j'ai eu l'honneur d'être 
reçu devant la commission , avec deux de mes collègues, fabricans de rubans 
à Commines-Belgique, qui vous ont confirmé ce que j'avais eu l'honneur de 
vous e:xposer à l'égard des déplacemens successifs des fabriques de rubans de 
ce pays-ci en France; l'un de ces Messieurs avait en activité, à Commines 
Belgique, 70 métz'er·s a rabans, et vous a assuré qu'il ne gardait plus que 
10 de ces métiers dans ce pays - ci , dont 6 se trouvent chômant, et que 
les 60 autres 1 il les avait déplacés en France où il les utilise tous avec succès; 
je crois-même bien me rappeler que cedit fabricant, M, Lauwyek , nous a 
observé qu'il n'attendait que la décision des Chambres sur le projet dont il 
s'agit, JlOUr, dans le cas qu'elle ne fùt pas favorable à son industrie , la 
déplacer entièrement au-delà de la Lys. Il convenait avec moi, Messieurs, que 
les droits proposés pouvaient suffire pour soutenir la concurrence étrangère, 
et convint aussi qu'une prohibition à l'entrée de la rubannerie n'était pas, 
pour le moment, ce que nous oserions vous proposer, mais bien les droits 
d'entrée précités, qui, nous l'espérons, seront sufâsans pour rivaliser avec nos 
êoncurrens étrangers, quand même il nous faudrait continuer à payer les 
matières premières, le fil de lin et de coton, dans notre) pays, aux prix actuels. 

Depuis' l'époque précitée du 19 juin dernier, date de ma première requête, 
tt est encore survenu , Messieurs , un changement bien défavorable pour 
l'industrie rubannière ; la cherté de la matière première, le lin) à cause de sa 
libre sortie, a fait hausser sur nos marchés ( nonobstant c1ue les fileurs ne 
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3t1gnent pas poul' se nourrir de pain) les prix des fils de lin et d'étoupe ; 
qu'au lieu qu'ils fussent, comme de tout temps, moins chers que dans toutes 
autres contrées de l'Europe, ils sont devenus plus chers qu'en Anr,leterre et 
en Allemagne'; ces deux. pays sont donc mieux que jamais à même de fabri 
quer Ies rubans à meilleur compte que nous, ayant, outre la main-d'œuvre, 
encore une matière première à meilleur marché. Je puis, 1\lessieurs, vous 
prouver mon assertion à l'évidence , pouvant vous soumettre, au besoin , des 
fils de lin d'Allemagne , que je reçois en rçmnde partie pour ma fabrication, 
et que je trouve beaucoup plus avantageux en prix que les fils de ce pays. 

Veuillez, Messieurs, agréer l'assurance de ma considération distinguée, el 
de ma parfaite déférence. 

Bruxelles, ce 6 avril l 83ti. 

CU. DE POORTER, aîné, 

Manufacturier de rubans, rue des Tanneurs, n° 54. 
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DOCUMENT COMMUNIQUÉ A LA COI\1MISS10l\ ffJ~Dl1STHlh, 

t>AR 1'I, LE I\IINISTRE 1m L'IN'ftlUEUn. 

Sur les ùn_}Jo1tatwns el cuportations des cotons bruts, avant et apJeJ la s iu olutton ; 
Des tissus de coton ienant de l'étranger, de 1831 a 1834; 

Id. provenant de nos [abrrques, exportés pendant la morne époque'; 
Sur le nombre des machines à vapeur, au 31 notembre 1830 et au 31 novembre 1834. 

Faute de dooumens nuthontiques , îl a été nécessaire de recourir à l'ouvrage <le l\f. J.-A. Drioling , 
publié à Amsterdam, en 1820, pour connaître les quantités de cotan brut importées dans le 1·oya1ww des 
Pays-lJa9; ces détails statistiques paraissent exacts, puisque M. Drieling était. chargé du bureau ccntval 
de statistique près de l'administration des recettes du département des finances. 
Il on résulte quo durant les années ci-après, la valeur du coton brut s'élevait, savoir : 

En 1824. 182~. 1826. 1827. 
Importation , fl. '.2,6-46,431 00 fi. 4,294,687 00 n. a,804, 14 t oo n. 7,280,983 00 
Transit, " 390,722 00 li 876,007'00 1► 2, 109,lt.'2 00 " ~, 72o,M4 00 

)! ~,'200, 709 00 n 3,418,UO 00 )) 3,690 009 00 )J 4,064,619 00 
Exportation , Jl 448,377 00 ,, 1,114,3ô6 00 n 1,403,38~ 00 )1 1,230,927 00 

)) 1,807,332 00 li ~,303,794 00 11 '2,243,626 00 JI ~,;333,692 00 

Restant, fr. 3,82o,0.42 00 fr. -4,87a,7oo oo fr • .4-,74-4,\83 00 fr. ,,otso,4ii oo 

D'après les détails fournis par l'administration de la douane, au ministère des finances , on a importé 
en coton brut, pendant 

1831. 1831. 1833. 
Importation, fi. I,IS71,7.l6 00 fl. 4,02:2,690 00 n, 4,0!S7,041 00 
Transit, li 1,436 00 li 40,.482 00 JJ 6,1560 00 

" 1,070,280 00 )1 3,082,~13 00 J) lt,Ol'î0,-481 00 
Exportation, ll as.osa oo JI 7,~30 00 JI 24,071 00 

n 1,oôlS,182 00 li 3,974,883 00 JI 4,926,ldO 00 

Restant , fr. ;1,249,062 00 fr. 8,412,-HiO 00 fr. 10,lt2G,261S 00 

1834. 
fl. 3,313,444 00 

JI 81,918 00 

JI 3,231,026 00 
,, iO,o69 00 

n 3-,200,907 00 

fr. 8,774,ol'.2 00 

Ainsi, depuis que la Belgique est séparée de la Hollando , elle a beaucoup moins transité et exporté 
de coton brut que tout le royaume des Pays-Bas; mais, par contre, sa consommation interne, en 1831 
et 1832, a presque égalé celle des provinres réunrcs en 1824 et 18271 et surpassé de beaucoup, durant le, 
années 18ô'.2 et 1833, la consommation des années 1821$ et 1826. 

28 
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La fabrication, depuis la révolution, a été également croissante, puuqu'on 18~ 1 elle a exporté pour une 
Yalow· de . • • . , • . fr. 7,091,736 00 

Importé en tissus étrangers fr. 6,0lf3, 940 00 
Transité " • '' 370, 177 00 

1832. 
Exporté en tissus du pays. . . 
Importé de l'étranger, fr. 12,li71~,2io 00 
Transité li n l,063,824 00 

E,rrédant d'c,l'porlatiou, fr. 
li 11,494,-400 00 

1/d7,66-4 00 

n l0,910,41 l 00 
1833. 

Exporté en tissus du pays . • . . n 13,77o,'2oô 00 
Importé de l'étranger, fr. 12,076,183 00 
Transité ,. n 719,330 00 

11 ll,806,80: 00 

18M. 
Exportéen tissus du pays. . " 13,~03,~7 4 00 
lmportêde l'étranger, fr. 10,322,072 00, 
Transité ,, " 700,606 00 

» 9,616,916 00 

li ti83,908 00 

1,0 J8,400 oc 
• 

~ 3,686,408 00 

Exporté en plus en tissus du pays, qu'importe depuis lu 
révolution, en tissus de coton fabriqués à l'étranger. fr, 7,6o6,n20 oo 

MACHINES A. V A:PElJR 
En actuntë en Belgique} d'aprés le relevé des renseifnemens successifs des gouve1·ne11rs;; sur un 

état primi"t1f fourni le 3 I novembre 1830. 

Au 31 décembre 1830. Au 31 décembre 1834. :!, ;J._} ) 

Province d'Anvers . . 9 . 9 

" de Brabant . 30 42 
)) de la Flandre-Occidentale ~ . 7 

" de la Flandre-Orientnle 77 . . . 91 

" de Hainaut 118 . . 123 
Jl do Liége . . . . 171 . . . 2~2 
li de Limbourg . . 4 . . . 4 
>• de Namur . . 11 . . . . 26 
li de Luxembourg. . . . 0 . . . 0 

Augmentation de . • 
quelles elles servent, 

428 /SM 
106 sans distinction des branches d'industrie aux- 

Les importations en toiles de lin et de chanvre, durant le premier semestre de 1834, se sont élevées, 
après déduction faite d n transit , à la valeur de • . . fr. 1,208,901 00 
Et dans le second semestre, seulement à • • • • • • • • » 280,780 00 

Différence , fr. 988, Il 6 00 
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CO:\UIISSIO~ suri;nrnunE D'l:\'OUSTRIE ET DE Cff'\IMf,HCE. 

~ 

Bruxellcs , le 2o novembre 1833. 

1\1oNslEUR l.E ~Im1srnE, 

Vous nous invitez , par votre lettre du 12 de cc mois, à examiner les causes 
du malaise , actuel ou procùain J de l'indusu-ie cotonnière , et à vous proposer 
sans délai les mesures que nous croirions propres à le faire cesser ou à le 
prévenir. 

Nous avons examiné cette crrn.vo question avec une attention sérieuse , et 
nous allons, Monsieur le ministre , ess~yer de satisfaire au désir que vous nous . , 
avez exprime. 

Ce n'est qu'à dater de l'établissement Je la Société de commerce <les Pays .. 
Bas, en 18:24, que l'industrie cotounière a pris dans nos provinces un déve 
loppement remarquable. Jusqu'alors elle avait péniblement lutté sur nos 
pl'Opres marchés arec les produits étr·:inc;ers du même ffenre. Mais, à cette 
époque, nos manufactures firent un pas immense, et tout à coup l'on vit s'in 
troduire dans leurs procédés de fabrication tous les perfectionnemcns qui 
amélioraient la condition des manufactures rivales. 

Lorsque la Société de commerce commença à transporter à Java nos toiles 
de coton, le succès qui couronna ses premiers essais fit bientôt reconnaître 
toute l'importance de 'ce débouché; protéaées par un droit de 2:.S p. 0/0, 

recommandées d'ailleurs par la qualité supérieure de leurs tissus, les fabriques 
belges qui existaient alors en Belaique ne purent suffire aux demandes faites 
pour les colonies. Une foule de faliriques nouvelles ne tardèrent pas à s'élever 
dans les localités qui s'étaient plus particulièrement adonnées à cette branche 
de commerce, et c'est à Gand que l'on vit surgir le plus grand nombre de ces 
établissemens. Des capitaux considérables, appartenant à des particuliers, et 
des sommes de quelque importance, avancées sur le fonds destiné à l'encou 
ragement de l'industrie nationale, furent consacrés à leur érection. 

Il est aisé de se ficrurer l'activité qu'un tel mouvement industriel imprima à 
la population de cette rrrande ville, et l'aisance qu'il répandit dans la classe 
ouvrière : rien n'en donne une plus haute idée que la progression croissante 
des exportntions annuelles de nos toiles et autres tissus de coton, faites par les 
soins de; la Société de commerce, En 182:5, la valeur de ces exportations ne 
s'est élevée qu'à 213,000 flor,; en 18:28, elle dépassait déjà 2,9:54,000 flor. 
Une extension bien plus grande encore se présentait alors à l'espoir de nos 
manufacturiers, car leurs produits n'entraient que pour un dixième dans la 
coasornmation des colonies, et, indépendamment de ce vaste marché, ils 
avaient en outre à pourvoir dans le pays à des besoins qui augmentaieu t 
&ra.ducllement avec la population, 
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Les él·encmcns de 1830 vinrent brusquement nous séparer de la Ilnll.md e 1 

interrompre nos relations avec Java, et t.11·i1· la source principale d'où découlait 
tant de prospérité. Le débouché des colonies nous échappa en mê mc i 1'mps 
qu'un tiers de la consommation in tdricure ; pendant q uinzc mois cm iron , 
depuis les premiers jours d'octobre 1830, jusqu'à la fin de l'année suivante, 
l'état de fermenlation des masses el la crainte des hostilités empirèrent chaque 
jour l'état de l'industrie cotonnière. Sa situatiou (1tait telle, au commencement 
de 183.2, Monsieur le ministre, que nous crûmes devoir insister, à diverses 
reprises, près de votre prédécesseur, 1\1. le chevalier De Theux <le Mcylandt, 
sur la nécessité de la soutenir au moyen de primes qui seraient accordées à 
l'exporta Lion des fils el des tissus de coton. 

Cependant, quinze mois d'une starrnatio11 presque complète avaient dû 
épuiser les marrasins el faire naître des besoins parmi les consommateurs; 
tandis que les traces de nos commotions politiques commençaier.t à disparaître 
dans les provinces, que le gouvernement. né de la révolut.ion rnrncnait la con 
fiance et que le commerce intérieur reprenait une nouvelle vie , quelques 
demandes furent adressées de la Hollande, pour ses habituns et même, assure 
t-on , pour ses colons de Java. Ceux-ci regreu oieut la bonté des marchandises 
qu'ils tiraient autrefois de nos fabriques el ne s'accoutumaient que difficile 
ment à l'usage des objets manufacturés que leur fournissait l'Anrrlcterre. De 
ces diverses circonatances 1 il s'ensuivit, dans les premiers mois de 183.2, une 
activité momentanée qui fit ajourner la délivrance des primes d'exportation si 
vivement réclamées peu de temps auparavant. 
Toutefois, cette activ ité devait sensiblement diminuer dès que la consom 

mation reprendrait son équilibre au-dedans du royaume, et que les demandes 
du dehors viendraient à cesser. C'est ce qui arr iva. 

Aujourd'hui les Anulais cherchent à nous expulser du marché des colonies 
hollandaises, où nous ne saurions aborder que sous pavillon étranger, et où le 
droit de 25 p. ¼ qui nous protégeait naguères contre cette concurrence, doit 
être également acquitté par nous. 

D'un autre côté, leurs tissus, ainsi que ceux de France, de Suisse et même 
de Prusse, menacent de nous enlever le commerce de la Hollande, où ils sont 
admis au droit de 4 p. 0/0, tandis que les nôtres ne peuvent s'y introduire qu'en 
fraude, par mer, sur des navires neutres, et par terre 1 en faisant un trajet 
long et coûteux. 

Enfin, ici même ces tissus, qui entrent moyennant une taxe qui varie 
de 4 à 14 p. 0/0 de la valeur réelle, viennent parLaaer avec les tissus indigènes 
les avantages de la vente in lérieure. Les relevés officiels de l'administration 
des douanes en font foi; et ces relevés ne présentent pas l'importation réelle, 
car il se fait en outre un grand nombre d'importations frauduleuses. 

A ces différentes causes, Monsieur le ministre, ajoutez d'autres causes secon 
daires, comme le renchérissement du taux de la main-d'œuvre en 1832; la 
hausse de cent pour cent qu'a subie la valeur du coton en laine qui, de 70 cents 
le kilogramme, s'est élevé à 1 florin 30 cents, et vous reco□naîtrez que, si le 
marasme dont se plaint avec raison l'industrie cotonnière, trouve son origine 
principale dans le défaut de débouchés, c'est néanmoins celle hausse survenue 
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inopinément Jans le p1,ix de ln matière première qui a déterminé la cnse 
actuelle et provoqué les doléauces publiées d'une manière si al[lrlDanle. 
Quels qu'aient été les efforts de nos fabr icans pour· récupérer la vente qu'ils 

avaient perdue, soit en faisant des envois à l'étrangcr-, soit en variant leurs 
productions et en confectionnant. des éfolîcs qu'ils ne tissaient point outre 
fois, etc., il est 1111 fait gui nous a été sÎIJ~ralé par des hommes houorablcs, dont 
le témoirrnnrrc ne nous parult pas pouvoir être révoqué en doute, c'est que 
depuis lü30 les ateliers qui ont été tenus en activité n'ont obtenu quo des 
bénéfices très restreints, 
Java ~ nous le savons, l\fonsieur le ministre , n'est pas le seul point où les 

produits de celle industrie peuvent espérer un placement avantageux. Des 
expéditions faites au loin auraient certainement une issue lucrative pour le 
pays et pour le négociant qui s'y livrerait; mais 1 {Ffoéralement, les maisons 
qui sont à la tête de nos manufactures les plus importantes n'ont ni la volonté, 
11i le pouvoir de hasurder ces sortes d'expéditions qui exiaent à elles seules 
un énorme emploi de capitaux. Parmi ces maisons l'on en comple beaucoup 
qui ont été à même de placer 4 ;\ :500~000 francs dans leurs établissemens et 
d'activer ceux-ci au moyen d'un fonds de roulement montant à <les sommes 
plus ou moins considérables; toutefois on en rencontre peu qui soient capa 
bles d'envoyer en Améf'Îque ou aux Indes le produit du travail de toute une 
année , de faire les avances de fret et d'assurances, de couvrir les frais de 
dépôts, de commis, de voyageurs, etc.; qui soient en position d'attendre 10 à 
12 mois la réalisation de la cargaison en denrées coloniales, pour lesquelles 
il faut débourser de nouvelles avances et attendre 5 à 6 mois encore avnnt 
de pouvoir ici en opérer la vente et liquider enfin le résultat de l'opérution ; 
de sorte que 1 d'une part I le système de douane des puissances qui nous envi 
ronnent rend presque nulles nos exportations par terre, et que, d'une autre 
part, la difficulté de trouver nu retour des cbargemens _conrenables, complique 
}Jour nos industriels le danger des exportations maritimes. 
Après vous avoir fait connaître 1a source du mal, nous allons chercher, 

Monsieur le ministre, à vous indiquer le moyen d'y porter quelque remède. 
Le· cours naturel des choses détruira l'effet de quelques-unes de ces causes 

qui sont purement accidentelles. C'est ainsi que la récolte du coton , qne l'on 
sait avoir été très abondante, va faire baisser le prix de cette matière; sa 
rareté actuelle sur nos places de commerce peut être attribuée à l'hnbi tude 
qu'ont nos fabricans de ne faire que peu d'approvisionnemens, et à la prévision 
d'une nouvelle baisse qui suspend en ce moment tous les achats. 

Une réduction probable dans le personnel de l'armée rendra beaucoup de 
bras à l'industrie et amènera nécessairement une diminution dans le salaire de 
l'ouvrier. 

Quelques modifications apportées à notre tarif des douanes peuvent pré 
venir le tort que nous fait, à l'intérieur 1 lu concurrence étrangère, et l'établis 
sement des primes d'exportatlon que nous avions proposées l'an dernier, 
compenserait la hauteur des taxes dont nos voisins frappent l'importation 
de nos fils et de nos tissus de coton. 

Mais, Monsieur le ministre, il y a une cause permanente de malaise qui 
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domine toutes les autres el à laquelle il est infiniment plus dlfllcilc de parer 
aujourd'hui, c'est le défaut Je débouches. Nous avons fait voir plus haut que 
l'impuissance des fortunes particulières est l'obstncle insurmontable qui arrête 
les expéditions loi ni aines, cl cependant. nous Cl'O:) ous avoir sullisumru ent 
démontré aussi quo ces expéditions lointaines peuvent seules foire prendre à 
nos fabriques un nouvel essor. Dans cet éLnt de choses, la force d'association 
doit exécuter cc que l'indusuie isolée tenterait vainement; il faut que les 
capitaux privés s'a13alomèrent, dans un but commun; il faut enfin que, sous 
le patronaae du crouv<'rnemenl1 une nouvcl1e Société de commerce s'organise. 

Nous ne nous dissimulons aucune des objections que celle proposition va 
faire naître. La difficulté de recueillir un nombre d'actions suffisant pm11' 
former un fonds notable; les perles que la Société formée en 18.:n a éprou 
vées dès le commencement de ses o pérations ; le peu de progrès qu'a fai L en 
Belgique l'esprit d'association; un reste de défiance dans l'incertitude des 
événcmens , etc. 
l\"ous répondrons à ces objections que le capital ne devrait pas d'abord ètr e 

supérieur à 6,000,000 de francs; que l'utilité d'un tel établissement est si 
1~, idente ~ que sans doute tous les industriels qui devront en retirer quelque 
avanla()e s'empresseront d'y prendre pnrt; que c'est un moyen sûr de faire 
répandre parmi nous cet esprit d'association dont la puissance est incalculable; 
que l'expérience de l'ancienne Société doit servir à la nouvelle ; que les pertes 
éprouvées par la première ont surtout été occasionnées pat· un traité onéreux 
contracté avec le som·emement d'alors, pour l'achat des cafés de Padarrg ; que 
semblable inconvénient n'est plus à redouter , et que si, en réalité, cette 
ancienne Société n'a pas elle-même fait de bénéfices, elle en a procuré d'i m 
menses à toutes nos industries. 

Beaucoup de répugnances disparaltraient , nous en sommes persuadés, 
Monsieur le ministre, si, comme l'avait fait le roi Guillaume, l"État garantissait 
5 p. 0/0 <les sommes versées par les actionnaires. Cette charge, toute éventuelle 
d'ailleurs, ne pourrait jamais srever le trésor que d'une somme annuelle 
de 300,000 fr., et cette dépen~e peut être considérée comme bien peu impor 
tante, si l'on calcule quels peuvent être, pour notre commerce, les résultats 
d'une institution semblable. L'industrie cotonnière ne serait pas la seule appelée 
à jouir de ces résultats. La Société de commerce exercerait son heureuse 
influence sur les autres branches <le l'industrie nationale, telles que l'armement 
des navires, les toiles de lin, la clouterie, la urosse quincaillerie et la quincail 
lerie fine, la chapellerie, la draperie, les armes, les distilleries, l'ébénisterie, etc. 

Si l'idée que nous avons l'honneur de vous soumettre, Monsieur le ministre, 
paraissait au gouvernement <liane d'être prise en considération , nous pour 
rions nous occuper immédiatement de la rédaction des statuts de celte Société 
et des bases sur lesquelles il conviendrait de la fonder. 

Le Président de la com mission 1 
J, ENGLEll. 

Le Secrdtaire , 
rni:n. CORBISIER. 


